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Une Université internationale
i La Confédération international^ des

Etudiants avait demandé à Strasbourgla création d'une Université internationa¬
le. L'Union des Associations internationa¬
les, après une étude précise et minutieuse,
Va soumettre sur cette question un pro¬
jet aux différents gouvernements. Il a pa¬
ru nécessaire, en effet, pour l'élite des étu¬
diants d'ajouter aux études habituelles
des connaissances nécessaires à une for¬
mation internationale. L'Université inter¬
nationale recevrait ces étudiants pendant
six mois. Armés d'un bagage intellectuelet d'une formation antérieure suffisante,
iis y entendraient un choix de maîtres ap¬
pelés de toutes les universités pour expo¬
ser, en des cours de quelques leçons, la
substance même de leur enseignement. Six
autres mois seraient employés — tels les
" apprentis » d'autrefois " pour devenir
« compagnons » faisaient leur tour de
France — à faire un tour du monde uni¬
versitaire, à visiter les merveilles du p*ts-
sé et du présent, à écouter les maîtres il¬
lustres.
A une époque où nous voyons se fonder

de nombreux instituts et laboratoires in¬
ternationaux, cette université spéciale se¬
rait une tribune ouverte à toutes les idées
nouvelles. Ceux qu-i les produisent au¬
raient là le moyen de parier en une fois
au monde entier. Dans ce centre de haute
cuture vivront ensemble et d'une vie
eommune des étudiants de tous pays; ce
sont eux qui demain seront partout à la

'i tôte des affaires, de l'administration, de
renseignement, de la politique. Ils appren¬
dront à se connaître, à s'estimer, et com¬
menceront des relations pour le reste de
leur vie.
L'Université internationale sera encore

on grand centre pédagogique, un centre
de 'recherches sur l'éducation comparée-
De plus, après une guerre comme celle
que nous avons subie, toutes les nations
du monde ont le devoir de vivre pacifique¬
ment et de contribuer à assurer la paix.
Les amener à constituer une grande unité
morale et, dans ce but, répandre métho¬
diquement à travers le monde les mêmes
principes de civilisation, les mêmes idées
de progrès, voilà bien le rôle d'une Uni¬
versité internationale. \
On ne saurait ici envisager les multi¬

ples avantages que présenterait cette créa¬
tion. On en trouverait dans tous les ordres
d'idées, dans tous les domaines de l'ac¬
tivité humaine. Mais, la première ques¬
tion qui se pose est celle de savoir com¬
ment et par qui sera fondée cette Uni¬
versité ?
L'Union des Associations internationa-

Ifes s'en est préoccupée; voici à peu près
l'organisation qu'elle propose. « L'Uni¬
versité internationale serait constituée
par toutes les Universités existantes avec
îe secours et le patronage des gouverne¬
ments de chaque nation. Son administra¬
tion serait confiée à un conseil universi-

<

taire international. Son siège serait à
Bruxelles, où de grondes institutions se
sont fixées depuis l'armistice et provi¬
soirement installées dans le Palais inter¬
national, au Parc des Cinquantenairee,
que la Belgique a mis à la disposition des
services du Centre international. »

Mais, à côté de cette organisgation ma¬
térielle se dresse le problème de l'ensei¬
gnement. Il nous paraît devoir être com¬
plètement libre, sans rien d'un enseigne¬
ment d'école. Il ne peut plus être didac¬
tique; il doit être créateur d'idées, de con¬
ceptions, de systèmes. Exposées devant
un auditoire déjà instruit, les doctrines les
plus osées et les plus opposées pourront
être défendues par ceux qui les représen¬
tent avec autorité. C'est dire que le choix
des maîtres sera libre; que la qualité de
professeur pourra être donnée à quicon¬
que aura par ses travaux, son experience
personnelle, ses résultats, affirmé une
personnalité le rendant susceptible de se
faire, devant un public d'étrangers, le re¬
présentant de la pensée d'un peuple sous
une forme particulière- Les langues offi¬
cielles de l'Université internationale se¬
raient celles choisies par la Conférence de
Paris : le français et l'anglais. Les étu¬
diants de cette Université appartiendraient
à tous les pays, à tous les milieux, à tous
les enseignements.
Boursiers d'une université nationale,

qu'ils préparent quelque profession que
ce soit, ils trouveront dans un séjour à
Bruxelles le complément de leur instruc¬
tion générale. Actuellement, un étudiant
peut faire avec quelques difficultés un
ou deux voyages à l'étranger. Il ne pos¬
sède que la connaissance de ces pays; elle
est insuffisante et parfois faussée par u-n
manque de comparaison. Au contraire, il
vivra à l'Université internationale en
contact avec tous les peuples. Il les juge¬
ra avec sûreté et précision.
Les Français n'ont rien à redouter,

croyons-nous, de ce rapprochement. Par
nos maîtres, comme par nos étudiants, la
science française , et la France seraient
bien représentées à l'Université interna¬
tionale.

B. MOTHE,
Président de l'Union nationale

des Etudiants de France.

N. B- — Je n'ai établi dans cet exposé
aucune différence au sujet de la partici¬
pation des étudiants allemands ou de na¬
tions alliées à l'Allemagne à l'Université
internationale. La question ne peut se po¬
ser, le Congrès international d'Etudiants
de Strasbourg, en novembre 1919, ayant
établi sur la proposition des délégués
français et le vote de dix-neuf nations, de
méconnaître par la suppression de toute
relation et jusqu'à complète exécution des
clauses du traité, les étudiants de l'Alle¬
magne, ainsi que de ses nations alliées.

B. M.

LE CINQUANTENAIRE
DE LA RÉPUBLIQUE

sera célébré le 11 novembre

Paris, 28 juillet. — La commision de l'ensei¬
gnement et des beaux-arts de la Chambre a
examiné ce matin le projet de loi déposé il
y a quelques jours P&r le gouvernement etfendant àla translation au Panthéon de l'urne
contenant le cœur de Gambetta, translation
qui, dans la pensée du gouvernement, devrait
avoir lieu le jour de la célébration du cin
Ifuamtemaire d® la République.
La commission a été unanime a penser qu'il

Btait nécessaire d'associer la glorification de
la République à la mémoire de Gambetta, mais
avec la même unanimité elle a estimé, confor¬
mément aux considérations développées avec
autorité par M. Gheusi et appuyées notam¬
ment peu MM. Chabrun et Servain. qu'il ne\ convenait pas de déposséder de l'urne conte¬
nant le cœ ii de Gambeftta la maison des Jar-
diess. sanctuaire intime où doit demeurer divin
et intact le souvenir du grand patriote répu¬
blicain.
En ne qui concerne la dalle de la célébration

du cinquantenaire de la République, la com¬
mission a reconnu que tout ce que l'on sait
fle la pensée de Gambetta permet d'affirmer
qu'il eût été opposé à la daite du 4 septembre.
La commission a donné son adhésion à la
date du 11 novembre acceptée par le gouver¬
nement.

M Chabrum a été nommé rapporteur du
projet de loi.
M. Honnorat, ministre de l'instruction pu¬

blique, entendu par la commission de l'ad¬
ministration générale, a déclaré eu 11 accep-

V lait, au nom do gouvernement, le contre-
projet de M. Israël, député de l'Aube. Le
cinquantenaire de la République sera donc
célébré le 11 novembre. Des cérémonies pu¬
bliques auront lieu à Paris et dans les dé¬
partements. Le gouvernement accepté égale¬
ment l'inscription sur TÀrc-de-Triornphe de
la date du i septembre 1870, proclamation de
la République, et du L novembre 1918, res¬
titution de l'Alsace et de la Lorraine.

»♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦

Pour les pêcheurs sardiniers

i

Paris, 29 juillet. — M. Pierre Dignac, dé¬
puté de la Gironde, a été entendu ce matin
par la commission des finances de la Cham¬
bre, au sujet de la demande de subvention
spéciale destinée à aider les pêcheurs - sardi¬
niers de Gujan-Mestras, de La Teste et d'Arca-
ehon. Le député de la Gironde, depuis plus
d'un mois, s'était employé avec tout son dé¬
vouement et avait fait à cet égard toutes les
démarches nécessaires au Sénat, auprès de la
commission du budget, pour faire présenter
par M. David et les représentants du départe¬
ment un amendement tendant à modifier le
chapitre des pêches pour lui permettre ainsi
d'intervenir utilement à la Chambre
M. Pierre Dignac a clairement et très éner-

giquement exposé à la commission des finan¬
ces la situation malheureuse des pêcheurs par
suite de la crise de l'essence. Si les pouvoirs
■publics ne les aident pas, la pêche est Impos¬
sible. Ce sont les usines fermées, un person¬
nel licencié, et la ruine d'un,e industrie qui
constitue un des éléments économiques les
plus importants de la région.
L'honorable député a lait passer sous les

yeux de la commission des documents et des
chiffres, et a terminé par un éoquent appel
en faveur de ces populations si intéressantes
qu'il connaît bien et qu'il représente depuis si
longtemps.
La commission des finances, à l'unanimité,

a suivi M. Pierre Dignac dans les conclusions
de sa demande; a accepté son amendement et
a fixé à 000,000 francs le chiffre du crédit spé¬
cial qui sera accordé au Syndicat d'Arc-achon
et de Gujan-Mestras pour en faire bénéficier
tous les marins pêcheurs sardiniers du bas¬
sin d'Arcachon. La Chambr.e des députés sera
saisie de cet amendement dès le retour du
budget. Nul doute qu'après l'avis unanime de
la commission des finances elle ne ratifie
sans discussion l'amendement présenté par M.Piérre Dignac

DEPUIS 1914
le tonnage mondial a augmenté

de 8 millions 1/2 de tonnes

Londres, 28 juillet. — Les statistiques du
Lloyd Shipping Register montrent que le
tonnage global mondial en juin 1920 s'éle¬
vait à 53 millions 905,000 tonnes, c'est-à-dire
une augmentation de 8 millions 501,000 ton¬
nes sur les chiffres de juin 1914. Voici quel¬
ques chiffres :

Grande-Bretagne : 13 millions 111,000 ton¬
nes, diminution, 781,000; Etats-Unis : 12 mil¬
lions 406,000 tonnes; augmentation, 1 mil¬lion 37,900; Dominions britanniques : 2millions 32,000 tonnes; augmentation,400,000;France : 2 millions 963,000 tonnes ; augmen¬tation, 1 million 41,000; Hollande ; 1 million
773,000 tonnes; augmentation, 301,000; Ita¬
lie : 2 millions 118,000 tonnes; au 'orientation,688,000; Japon : 2 millions 996,000 tonnes;
augmentation, 1 million 288,000 ; Norvège ;1 million 980,000 tonnes; augmentation,23,000; Suède : 996,000 tonnes; diminution,
19,000.
Le tonnage grec actuel est en diminutionde 324 tonnes. Les chiffres pour la Grande-

Bretagne, la France et l'Italie comprennentle tonnage ennemi qui leur a été provisoire¬ment assigné.

Les pensions des inscrits maritimes
et la menace de grève

Paris, 28 juillet. — Les délégués des Fédé¬
rations nationales des inscrits maritimes
se sont réunis en Congrès à Paris le 21 juil¬let. A la suite d'une entrevue avec M. Mille-
rand, président du conseil, les délégués
avaient pris la décision de se mettre en grè¬
ve si le Parlement 'Je votait pas avant les
vacances un projet de loi sur les pensionsde la caisse des invalides dont le minimum
serait pour les différentes catégories desinscrits 3,300, 2,400, 2,000, 1,500 francs.
La Chambre vient de voter un projet de

pension qui accorde aux inscrits des mini-
rna à 60 ans, mais a réduit chaque catégo¬rie de 300 francs pour toute» les pensions
liquidées à ''âge de 60 ans.
En annonçant ce résultat aux différentes

organisations maritime.' M. Le Rio, députédu Morbihan et'capitaine au long cours, a
informé ses anciens camarades que si le
projet ne réalise absolument pas leurs de¬
siderata, il coûtera cependant £ millions
au trésor, et il supplie, en conséquence, de
ne pas donner suite au projet de grève
qu'ils avaient annoncé et qui compromet¬
trait irrémédiablement la cause des inscrits
maritimes devant le pays.

Les desiderata des viticulteurs
de France et d'Algérie

Paris, 28 juillet. — Une délégation des As¬
sociations viticoles de France et des viticul¬
teurs algériens a été présentée ce matin aux
ministres de l'agriculture et du commerce par
MM Doumergut-, président du groupe viticole
du Sénat; Barttie, président du groupe viti¬
cole de la Chambre, et Meissier, vice-prési¬
dent du groupe de la défense agricole de la
Chambre. Plusieurs sénateurs et députés ac¬
compagnaient la délégation._Les délégués ont remis à M. Reibel, sous-
secrétaire d'Etat a la présidence du conseil,
un mémoire indiquant les mesures immédia¬
tes à prendre pour régulariser le marché vi-
nicole. Ces mesures tendraient à encourager
l'exportation des vins, à modifier les tarifs
sur les transports des vins déjà homologués,
à accorder une plus grande facilité de crédits
au commerce, à réprimer les fraudes sur les
vins d'une façon plu» énergique et à prendre
toutes mesûres exigées par la situation ac¬
tuelle.
MM. Ferroul, président de la C. G. V , le

colonel Mirepoix et M. Drominy, président
des viticulteurs algériens, ont successivement
présenté les doléances de leurs mandants. La
délégation a été ensuite reçue par M Mille-
rand, qui, de retour de Boulogne, leur a don¬né l'affirmation que toutes leurs demandas
seraient examinées immédiatement et avec le
désir très net d'accorder satisfaction à la vi¬
ticulture française et algérienne.

Si les Rosses refusent de traiter?
■ ♦

Les Alliés aideront la Pologne et secourront
le général Wrangel en Crimée

—WACJ—

Paris, 28 juillet. — C'est aujourd'hui quele gouvernement britannique a adressé au
gouvernement des Soviets la note élaborée
à Boulogne-sur-Mer par MM. Philippe Ber-
tli-edot et Philippe Karr d'après les déci¬
sions adoptées d'un commun accord par
MM. Millerand et Lloyd George. Cette note
déclare, comme on le sait, que les négocia¬
tions de paix avec la Pologne devront avoir
liteu à Londres en présence des délégués de
l'Entente et des Etats limitrophes de la
Russie. Elle spécifie que l'indépendance de
la Pologne devra être sauvegardée et que
ce n'est qu'après le règlement de la ques¬
tion polonaise que la conférence pourra dis¬
cuter le rétablissement de la paix avec la
Russie soviétique.
Il est à supposer toutefois que le gouver¬

nement de Moscou se montrera peu disposéà accepter ces conditions, d'autant plus qu'illes avait par avance formellement repous¬sées dans la première note que M. Tchit-cherine adressait à M. Lloyd George le 19
juillet, et que, d'autre part, M. Lloyd Geor¬
ge y avait répondu il y a quelques jours
en proposant au gouvernement de Moscou
de venir discuter la paix avec les déléguéspolonais à Londres, et de charger de cettemission la délégation commerciale présidée
par M. Krassine qu'il offrait de faire cher¬
cher par un bateau anglais à Reval. '
Le brusque changement d'attitude du "pre¬mier ministre britannique sera sans doute

exploité par les représentants des Soviets et
les encouragera peut-être à maintenir leur
point de vue. En ce cas, les armées rouges
poursuivraient leurs opérations hors Polo¬
gne.
Aussi bien la question se pose de savoir

ce que feront dans cette éventualité les al¬
liés. La situation est d'autant plus délicate
que si l'armée polonaise est encore assez
forte et remarquablement vaillante, p£tr
contre le commandement supérieur en est
notoirement insuffisant et a refusé jus¬qu'ici le concours des officiers de l'Entente.Il est probable que devant l'imminence du
danger, les questions d'amour-propre dis¬
paraîtront.
Reste à savoir si l'on disposera du tempssuffisant pour prendre les mesures com¬

mandées par la situation ët envoyer assez
rapidement les secours en munitions, enartillerie, en avions et en tanks qui font dé¬faut aux armées polonaises, ainsi que les
cadres nécessaires pour regrouper les régi-

. ments décimés et organiser un -nouveau plan
de défense.
Quoi qu'il en soit, si les Russes refusentde traiter, nous aurons toute liberté d'ai¬der "les Polonais et de secourir le généralWrangel, dont les opérations se poursui¬vent avec succès en Crimée et gênent consi¬dérablement les projets des bolcheviks.
Enfin, il demeure acquis — et c'est pour

nous un point capital — que l'Angleterrene traitera pas avec les Soviets sans l'as¬
sentiment de la France et sans que toutesles conditions que celle-ci imposera auxRusses aient été acceptées.

M. LLOYD GEORGE
DEMANDE AUX SOVIETS DE PRECISER
Londres, 29 juillet. — On reconnaît dans

les milieux officiels que c'est le présidentdu conseil français qui a fait prévaloir ses
vues à Boulogne. M. Millerand n'a eu évi¬
demment aucune peine A montrer à M.
Lloyd George que, dans son désir de re¬
nouer des relations avec Moscou, il avait
inexactement interprété la première phrase
du radiotélégramme bolcheviste. M. Lloyd
George n'a d'ailleurs pas désarmé. Au lieu
d'expédier hier au gouvernement bolchevis¬
te la réponse dont les grandes lignes ontété fixées à Boulogne. M. Lloyd George a
voulu obtenir préalablement île Tchitche-
rine lui-même confirmation de son erreur.
Dans ce but, il a fait adresser une note
préliminaire lui demandant de s'expliquer
nettement et de dissiper l'équivoque produi¬
te par la rédaction de la première phrase
de son radiotélégramme de dimanche.

« Acceptez-vous, lui demande-t-il en subs¬
tance, de vous rencontrer à LondTes, com¬
me je vous l'ai offert, avec les représen¬
tants de la Pologne, des Etats baltes, de
la Roumanie et de la Galicie orientale, aux,
quels vous désirez voir se joindre les délé¬
gués des grandes puissances 7 Ou bien pro
posez-vous de vous rencontrer exclusive¬
ment avec ces derniers seulement î »

L'impression générale dans les milieux
politiques est que. la réponse de Tchitche-
rine à cette double question dissipera l'es¬
poir de Downing Street, et que c'est bien
la seconde interprétation qu'elle soutien¬
dra. Quoi qu'il en soit, c'est seulement
quand cette explication aura été reçue que
la décision de Boulogne sera officiellement
portée à la connaissance de Moscou.-

LES OPERATIONS RUSSO-POLONAISES

Les Polonais cedenf toujours du terrain
Varsovie, 29 juillet. — Communiqué :Des colonnes ennemies, attaquant le longde la chaussée de Grodno et de Bielostok,ont occupé Sokola.
Nos détachements, dans des luttes péni¬bles, ont repoussé des attaques sur la lignede la rivière Rokolda.
Sur la voie ferrée Wolkowysky-Czeremchal'ennemi a occupé la station de Swislocz.
Au bord de la Jasiolda, la 14e division pos-nanienno a repoussé des attaques énergi¬

ques dans la région de Béréza.
Dans f

pression

teczko, notre cavalerie et notre infanterie
se trouvent en lutte avec la cavalerie enne¬
mie. A l'est de Tarnopol, dans la régionde Nzbaraz. et de Borefe, nos détachements
ont opposS une résistance acharnée à de
farts détachements de cavalerie et d'infan¬
terie enne; avançant à l'ouest.
Au bord du Dniester, dans la région

d'Iwanye, un détachement bolcheviste aforcé Zbrucz, dans le secteur de l'armée
ukranienne, et occupé Lubianca et Czarna-
Karcema.

Les causes de la retraite polonaise
Paris, 29 juillet. — D'après des informa¬

tions de Pologne provenant de bonne sour¬
ce, les succès faciles remportés pair les
troupes polonaises l'hiver dernier avalent
donné aux chefs une trop haute idée de la
valeur de leurs troupes, et elle leur fit
dédaigner les avis des officiers français,
conseillant la prudence. Elle fit rejeter les
projets français de constitution de troupesde réserve, d'instruction normal» qu' sol¬
dat d'après les expériences de la grande
guerre du front français. Souvent, quand
nos instructeurs voulaient prqponiser des
améliorations dans l'organisation de la dé¬
fense, on leur répondait que ie soldat polo¬

nais n'était pas fait pour la guerre de tran¬
chées, qu'il était un manœuvrier, et queles méthodes qui réussirent sur la Marne
et à Verdun n'étaient guère de mise. De
plus, les méthodes françaises trouvèrent
des ennemis acharnés dans la personne des
anciens officiers autrichiens, qui ne vou¬laient à aucun prix abandonner les systè¬
mes qui conduisirent les troupes de l'Autri¬
che-Hongrie à la défaite. Et il y eut, de¬
puis l'arrivée de la mission militaire com¬
mandée par le général Henrys, une lutte
sourde contre tout ce que préconisaient les
officiers français.
D'autre part, le front, ayant une étendue

de plus de 500 kilomètres, ne pouvait être
tenu que par des rideaux de troupes, avê-c
derrière elles des réserves assez éloignées.Une attaque brusquée permettait à l'armée
rouge d'obtenir une victoire passagère;
mais dès que les réserves entraient en jeules positions étaient reconquises. Enfin, les
bolcheviks découvrirent, dans le secteur
tenu par l'armée du général Majewski, sans
travaux défensifs, organisé à l'autrichienne,
un terrain tout désigné; ils attaquèrent vio¬
lemment, percèrent le front, bousculèrent
facilement des troupes dont les chefs, sur-

Pris, ne Mirent pas maintenir, la cohésion,,our Téparer cet échec, il fallut dégarnir
le front sud, et permettre ainsi les succès
des cosaques de BUdienny.
Dans le même temps, les bolcheviks lan¬

cèrent par la brèche une nuée de propa¬
gandistes, qui semèrent la panique dans
une région où les distances sont immenses.
Ils racontèrent que des millions d'hommes
étaient derrière les premiers détachements
rouges. Ils effrayèrent les soldats en leur
montrant les cruautés des troupes rouges.
De nombreux prisonniers mutilés furent,
rertvoyés dans les lignes et créèrent la pa-
nitue. Telles sont les causes essentielles
qui expliquent la débâcle polonaise.

Le Reichstag discute les résultats
de la Conférence de Spa

Berlin, 28 juillet. — M. Situons, ministredes affaires étrangères, a complété hier, àla séance du Reichstag, ses déclarations surla Conférence de Spa :
« J'ai été profondément affecté, a-t-ii dit,

par les lourdes charges qu'impose au peu-pie allemand les conventions de Spa, mais
ce n'est pas le bolchevisme qui apportera lesalut. Il n'est pas amené à conquérir lemonde. Intérieurement, il est déjà en partiefini. C'est une flamme dévorante, elle consu
me tout ce qu'elle touche. La seule chose àlui opposer est le socialisme bien compris. »

M. Holtzach (nationaliste) -, prit la paro¬le pour attaquer M. Simons et la convention
de Spa avec la dernière violence. Tout est
impossible, d'après iui, et le désarmement
et les-livraisons de charbon.
Le chancelier Fehrenbach a pris ensuitela parole pour appeler les partis bourgeoisau sentiment de la réalité et pour soutenirM. Simons : « Le désarmement, a-t-il dit,

peut être réalisé en six mois, ou alors il ne
pourra pas l'être du tout. » Ce que le chance¬lier a dit sur le bassin de la Ruhr est parti¬culièrement significatif ; - L'Entente, a-t-il
déclaré, n'aurait sans doute pas maltraitéles mineurs. Elle leur aurait donné des vi
vres et des vêtements en abondance. MalgréleuT patriotisme, la maxime « primum 'vi-
vere » se serait de nouveau vérifiée. »
Puis le chancelier a conclu en posant net¬tement la question de confiance : « Nous ne

sommes plus, dit-il à l'adresse, de M. Holt¬
zach, les représentants d'un peuple fort.Nous appartenons à un peuple battu, et nousdevons nous contenter de pouvoir négocierd'égaux à égaux. »

Les troupes françaises
rétablissent l'ordre à Trêves

Mayence, 28 juillet. — Des troubles causés
par la cherté de la vie ayant eu lieu il y adeux jours à Trêves, et la police allemande
n'étant pas parvenue à rétablir l'ordre, la
municipalité demanda l'intervention des
troupes françaises. Des patrouilles de cava¬lerie et d'infanterie dispersèrent alors les
manifestants et rétablirent l'ordre. Aujour¬d'hui, les producteurs et consommateurs se
sont réunis pour fixer les prix maxima.
Le « Vollswcht », qui commente l'interven¬

tion des troupes françaises, signale queleur attitude fut calme et polie, et qu'elle
contraste, heureusement avec la nervosité
de la police municipale.

Les Grecs avancent toujours
en Turquie d'Europe

Athènes, 28 juillet. — La colonne grecoue
qui a pris Kirk-Kilissé, à Test d'Andrinople,doit se rencontrer avec les deux autres co¬
lonnes grecques qui accomplissent une mar¬
che concentrique vers le même point. On
pense donc que toute retraite est désormais
coupée à Djafer-Tayar. On ignore toutefoisoù s'est réfugié l'agitateur turc après s'êtreenfui d'Andrinople. S'il ne parvient pas à
franchir la frontière bulgare, il paraît diffi¬
cile qu'il puisse échapper à l'encerclement
des armées grecques.

Las Grecs se sont emparés du chef
nationaliste de Thraca

Athènes, 29 juillet. — Les journaux an¬
noncent la capture de Djafer Tayar, qui
commandait les troupes kémalistes en
Thraee.

EN CHINE
Pékin est Investi

POUR CELEBRER LA DEFENSE
DE VERDUN

LE PROJET GOUVERNEMENTAL
SUR LES AVANCES A L'ALLEMAGNE

La Commission des finances refuse de le discutai
mais un estime qu'après les arrangements de Boulogne

le projet sera finalement voté

Verdun doit célébrer, ie 1er août prochain,l'héroïsme de ses défenseurs en inaugurant
le monument offert par la Hollande à la
France : « La Défense de Verdun », œuvre
du grand sculpteur français Rodin.

Photo Harlingue.

Villes citées à l'ordre de l'armée
Paris, 28 juillet. — Les villes de Valen-

ciennes, Le Cateauv Lille, Saint-Dié et Bu¬
carest sont citées à Tordre de l'armée.
« n Bai ■ o m ■ ■ m m tanuo b b b aail esHHaaaina
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EN ANGLETERRE
Le budget de l'Angleterre

dépasse 65 milliards
Londres, 29 juillet. •— La Chambre des

communes a définitivement adopté le bud¬
get, sans vote. Les crédits demandés étaient
de i milliard 400 millions de livres sterling,soit plus de 65 milliards de francs au cours
actuel.

EN IRLANDE
Les autorités anglaises cèdent

devant la grève des cheminots
Dublin, 29 juillet. — Les autorités mili¬

taires ont fait savoir aux directeurs des
Compagnies de chemins de fer irlandais
que les marchandises devant être transpor¬tées par chemin de fer ne seront plus dé¬sormais escortées par des gardes militaires.Les autorités n'ont pas actuellement l'in¬
tention de se servir de la voie ferrée pourle transport d'armes, de munitions, d'ex¬plosifs ou d'essence pour moteurs.

Pékin, 29 juillet. — Les troupes de Tchi-
Li ont virtuellement investi Pékin; elles
ont désarmé les troupes des corps de fron¬
tières et se sont emparées de leur réseau
télégraphique ainsi que de leur quartier gé¬
néral. Des perquisitions ont été opérées
sans résultat dans les résidences des chefs
du parti an-fu.

Le Sénat et la Syrie
Par 205 voix contre 85, on Ta vu, le Sénat

a approuvé M. Millerand dans le débat surla Syrie :
« Cependant, fait remarquer le Matin, leterrain d'attaque avait été soigneusementchoisi et préparé. L'opposition n'espéraitcertes pas triompher, mai, elle voulait se

compter. C'est fait. Il n'est donc pas- exces¬sif de dire que ie débat eut une importancepolitique que certains orateurs s'efforcèrentde lui nier, mais qui n'échappa à nul spec¬tateur averti. Le nuage a passé Sans crever ;l'horizon s'est éclairci »

En Pologne
La situation n'est nas favorable en Polo¬

gne, même par le fait, semble-t-il, des cer¬cles dirigeants :
« Le maréchal Pilsudski, écrit Pertinax

(Echo de Paris), poursuit ses desseins plusou moins voilés d'entente avec les Soviets.
Le nouveau chef du cabinet, cédant à l'at¬
mosphère qui l'entoure va lui-même jus¬
qu'à qualifier de « démocratique » ia paix à
conclure, ce qui est une formule assez dan¬
gereuse en dépit de l'éclatant adjectif. Dans
»es entretiens avec le général Weygand, lechef de l'Etat,...polonais n'es pas seulementdominé par 1 idée de refouler l'ennemi,.maisaussi par la souci de ne point faire la parttrop grande à l'action de nos officiers. Bref,il s'en faut que tout le possible soit tenté
pour parer à la trag.que -menacé de ces
journées. Le public, réconforté par l'entréeen scène de nos délégués, s'est pris à croire
au miracle, — ce qui est trop fréquemmentle prélude, d'une grande désillusion. Tel estl'état -réel des affaires. »

La, durée du service militaire
Le colonel Picot, vice-président de la com¬

mission de l'armée de ta Chambre, se préoc¬cupant de la.question du service militaire,
demande, dans le Journal, que la discus¬sion sur la 4oi militaire vienne assez tôt
a; rès la rentrée des Chambres pour que les
jeûnes gens de la classe 19 d'une part, etde l'autre, ceux de la classe 21 ne restent
pas longtemps dans l'incertitude, les pre¬miers de la date de leur libération, les se¬
conds de celle de leur incorporation :

« Il faut, en outre, que le plus tôt possible
nos jeunes gens et leurs familles soient fixés
également sur la durée du service légal. La
commission de l'armée ne demande qu'à se
mettre au travail; le Parlement a le désir de
donner rapidement à la France le statut mi¬
litaire qui convient à sa situation nouvelle. »

Contre La baisse

A Limoges, les grands fabricants de chaus¬
sures ont, fermé leurs usines, mettant plus
de trois mille ouvriers en chômage; de mê¬
me à Romans, où il y en a six mille :

« Les gros fabricants de chaussures, dit
l'Œuvre, embauchent des ouvriers pour fai¬
re des grosses de souliers quand le cuir est
hors de prix; mais vienne la vague de
baisse, — qui est sérieuse sur les peaux, —ils ferment leurs ateliers et condamnent
toute une armée de travailleurs au chô¬
mage.

» Pourquoi les gros fabricants ont-ils fer¬
mé leurs usines 7 « Parce que, disent-ils,
» quand la baisse commence, on ne sait pas
» où elle s'arrêtera. Nos clients ne nous
» adressent plus de commandes; il n'y a
» détjà que trop de marchandises à.prix fort
» dans le magasin ! »

» Et voilà !
» En France, on ne fait « du stock » que

quand les denrées sont en hausse. Nous
sommes jaloux d'être le pays où règne le
«malthusianisme économique», ainsi nom¬
mé parce1 qu'il conduira probablement la
France à sa ruine.

» Cependant, en France, il n'y a pas en¬
core de souliers à l'usage de tout le pauvre
monde, La prouve, c'est que j'ai vu des en¬
fants de Lille, de Reims et de N'oyon che¬
miner pieds nus ou en espadrilles. Mais
les fabricants sont résolus ils fermeront
les usines et laisseront périr les machines
plutôt, que de chausser leurs concitoyens à
un prix qui ne serait que triple de celui
d'avant-guerre. »

Paris, 28 juillet. — La commission des
finances, après avoir longuement conféré
avec le ministre des finances, a décidé par
12 voix contre 8 et 9 abstentions de ne pas
passer à la discussion des articles du pro¬
jet autorisant le gouvernement à faire pen¬dant six mois des avances à l'Allemagne
Pour fournitures de charbon.
La commission va faire part de sa résolu¬

tion au président du conseil qui sera enten¬
du par elle demain.
Voici le texte du procès-veirbal de la réu¬nion tenue cette après-midi par la commis¬

sion des finances .

« La commission des finances réunie sousia présidence de M. Raiberti a entendu le
ministre des finances sur le projet de loi
autorisant le gouvernement a participer jus¬qu'à concurrence de 20u millions de .francspar mois et pour six mois au maximum
aux avances qui seront faites par ia Belgi¬
que, par la Grande-Bretagne et par l'Italie,
en exécution de l'accord interallié du 16
juillet 1920. Assistaient à la réunion de la
commission des finances M. Barthou, pré¬sident de la commission des affaires exté¬
rieures chargée de suivre l'exécution du
traité.

» Le président de la commission des fi¬
nances a indiqué les préoccupations que le
projet faisait naître dans l'esprit des mem¬
bres de la commission. M. ie Mihistre a
répondu en faisant l'historique de toute la
question du charbon depuis le début de
Tannée jusqu'à ce jour. Il a indiqué notarn-
ment comment s'étaient déroulés à Spa les| échanges de vues avec les alliés et les con-

i dirions dans lesquelles avaient été rédigé et
conclu le protocole relatif au charbon si-

! gné par la Grande-Bretagne, la Belgique,l'Italie et la France le 16 juillet.
» Le ministre a mis, de plus, la commis¬

sion au courant des tractations d'ordre
A technique commencées à Spa, continuées
depuis par correspondance entre les alliés
et résolues à Boulogne en ce qui concerne

; l'Angleterre et la France pour la rnobilisa-I tion des bons du Trésor à échéance du 1er
mai 1921, qui seront remis par l'Allemagne
à la commission des réparations en-garan¬
tie des avances consenties par les alliés.
Plusieurs membres ont insisté sur les con¬

ditions dans lesquelles s'effectuera l'occupa¬tion de la Iuhr en cas de non exécution parles Allemands des accords intervenus. D'au¬
tres, tel M. de Lasteyrie, ont demandé des
explications su. la péréquation et ?ur le prixdes charbons payé p..r le consommateur.
Longuement le ministre des finances s'atta¬
cha à démontrer que ie projet n'aurait pourconséquence qu'une mobilisation passagèrede capitaux et qu'il stipulait le rembourse¬
ment par l'Allemagne « en absolue priorité».On lui répondit que ie traité de Versailles
n'avait rien prévu de semblable, et, ainsi quel'avait fait M. Loucheur à la tribune, on
reprocha au gouvernement d'avoir acceptésur un point aussi important une espèce de
révision dudit traité. Puis la discussion
étant close, le président a mis aux voix le
passage à la discussion des articles du pro¬
jeteur 44 membres que compte la commis¬
sion, 29 seutement étaient présents : 12 se
sont prononcés contre la discussion immé¬
diate, 8 ont voté pour, 9 se sont abstenus.
Ont voté pour : MM. Raiberti, Charles Du-

inont, d'Aubigny, Boissard, Chassaigne-Goyon, de " astevrie, Leboucq et Prevet!
Ont voté contré : '1M. Vincent-Aurîol, Bon-

nevay, Calary, de Lamaziôre, de CLappede-iaine, Fallicres, Lebas, Lesache, Paul Laf-
font, Pierre Rameil, Pierre Robert, Klotz etLoucheur.
Se sont abstenus : MM. Rokanowski, Da-

riac, Paté, Herriot. Lugol, Mourier, de Ro-
bez, Benavent,' de Tinguy du Pouet..
MM. FRANÇOIS-MARSAL ET RAIBERTI

CHEZ M. MILLERAND
Paris, 28 juillet. — A la suite du rejet parla commission des finances du prolet de loi

présenté par M. Francois-Marsal relatif aux
crédits demandés pour les avance, a l'Alle¬
magne, M. Raiberti, président de la com¬
mission, a eu un long entretien avec M.
Millerand. A la suite des explications
que le président du conseil doit fournir'àla commission, le projet serait finalement
voté, avec toutefois un certain nombre

d abstentions, les arrangements qui sontintervenus à Boulogne ayant répondu d'à-vanee aux objections de certains de ses ad<versaiîes. D'ailleurs, le rejet définitif duprojet annulerait !.. convention signée àGpa puisqu'elle ne serait plus exécutable,ce qui aurait pour conséquence de suppri¬mer les envois de charbon sur lesquelscomptent à la fois la France, la Belgique ell'Italie. Or, ii est peu probable que la Cham.bre soit disposée a prendre ube pareille res¬
ponsabilité.
DANS LES COULOIRS DE LA CHAMBRE
La décision de la commission des finan¬ces de ne pas passer à la discussion desarticles du projet relatif aux avances àrajre a 1 Allemagne, dès qu'elle a été con-nue dans les couloirs, y a provoqué danombreux commentaires. Plusieurs descommissaires qui se sont prononcés contra

. tns-
- ^ «vuMtuvm li uu»uiu.e <x l'égarddu cabinet. Ils ont rappelé crue la semainedernière, lorsque M. Millerand est venu a

ibc tribaite»de1 Ia, chaJatJre faire connaîtrales résultats de la conférence de Spa, ilsn ont pas hésité à lui accorder leur con¬fiance; il s'agissait alors de juger !e rôleni du gouvernement à la conféren-
Aujourd'hui, la question es(autre. Les concessions qu'on exige de laFrance sont excessives; les alliés n'ont suimposer à l'Allemagne l'exécution d'aucunsdes clauses du traité de Versailles, ni en c«qui concerne le désarmement, ni en te quiconcerné le châtiment des coupables, ni ence qui touche les réparations. Notre oaysfidèle envers ses alliés dans la paix commàdan» la guerre, est en droit d'atteadredeux une réciprocité compïète. Or, il tortou a raison, on a l'impression qu'elle nas est pas exercée d'une façon suffisammentactive a Spa, surtout dans le règlement dala question des fournitures de charbon àlivrer par l'Allemagne.

rr-Jr®? déjPutés fiui tiennent ce langage esti¬ment qu avec un peu plus de bonne volontéet mie meilleure compréhension de nos be¬soins économiques, on aurait dû facilementaboutir à une solution acceptable. Celle quimî d1 mo™ent soumise à la ratificationvî>-,/ra/ nei n?st Pas jUFée car laFrance, qui en est encore à attendre les ver-semeaits qui lui sont dus par l'Allemagne,ne peut pas être contrainte de faire à celle-
tir,, s ,ava,n(;es,.P0Ur le charbon qu'elle esitenue de lui livrer.
Quant aux abstentionnistes, ils affirmerane nourrir aucune arrière - pensée hostileau gouvernement de M. Millerand « Noussavons, devait l'un d'entre eux, à quellesdifficultés il se heurte dans toutes les dis-eussions avec nos alliés. Nous savons aussique le vote de son projet est indispensablesi nous voulous éviter le désastre qu'entraî¬nerait une aggravation, cet hiver, de lacrise du charbon. Mais nous voudrions voiice projet adopté par une minorité de votants, la majorité de la Chambre signifiantpar s.,n abstention qu'elle entend se refuseïa to-ute nouvelle concession a nos aiiésNous espérons que ceux-ci comprendraientalors la portée de notre manifestation »Les partisans du projet, de leur côté,font valoir qu'il ne s'agit plus de rien avan.cer a l Allemagne, qu'il n'est question main,tenant que d'autoriser une opération ban¬caire internationale, à laquelle la Francedonnerait pour sa part sa garantie.
«Ce n'est qu'au cas où, à l'échéance.1 Allemagne manquerait à sa parole disent-us, que notre Trésor pourrait se trouver

■engage. En échange, que nous appo.rte-t-oii5La possibilité d'avoir à 150 francs la tonne
SaB, charbon qui nous coûterait au moins3o0 francs si nous le prenions en Angle,terre, c'est-à-dire, pour 1 million 600,000tonnes, nue économie de 320 min.oris parmois. Voilà ce que ne devraient pas perdrede vue ceux qui s'inquiètent des intérêtsdes contribuables. »

Quant au président du conseil, interrogéà la fin de la journée sur les déclarationsqu'il comptait faire, il a répondu;
« Je leur dirai : Vous ne pouvez pas pren¬dre la responsabilité de refuser du char¬bon à la France, à la Belgique et à l'Italie IQue la Chambre vote la convention ' àDi'èselle me renversera, si elle veut ! »

Les nouveaux tarifs des permis
de chasse

Paris, 28 juillet. — Les titulaires de permis
de chasse délivrés postérieurement au 13 jan¬
vier 1920, qui voudront les utiliser comme
permis général après le 30 juin 1.920, devront
acquitter le complément de droit dont le paie-
'inent leur est imposé par le second alinéa de
l'article 45 de la loi du 25 juin 1920, à la
caisse du percepteur qui a reçu le prix des
permis à l'ancien tarif. Ce complément sera
calculé d'après le nombre exact de jours res¬
tant a courir du 1er juillet 1920 inclus jus¬
qu'à la date d'expiration de la validité du
permis. Toutefois les mois entiers seront
comptés uniformément pour tirente jours.

La Chambre s^ccupe
des Chambres d'agriculture
et de la question des engrais

-——•

Séance de jeudi matin

Paris, 29 juillet. —■ La séance de ce ma¬
tin est une de ces séances de liquidation
des veilles de vacances. -

On discute d'abord le projet tendant à
porter à dix-huit mois le délai de trois
mois prévu par la loi du 25 octobre 1919
pour la nomination des chambres d'agri¬
culture. C'est la troisième prorogation qu'on
demande, le délai de trois mois ayant déjà
été prorogé d'un an le 30 mars dernier.

M. Ricard, ministre de l'agriculture, jus¬
tifie la prorogation, qui est nécessaire pour
faire à la loi les modifications utiles et
aussi parce qu'on ne peut en ce moment
convoquer les chambres d'agriculture, le
corps électoral n'étant pas convoqué lui-
même,
La proposition de loi est adoptée
M. Lamoureux (Allier) développe ensuite

son interpellation sur la « politique des an-
grais », Pour les superphosphates la situa¬
tion est grave, car le déficit est de 50 pour
100 par rapport à la production normale.
A la suite de grèves permanentes, en Al¬
gérie et Tunisie, les stocks accumulés pen¬dant la guerre seront épuisés en 1921 si
on ne reprend pas une production inten¬
sive. Nous devrions demander à l'Angle¬
terre une priorité pour les chargements de
chaïtoon dont l'Algérie a besoin.
M. Lamoureux demande au ministre de

l'agriculture d'intervenir auprès de ses col¬
lègues intéressés afin d'obtenir un con¬
cours bienveillant, car 11 y a un Intérêt
évident à intensifier la production des
phosphates pour le relèvement agricole.
M. Delatoy (Loire-Inférieure) se plaint de

ce qu'un contingent trop faible de phos¬
phates ait été remis à l'industrie française
des superphosphates.
La suite du débat est renvoyée â l'après-

midi.

La prorogation des lqyers des gens
de lettres

Paris, 28 juillet. — Aujourd'hui, devant la
commission arbitrale du neuvième arrondis¬
sement, M. Eugène Montfort, qui a fait cam¬
pagne dans le « Figaro » pour étendre la pro¬
rogation professionnelle de cinq ans aux
gens de leittres, comme elle l'est aux méde¬
cins et aux avocats, réclamait lui-même cette
prorogation à son propriétaitre. C'e.tt la pre¬
mière fois que la question se ixjsoit devant
une commission arbitrale. 1-e président de la
commission a rendu un jugement qui donne
gain de cause à M. Eugène Môixtfort.

Le Sénat discute la lo
de finances

Parts, ^.9 juillet. — Le gros morceau cdébat du Sénat qui continuait ce matil'examen de la loi de finances,! c'est Partie72 qui porte interdiction de salles de jtdans une zone de 100 kilomètres autour iParis et dont le vote aurait entraîné la lemeture du casino d'Enghien. L'article a é
disjoint, le Sénat estimant que le texdevrait faire partie du statut de jeu actuilement se umis à l'approjation de ia Chaibre. Donc, momentanément au moins,- cagnotte » d'Enghien est sauvée ! Pou
quoi, a demandé M. Poirson, sénateur <
Seme-et-Oise, pourquoi les jeux sont-ils pl:moraux à Deauville qu autour de Paris ?faut ou supprimer les jeux complètement (rte pas prononcer d'interdictions spécialeJe demande la disjoncLon. Il s'agit d'une 1
organique. Le statut des jeux est actuel!ment soumis à la Chambre, il faut attendre vote de la loi. rie gouvernement a tojours la faculté d'interdire les jeux deboule et des petits chevaux. Il n'est ppossible qu'on exempte du droit commundépartement de Seine-et-Oise. (Applaudis?ments.)
M. Doumer, rapporteur général, a timidment repondu 1 La commission n'a pas vo

-u.jB':'Prcdoridir *a Question. Elle s'est born
a déférer au désir du gouvernement.
M. Steeg, ministre de l'intérieur, pliénergique, a insisté pour le maintien de Taticle.
M. Debierre, quoique sénateur du Newa cru devoir intervenir en faveur d'Enghie« On laisse jouer sur les champs de course

pourquoi l'interdire à Enghien"
Il n'y a que M. Ranson et M. Magi(Seine) qui aient fait observer que le da

ger du casino d'Enghien c'est qu'il est treprès de la grande agglomération qu'est P
rts, et qu'il en résulte des scandales, et aierappelé qu'il y a eu une discussion apprfondie en 1919 sur le même sujet et queSénat avait voté une disposition analogià celle proposée auj uird'hui.
A signaler encore l'adoption d'une di

position additionnelle de M. Pasquet tedan-t à ce que les fonctionnaires ayant tmandat législatif conservent leur droit
l'avancement pendant l'exercice de lei
mandat, et d'une disposition de M. Alexa
dre Bérard, ainsi conçue : « Chaque ann-il sera annexé à la loi de finances un t
bleau de créances de la République sur 1-nations étrangères. » Et aussi cette répose du ministre de l'intérieur à M. De!
haye : «Le gouvernement songe à cré-
quatre éditions différentes du « Journ
officiel », l'une comporterait les lois et d
crets, l'autre les débats parlementaires,troisième les documents administratifs,
quatrième les annonces légales. »
Le Sénat a voté jusqu'à l'article 77 deloi de finances. 11 la continuera cette apTêmidi. --
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Merveilleuse Aventure
de Jim Stappleton

par CYRIL-BERGER

CHAPITRE PREMIER /.

Vox populi

En cette nuit de Tan 2130, le peuple detxmdres grouifiau sur la vaste esplanadele Clapham Common. Des remous acooin-pagnés d impétueux grondements agitaientla foule sombre. On eût dit le sourd fracasl'une mer démontée.
Sur les transparents lumineux du « Cen¬tral Office », les nouvelles vibraient sansrelâche.
Un large rayon jaillit alors des collinesle Riohmond. où se dressait un gigantes¬que étalement de palais dominant toute larille. C est là au© résidaient les Trustera.

maîtres du monde. Le rayon accrocha la
flèche du Diamond-Pal&ce; puis, après avoir
fouillé la multitude, il se posa sur la partie
de l'esplanade bordée par les magasins
d'habillement, éclairant dans sa nappe un
pullulement plus intense de têtes et de bras,
au centre duquel un homme haranguait
le peuple du haut d'une tribune improvisée.
Cet homme était Ben-Huil, l'Agitateur.
Ses paroles ne portaient guère au delàdes premiers rangs. Mais, dans cette foule

( depuis longtemps rompue aux difficultésdes meetings en plein air, les phrases de
| la harangue renvoyées par les Douches se
1 propageaient comme des vagues jusqu'aux
dernières limites de l'immense espace, sou.levant dans leur course une tempête d'ac¬
clamations»

Depuis quelque temps, le levain révolu¬
tionnaire fermentait dans le bas peupleavec une force qu'avait accrue l'oppression
sans limite exercée par la classe dirigeanteLe capitalisme avait alors atteint l'apogéede sa puissance. Le prolétariat domestiquésuait son labeur pour le seul profit d'une
oligarchie triomphante. L'infime minoritédes Trusters avait accaparé avec le pouvoirtoutes les sources de la production, et cetteélite installée sur les hauteurs de Richmond
vivait dans unjaste inouï; les hommes quila composaient avaient du reste partie liée
avec les différents groupes du Mondial-
Trust établis dans les grands centres étran¬
gers, notamment à New-York, Buenos-Ay-
res, Paris, Tokio. .

Le groupe londonien était le plus puis¬sant de tous. I-'île entière servait de jardinde plaisance à ces quelques privilégiés. On
ne comptait plus en dehors de Londres
qu'une douzaine de cités, monstrueuses
agglomérations humaines, en tête desquel¬les Birmingham) Sheffield et Glasgow, les
villes métallurgiques; Nottingham, Man¬
chester et Leeds, les villes de la laine et
du coton, et Falmouth, port démesuré.
L'agriculture et les routes ayant disparu,

les populations Avivaient parquées dans ces
enceintes que îles murs infranchissables
étreignaient, et nourries par les arrivages
des Grands Tubes pneumatiques qui re¬
liaient la Métropole aux terres nourriciè¬
res de l'Asie Mineure, de l'Egypte et des
possessions africaines. Toute communica¬
tion était donc rendue impossible d'une
ville à l'autre, et, partant, toute chance
d'une commune action révolutionnaire.
Seuls, les Trusters, qui disposaient de tous

les appareils de locomotion aérienne, pou¬
vaient s'évader à leur gré de ces ruches énor¬
mes dont les habitants désarmés, exactement
catalogués, espionnés par une formidable po-
ifee énervés par unie suite continuelle de
jeux inconscients, irresponsables et réduits
par l'excessive division du travail à n'être plus
que d'inflines rouages isolés, se trouvaient
être à l'entière merci de leurs dirigeants^

A Londres, notamment, il y avait une pre¬mière caste jouissant de certains avantages et
comprenant le corps des agents comptables,les intellectuels élevés à la dignité d'instruc¬
teurs, les trafiquants de toute nature, à qui
les Trusters avaient abandonné le profit
du petit commerce, et les Artisans.
Après eux, jouissant encore du titre d'hom¬

mes libres, venaient les Travailleurs Privilé¬
giés, employés à la surveillance de la produc¬
tion mécanique; puis les Pariah, vêtus de sar-
raus matricules et voués à toutes les tâches
inférieures, pour lesquelles le labeur du corps
était toujours nécessaire.
Enfin, formant une dernière couche sociale,

les Taupes, qû'on appelait aussi les Visages
Blêmes; le développement ininterrompu de la
population les avait fait reléguer dans les sou¬
terrains de 1-ondres, Où ils végétaient privés
de la lumière du jour et astreints aux beso¬
gnes les plus meurtrières, dont la principale
était l'utilisation du Feu Central au ctiauflage
de la croûte terrestre, grâce à d'ingénieuses
canalisations.
Ce soir-là, les manifestants de Clapham

Common se composaient en majeure partie de
Pariait, les seuls citez qui se fût conservée, en
dépit des précautions prises par ],es Trusters,
la tradition révolutionnaire des ancêtres.
Bén-Hull, dans l'aveuglante clarté du rayon,

dénonçait l'odieuse injustice. Il clamait ;
— Vous êtes vingt millions d'hommes asser¬

vis par une poignée de spéculateurs... vingt
milLions d'esclaves qu'on amuse avec des jeux,
des cortèges de femmes nues e" des combats
de boxeurs. Mais, pas plus tard qu'hier, le
Tube de Hambourg ne vous apportait que des
produits avariés et insuffisants. Qu'attendez-
vous pour donner l'assaut et d'une seule
ruée abattre les tyrans de Richmond 7 Qu'at:
tendez-vous pour éteindre ce rayon surgi
de leurs palais, pour crever ce regard in¬
solent qui chaque soir vous épie ?
Soudain les transparents lumineux s'obs¬

curcirent sur toute la longueur des façades
du Central Office, et Tertonne jet de lumière

qui enveloppait Ben-Huli s'envola. Un si¬
lence brusque s'établit.
Déjà la voix du tribun avait cessé de sou¬

lever le fracas déferlant de la multitude,
lorsque l'écran central s'illumina. Un aéro¬
plane en raya de son vol la surface encore
vierge. Puis une nouvelle s'imprima, sensa¬
tionnelle entre toutes. Le boxeur Joe joliet-
te, dit La Tempête, le fameux métis cana¬
dien, était appelé à rencontrer sur le ring
du Mondial Circus un nègre polycafr. pris
dans la tribu londonienne. OU ajoutait que
le vainqueur de ce combat matcherait à
Londres même, pour ie titre, l'actuel cham¬
pion du monde, le Mammouth.
t.e fut aussitôt un tapage infernal, où les

crépitements des bravos déchaînés luttèrent
avec la stridence des sifflets. Mais une se¬
conde projection annonça qu'une longue sé¬
rie de réjouissances précéderait ce match
sensationnel. Alors les vivats envahirent
toute l'étendue de Clapham Common, ache¬
vant la défaite de Ben-Hull.
Les Trusters avaient une fois ''e plus gain

de cause.

Dès le lendemain, le « Central Office » af¬
ficha que le boxeur désigné pour combat¬
tre Joe Joliette était Um-Kulu, le Gorille,
qui passait à juste titre pour l'un des plus
terribles champions de cette tribu des Po-
iycafres, dont s'énorgueillissatt 1 Cité.
Ces fameux nègres étaient issus de la

légion des- grands lacs africains, où vers
la fin du vingtième siècle, l'explorateur
Davindson eut l'occasion de les remarquer
au cours d'un voyage de reconnaissance
qu'il fit dans ia grande oasis de Kaouar.
Leur espèce était restreinte, mais offrait
sans nul doute, sous le rapport du déve¬
loppement physique, les plus remarquables
échantillons de la race humaine. Grands,
harmonieux, pourvus d'une musculature
souple et riche, ils rappelaient par leurs
formes les vrais nègres de l'antiquité clas¬
sique.
Leur étonnante envergure, l'insensibilité

de leur épidémie et une. certaine férocité

naturelle permirent de les dresser à la
boxe de combat. Grâce à une savante sélec¬
tion exercée sur eux durant plus de deux
siècles, ils étaient devenus les plus redou¬
tables fighters du monde entier et avaient
peu à peu supplanté sur le ring les com¬
battants de race blanche.
On comptait alors trois grandes tribus

rivales de Polycafres : celle de Londres,
celle de Bizerte et celle d'Ottawa, qui comp¬
tait dans son sein le Mammouth.
Lorsque, vers le oir se vidèrent les in¬

nombrables maisons de travail, il y eut un
grand enthousiasme à l'annonce du choix
fait par les Trusters en la personne du Go¬
rille. C'est à Juste titre qu'on l'avait ainsi
surnommé. Dans cette grande famille de
Polvcafres, dont chaque membre offrait un
magnifique spécimen de culture physique,il faisait une monstrueuse exception.
Sa face, d'unê obscure bestialité, inspi¬

rait la terreur. Le regard, enfoui dans les
cavités orbitaires, ne brillait que par inter¬
mittences d'une lueur féroce, et deux énor¬
mes surdents canines retroussaient sa lè¬
vre supérieure. Enfin, une boiterie assez
accentuée imprimait à son torse, pendantle combat, de brusques déclanchements qui
rendaient ses attaques encore plus terri¬bles.
La force de cette brute était en raison

même de ses malformations. On ne doutait
pas qu'il triomphât de Joe Joliette et ne
réussît même à l'atteindre d'un coup mor¬
tel. Et déjà on nourrissait le vague espoir
que, vainqueur ensuite du Mammouth, u
assurerait à la Cité la possession de cette
fameuse ceinture dè diamants qui était
l'emblème du Championnat du monde.
Bientôt, de tous les points dé Londres,

ce fut une ruée veTs la vaste platne d East-
Ham, où s'élevaient les constructiians qui
abritaient les Polycafres, et que le ngupxe
avait pittoresquernent surnommées; la. jv e-
nagerie- car on voulait voir le Gorille. A

) à Ea&t-Ham 1 tel était le cri aut

impulsait cette multitude diverse et ba¬
riolée.
Ceux qui n'avaient pu trouver de place

sur les voies mobiles couraient le long des
chemins superposés. Dans un grand nom¬
bre d'avenues qui n'étaient pas d'une lar¬
geur suffisante, les édifices en bordure s'en¬
foncèrent, et leurs terrasses d'ébonite vin¬
rent former de chaque côté de la chaussée
et à son niveau d'immenses trottoirs que
les piétons envahirent.
Cet énorme concours de peuple se déver<

sait à travers la ville prodigieuse aux ar¬
chitectures de rêve, s'étalait aux ronds-
points où bruissaient de jaillissantes, fon¬
taines, fluait sous les ponts de verre aux
mineeurs d'arc-en-ciel, bouillonnait entre
les édifices chatoyants coiffés de dômes azu¬
rés, flanqués d'encorbellements de jaspe et
de porcelaine, hérissés de flèches et d'an¬
tennes oscillantes et dont les façades poly¬
chromes s'animaient du perpétuel mouve
ment des ascenseurs.

A Hollaway, la cohue devint telle que h
police dut déblayer les abords de la Grand?
Cloche de Verre, qui abritait le mécanisnv
aux pièces délicates et compliquées coin
mémorant la découverte du Mouvement P:
pétuel.
Tout le service de publicité avait été I)

•en œuvre pour renseigner cette foule vaga¬bonde sur le futur combat. Une infinité dt
banderoles phosphorescentes, que des cou¬
rants aériens agitaient d'un frémissemeiv
continu, se déployèrent au-dessus de c-t
tailles voies ainsi transformées en char¬
milles étincelantes, dont les voûtes répé¬taient comme une lumineuse obsession les
noms accouplés du Gorille et de Joe Jo¬
liette.

(A suivre)

« X-a Merveilleuse Aventure de Jim Stapple¬
ton » a été pii.bliée en volume in-le, 5 fr.. —
En vente chez tous les libraires et à l'Edition
française illustrée, 30. rue de Provence. Paris.
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La loi d'amnistie est enfin votée
à l'unanimité
iiliHiiuitlillliillUHfli *******

Séance de mercredi après-midi
i -A l'ouverture de la séance de l'après-midi,
fe président Raoul Pérel annonce qu'après
pointage, l'amendement Anselme Patureau-
»lirand tendant à l'amnistie des marins
«nptinés de la mer Noire est repoussé par
JB03 voix contre 234.

M. Le Mire reprend son amendement ten¬
dant à amnistier tous les mutinés non con¬
damnés en conseil de guerre comme insti¬
gateurs.

M. Balanant appuie l'amendement, qui
fc^pond au sentiment de la majorité, mais
jqui a échoué ce matin par suite de l'atti¬
tude des socialistes, qui ont compromis le
(vote par des paroles abominables. (Vives
protestations à l'extrême gauche.) Il prie
jses collègues d'en finir avec les votes de
parti, qui restreignent l'amnistie.
: L'amendement Henri Le Mire est voté à
«nains levées par les Gauches et le Centre.
M. Anselme Patureau-Mirand proposefelors d'amnistier tous les militaires'et ïië-

«ar "
- . - -

ovembre 1918.

iris condamnés pour abandon de poste en
►résence de l'ennemi antérieurement au 11présence de l'ennemi antérieurement au 11

jpovembre 1918.
Cet amendement, combattu par le gouver-toèment et la commission, est repoussé narH32 voix contre 1-40.

i On adopte les articles 7 et 8, qui avaientKte réservés, et qui amnistient de nombreu¬
ses infractions au Code de justice militairepour l'armée de terre et au Code do justicemaritime pour l'armée de mer, et l'articleJÏO, si longuement discuté la veille

Un amendement de M. René Nicod, am¬nistiant les faits de désertion à l'intérieur
|et à l'étranger, lorsque le délinquant aurafait partie d'une unité combattante, com¬battu par le gouvernement et la commis-
Bion, est repoussé par 496 voix contre 90.
La commission accepte un amendemente M. Bellet, amnistiant le délit primaire deecel de déserteur, seulement dans le cas
u il a été commis par des parents etliés jusqu'au troisième degré inclus.Cet amendement est adopté, ainsi iqu'unelitre, de M. Delmas, amnistiant lés faits
'indiscrétion d'ordre militaire commis
lans des correspondances privées, exeep-
iffiu faite des cas d'intelligences avec l'en-
erni.
M. Lofcet (socialiste) veut amnistier les
tançais résidant en Amérique, considérés
:omme insoumis, s'ils ont servi dans les
xmées alliées ou s'ils ont été enregistrés
ur 1rs éfats de mobilisation des Etats al¬
lés.

I M. André Lefèvre combat cet amende¬
ment. Tout ce qu'il peut concéder à ces
Français qui ont oublié leur patrie dans
les mauvais jouirs, c'est de ne pas les pour¬
suivre.
L'amendement Lobet est repoussé par 460

voix contre 108.
■ Qn adopte l'article il, amnistiant la dé¬
sertion antérieure au 14 juillet 1920, lorsque
le déserteur s'est rendu volontairement et
que la durée de la désertion n'a pas excédé
un an, et l'article 12, qui amnistie dans
les mêmes conditions de durée les insou¬
mis déclarés tels postérieurement au 5 août
1914.
L'article 13 amnistie les vols par .militai¬

re, si, le coupable n'a ni le grade ni le
rang de sous-officier ou d'officier. M. De¬
nise propose d'amnistier tous les faits de
cette nature qui n'auront donné lieu qu'à
des peines correctionnelles. Les sous-offi¬
ciers et officiers subalternes ont trop sou¬
vent vécu la même existence pendant la
guerre, dit M. Denise, pour qu'on ne lès
lasse pas bénéficier des mêmes faveurs.
Ce qu'on vous propose, dit la ministre

de la guerre, c'est d'amnistier les vague¬
mestres qui ont volé les mandats Nous ne
pouvons accepter l'amendement.
L'amendement Denise est repoussé par

50* voix contre 80,
L'article 13 est, adopté.

un débat entre MM. de Moro-Giaffe-
ri, ?èvre et Lhopiteau, la commis¬
sion - pose cette rédaction de l'article 14 :
«Toutes les infractions aux Codes de justi¬
ce militaire pour l'armée de terre et l'ar¬
mée de mer commises antérieurement au
3.4 juillet 1920. Amnistie pleine et entière est
accordée à tous ceux qui, dans Tannée de la
promulgation de la o:, bénéficieront par dé¬
cret de,.grâce soit d'une remise totale de la
peine, soit de la remise de l'entier restant
de la peine. » C'est la grâce amnistiante.
M. Pauî-Boneour demande que les dos¬

siers soient examinés par des commissions
dans lesquelles seraient représentés les an¬
ciens combattants. Il veut aussi qu'en atten¬
dant le vote de la loi par le Sénat, on n'in¬
terrompe pas les décrets de grâce.
Le garde des sceaux répond que les com¬

missions actuelles des ministères de la
guerre et de la marine sont bien qualifiées
pour accorder des grâces. U ne croit pas de¬
voir multiplier les grâces en attendant le
vote de la loi, mais on préparera les dos¬
siers pour agir au p"-us vite,
i M. André Lefèvre : Nous avons cent mille
ossiers à examiner. Nous ne pouvons les
étudier sans personnel, sans locaux, sans
•édits.
M. paul-Boncour : Cest pourquoi je de-
landais qu'on s'en tienne à l'appréciation
as seuls bureaux, et que les combattants
fissent consultés.
L'article 14 est adopté.
L'article 15 est ainsi rédigé : • Dans le
as de condamnation à la destitution, à la
rivation du commandement ou à la réduc-
ion de grade ou de classe; et dans celui où
a condamnation prononcée a entraîné la
erte du grade, le bénéfice de l'amnistie
'emporte pas In réintégration de plein
iroit; la réintégration resté facultative, mais
e refus de réintégration devra être motivé. »

i Comme à l'article 2, le ministre de la
iguerre demande la disparition des mots « le
51e£us de réintégration devra être motivé ».

Cette modification est adoptée, ainsi mie
l'article 15. On adopte l'article 16, qui arn-qui am-

de mili-nistie le recel d'objets provenant
taircs des armées alliées ou associées.
M. Gaston Vidal et M. Ghousi proposentqu'un recours en révision soit ouvert contretoute décision prononcée par les cours mar¬tiales ou conseils de guferre spéciaux. Unecommission spéciale sera nommée pour pro¬céder à cette révision. L'orateur cite à ce

sujet le cas du lieutenant Chaplan, fusillésur un brancard par un colonel qu'on anommé général. (Exclamations.)M. André Lefèvre accepte la suggestionqui lui est faite, mais demande a la Cham¬
bre de ne pas discuter les cas d'espèces qui
peuvent donner lieu à de pénibles débats
contradictoires.
M. Denise n'en cite pas moins le cas de six

malheureux fusillés pour mutilation volon¬
taire, sur un rapport d'un médecin-major.M. Charles Bertrand annonce qu'une pro¬
cédure est ouverte au sujet de cette malheu¬
reuse affaire.
L'amendement Gaston Vidal, accepté par

le gouvernement, est adopté.
Larticle 17 réhabilite de plein droit

tous commerçants, qui, antérieurement au
11 mars 1920, ont été déclarés en état de
faillite ou de liquidation judiciaire (les
droits des créanciers étant expressément ré¬
servés).
Cet article est adapté.
D'après l'article 18, en aucun cas l'am¬

nistie ne pourra être opposée aux droits des
tiers, qui devront porter leur action devant
la juridiction civile. Les effets de l'amnistie
ne pourront en aucun cas mettre obstacle
à l'action en révision devant la Cour de cas¬
sation.
On adopte un amendement de M. Ricolft

renvoyant au civil toute action en domma-

§es-intérêts formée contre un combattantécoré devant une juridiction répressiye.
Un article 18 bis de M. Loucheur dispose

qu'en cas de non réintégration l'amnistié
aura droit soit à la retraite proportion¬
nelle si la loi ou les statuts la lui con¬

fèrent, soit au remboursement de toutes les
retenues opérées sur son traitement ou
son salaire. Il est adopté.
L'article 19 n'applique pas l'amnistie aux

frais de poursuites et d'instanoe avancés
par l'Etat, aux restitutions, dommages-inté¬
rêts, ni aux sommes dues en vertu des
transactions souscrites par les contreve¬
nants.
Le gouvernement accepte un amende¬

ment de M. Guibal, qui interdit aux gref¬
fiers de mentionner aux casiers judiciaires
numéro 2 et 3 les condamnations effacées
par les lois d'amnistie.
M. Pueeh fait adopter un article addition¬

nel d'après lequel la contrainte par corps
ne pourra être exercée pour le recouvre¬
ment des restitutions civiles contre ceux
qui auront été amnistiés.
L'article 19 est adopté ainsi que l'article

20 : « La présente loi est applicable à l'Al¬
gérie, aux colonies et aux pays de protec¬
torat, quelle que soit la juridiction fran¬
çaise qui ait prononcé. Sont exceptés de
ces dispositions les sujets des nations ayant
été en guerre avec la France. »
Cet article, le dernier, est adopté.
On entend des explications de vote.
M. Even souhaite que même avant le vote

au Sénat, la loi soit appliquée par de nom¬
breuses grâces; c'est un devoir républicain.
M Gilbert Laurent demande que le gou¬

vernement applique la loi avec la plus gran¬
de générosité de cœur et d'esprit.
M. Ferdinand Buisson, au nom d'une par¬

tie du parti radical, appelle de nouveau l'in¬
dulgence pour les mutins, qui n'ont été que
des égarés. Il regrette qu'on ne les ait pas
amnistiés. Ses paroles provoquent une pro¬
testation du général de Maud'huy que la
Droite applaudit.
Cm n'entend d'ailleurs rien au milieu des

cris, des bruits de pupitres, et M. Ferdinand
Buisson descend de la tribune devant l'hos¬
tilité de la Droite et du Centre. On l'applau¬
dit à l'extrême gauche et à gauche. Le va¬
carme s'éternise.
L'ensemble est voté par 584 voix contre

zéro. Ce vote unanime est salué par de nom¬
breux applaudissements.

Sans débat, on adopte ensuite cette pro¬
position de résolution de MM. Aloxandre
Israël et Gaston Vidal : « La Chambre comp¬
te sur la bienveillance du gouvernement
pour user, en attendant la promulgation de
la loi d'amnistie et l'occasion du cinquan¬
tenaire de la République, d'une large indul¬
gence en faveur des condamnés appelés àbénéficier ultérieurement de l'amnistie. »

(Applaudissements.)
La séance est levée.

Projets divers
Au début de la séance de l'après-midi, la

Chambre avait voté sans débat : 1. le projet
de loi partant ratification du décret du 22
mars 1920, soumettant à des droits de sor¬
tie les animaux des espèces chevaline, mu-
lassière et asine; 2. le projet de loi tendant
à régulariser la situation des assurés de la
loi des retraites ouvrières et paysannes qui
ont effectué irrégulièrement leurs verse¬
ments pendant la durée des hostilités; 3. la
proposition concernant lr Caisse des inva¬
lides de la marine et la Caisse de prévoyan¬
ce des inscrits maritimes; 4. le projet de loi
adopté par le Sénat tendant à rattacher au
ministère des pensions, des primes et des
allocations de guerre, le service des victi¬
mes civiles de la guerre; 5. le projet de loi
portant modification de la loi du 8 janvier
1905 sur les abattoirs et les tueries particu¬
lières, et la proposition de loi de M. Dura-
four tendant à modifier l'article 1er de la
loi du 8 janvier 1905 relative aux abattoirs.

jLa

Un débat auSénat la Syrie
Haute Assemblée approuve les déclarations de M. Millerand

et vote les crédits par 205 voix contre 84
Séance de mercredi matin

Paris, 28 juillet. — La discussion de la
fiai de finances, entamée hier en fin de
*éance, a été poursuivie ce matin. Les ar¬
ticles 2 à 11 ont été adoptés avec l'addi-kion rédigée par la commission des flnan-
jeas, qui rend applicables au commerce les
règles visant l'industrie pour le calcul de
fia contribution extraordinaire sur- les- bé-
înéfices de guerre. Les nombreux amende-
jnents présentés ont été rejetés,
v La séance est levée.

Séance de mercredi après-midi

, A la'séance de l'apres-midi, le Sénat dis-
Jbute les crédits extraordinaires pour les
Prissions militaires en Syrie, Ui+rcie et Pa¬
lestine (185 radiions), chapitre réservé du
fcudget exceptionnel des affaires étrangères,
(voté hier. On entend, en avant - propos, un
discours de M. d'Estoumelles, de Constant,
jui voudrait plus de modération dans no-
jtro action en Turquie. Il estime qu'il y a
disproportion entre nos ressources et le
but poursuivi :
M. Victor Bérard, qui a déposé une de-

{mande de réduction du crédit de 30 millions,
parle ensuite, et signale Ironiquement lesfeariations invraisemblables des sommes de
knandées pour les mêmes besoins
! M. Victor Bérard se refuse à croire que
l'Angleterre accepte que nous recommen¬
cions à faire sur la route des Indes la mê-
fcie politique que nous avons essayé de
tfaire en Egypte en 1882, et formule la po¬
litique que, selon lui, il faut faire en Svrte ;
.riider les populations musulmanes à se gou
irerner elles-mêmes.
«Le Sénat dira avec nous que la politi-

«jui de la France est toujours une politique
*

idant à l'indépendance des peuplés, mais
as investiture 1 »

De très vifs applaudissements de presque
(toute l'Assemblée saluent la fin du discours
«lu sénateur du Jura.

Le président du conseil
M. Millerand demande aussitôt la parole

E monte à la tribune, et tout de suite il dé-»che un coup droit à son adversaire.
«M. Victor Bérard, dit-il, a formulé àcer-
ins moments de tels regrets et marqué une

telle orientation que je me suis demandé si
la véritable conclusion de son discours, ce
L'est pas l'évacuation de la Syrie... »
V M. Victor Bérard • Je ne l'ai Das dit...
xl-e président du conseil : Vous avez dit
Hue nous n'avions rien â attendre de la Sy-
fte que des difficultés avec l'Angleterre
Vlfous saviez qu'une telle conclusion n'avait
bas de chances de succès, et vous l'avez rem¬
placée par une demande de réduction de(crédits qui a une signification politique. Or,
îe général Gouraud insiste sur le besoin de
Crédits pour son action politique; une réduc¬
tion de ces crédits, que le gouvernement a
lemandés et que les commissions ont adop¬
tés ne signifie rien si elle n'est pis un désa-
reû de la p unique suivie en Syrie,
j, Quelle est cette politique ? M. Bérard a
lit que nous n'avions rien à attendre de la
fcvrie- il n'a pas pu dissimuler nos Intérêts
Sioraùx et matériels là-bas. C'est la France
Cui entretient en Syrie une centaine d'éta-
Jissements hospitaliers; c'est sous son in-
îence que plus de 40 000 enfants en 1913
^ient instruits dans plus de quatre-vingts
-oies Sans doute, il y a là-bas des indus-
xiels et des financiers français.
I » Nos intérêts en Syrie sont considérâ¬
mes- dans le port de Beyrouth, le génie
Lançais a fait des merveilles. M. Victor
feérard a tracé avec >récision les étapes par
Lsouelles a passé notre politique en Syrie,
w. ioute que c'est en décembre 1912 qu'entre
èAngleterre et la France s'échangèrent des
toéerammes pour une déclaration de dé-
imtéressement politique en Syrie du gou-ro'-rnent britannique. Nos anus anglaisIe"', restés fidèles lors des accords de 1916.^nfonf reçu en 1918 et 1919 quelques mo-

tions Ils réservaient à la France une
ferfaine zone ; la France devait y relevertfi affectifs anglais, c'est oe qui a été fait,fefln ai janvier 1920, un accord provisoire
î Afi rassé avec l'émir Fayçal. Alors com-
hience la responsabilité du gouvernement
nS16Millerand expose alors que le 20 fê
s. ; écrivait au général Gouraud pourh^nbifmcr ses directives générales; il lui

HIPPISME

Courses à Vichy
Résultat» do mercredi 58 juillet

PRIX DE LA YORKSHIRE (mixte), 3.500900 mètres
l 6AMIC (a Stern). Q.

à M. Marcel Boossao

S-

1 FRIVOL (E. Allemand),
à M. Jean Liens

... P.

P.
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avec l'émir Fayçal, sous la condition d'une
collaboration également loyale de sa part
et de la preuve de son autorité sur les
Asabes.
fi. Millerand ajoutait que l'émir n'avait

pas encore été à même d'arrêter les actes
d'hostilité; qu'il ne fallait pas incriminer sa
droiture, mais que s'il ne parvenait pas a
établir son autorité il faudrait prendre les
mesures indispensables pour notre sécurité,
sans que les alliés ni l opinion nous pus¬
sent. reprocher quoi que ce soit.
Puis, la conférence de San-Remo donna

à la France le mandat sur la Syrie. Le
4 mai, M. Millerand envoya de nouvelles
instructions au général Gouraud, lui lais¬
sant toute liberté d'action vis-à-vis de Fay¬
çal, qui, d'une façon certaine, intriguait
contre nous :
Ici le président du conseil rappelle les

faits de ces jours derniers, que nos lec¬
teurs connaissent : l'ultimatum de Gouraud
à l'émir Fayçal, l'attaque de nos troupes,
leur riposte, leur entrée à Damas suivie
des événements relatés par nos dépêches
d'hier.
Le président du conseil conclut avec fer¬

meté :
« J'ai adressé au général Gouraud nos fé¬

licitations. Le Sénat voudra s'y associer. (Vifs
applaudissements.) Il ne voudra pas quela première nouvelle que reçoive le général
Gouraud soit, que les pouvoirs publics ont
réduit les crédits dont il a besoin et qu'il
réclame avec insistance. » (Vifs applaudis¬
sements.)
Après une intervention de M. Bompard,

ancien ambassadeur de France à Constan-
tinople, qui demande de surveiller avec vi«
gilance les questions turques, M. Doumer-
gue s'associe aux éloges du président du
conseil à nos soldats et à leur chef émi-
nent, qui ont conquis de nouveaux lauriers.
Puis il demande : « Qu'alions-nous faire de¬
main ? Allons-nous faire une politique de
magnificence ?
Une trentaine de sénateurs à gauche ap¬

plaudissent M. Doumerg-ue.
La président du conseil lui réplique avec

netteté : « Je réponds à la question de M.
Doumergue : nous ferons une politique de
paix et de collaboration avec les populations
syriennes. Notre départ serait pour elles
un désastre. (Applaudissements). Personne
ne demande cela, je 'e sais ! Mais si vous
applaudissez no're politique, pourquoi vo¬
tre amendement ? Aucun de ses signataires
ne voudrait que leur proposition parût à
nos troupes un désaveu. U ne dépend ni de
vous ni de moi que les faits aient leurs con¬
séquences. Si je ne puis accepter oe réduc¬
tions, c'est que le général Gouraud nous té¬
légraphiait hier encore réclamant des cré¬
dits.

» Si nous avons en Syrie, Je l'ai dit, desintérêts à protéger, je n'oublie pas que nous
en avons d'autres à défendre plus près de
nous. La France est une grande puissance
méditerranéenne qui doit penser à l'avenir.Notre politique en Syrie n'a rien de la po¬
litique de magnificence que craignait M.
Douinergue. Je sais avec quelle passion il
a défendu au pouvoir les grands intérêts
du pays. (Très bien.) Qu'il y songe I La
moindre diminution sur les crédits en ques¬
tion aurait en Syrie une répercussion qu'ilfaut éviter : c'est pourquoi je lui demande
de renoncer à son amendement. (Vifs ap-
plaudissemcnts.)
Au nom de la commission des finances,

M. Doumer, rapporteur général, demande
au Sénat de voter intégralement les crédits
demandés par le gouvernement, car ils sont
pleinement justifiés.
Les créd'ts sont votés par 205 voix contre

84.
« Messieurs, déclare le président M. Léon

Bourgeois, après la proclamation du résul
tat du scrutin, je crois êtêr l'interprète du
Sénat tout efltier en adressant son hommage
aux soldats glorieux de l'armée d'Orient et
à leur chef. (Vifs applaudissements.)
On adopte les crédits pour l'armée du Le¬

vant, et l'on reprend la loi de finances à
l'article 12.
Rien à noter jusqu'à l'article 39. L'article

40 traite des taxes sur les jeux.
M. Milan demande une addition retar¬

dant son application jusqu'au 1er octobre :
« Vous obligeriez de nombreux casinos à
fermer en pleine saison et à licencier leur
personnel. »
La commission, le ministre, puis le Sé¬

nat acquiescent. On adopte encore les ar-
• vicies 41 à 52 et Ton renvoie la suite à

1160 » ».
Cara-

XI (H. Sem
5. Rule-Britannia (Atkinson). — Non

Nina (Teisset), La-Scarpe-II (Garner), EL .

blat). — Trois-quarta de longueur; deux longueurs. —
Samio (Bayardo et Philanoë) est entraînée par G. Stern.
PRIX DU GOUVERNEMENT, 3,000 tr, 1.600 mètres.
1- ISLE-OF-WIGHT (M. Allemand!, G. 39 » 62 60

à M. Jean Lienx P» 14 » 6 50
t FIAT • LUX • Il (Garner

à M. Eknayan P. 13 » 6 €0
3. Rata Water (Atkinson!.

an baron de Nexon P. 17 50 6 50
Non placés : Q'uinola-III (Gouttereaud). Grévilliers
H. Semblât). Royal * Prestige (Kriegelstem), Friande
(Meunier), Smart - Lady (E. Allemand), Argonne - Il
(Palmer). — Quatre longueurs, trois longueurs. — lsle«
of-Wiçht (Italua et Belle-He) est entraînée par son
propriétaire.
PRIX PRINCIPAL DE LA SOCIETE SPORTIVE,,

6,000 francs, 2,400 mètres.
L MIGNON (Hobba) -.«...T. G. 13 50 6 50

à M. Marcel Boussao P. 13 » 6 6fl
2. Sylphide (K Allemand),

à M. Jean Lieux P. 21 50 t 3°
S- Gallia (Atkinson). — Non placé : Blérancourt (' e

ner). — Trois longueurs, une longueur et demû —
Mignon (Saint - Bris et Miniature) est entrafné pal
G. Stern.

PRIX DE CERES, 20,000 francs, 2,000 mètres.
1. ECURIE DE BOUSSAC G. 14 60 7 »

LASARTE (G. Stern) P. 21 60 11 50
2. OURCQ (Gaudinet). à M. Liénart. P. 32 50 16 »
3. Zilpa (Kriegelstein), 4. Ramscapelle-II (Atkinson).

— Non placée : Fausta (Garner), La-Cerna (M. Alle¬
mand). —- Deux longueurs, trois longueurs, une lon¬
gueur et demie. — Lasarte (Alcantara-U et Bonfire)
est entraîné par G. Stern.
PRIX D'ACHERES (haies, handicap), 6,000 francs,

3,200 mètres.
1. CHEVRON-II (Gaudinet) G. 2160 10 s

à M E. Atkinson ................... P. 14 60 7 »
2. CROISELLES (H. Semblât),

à M. A.-J. Moreau P. 22 » 9 »
3. Le - Triboulet (Sabathé) ; 4. Mamzelle - Chulo (L.

Lamy). — Quatre longueurs, qualtre longueurs. — Che-
wen - I l (Ob et Chouchoute) est entraîné par son
propriétaire.

CYCLISME
THYS ET LAMBOT AU STADIUM

C'est sur la distance de 1c0 kilomètres à l'américaine,
disputée d'après une formule spéciale et divisée en 5
étapes avec arrêts, contrôle et signature, que la direc¬
tion du Stadium présentera dimanche à 15 heures aux

sportsmen bordelais les « Rois de la route », parmi les¬
quels Thys, vainqueur de 1920, qui a inscrit 3 fois son
nom au palmarès du Tour de France; Lanjbot. vain¬
queur de 1919; Barthélémy, ChaSsot, Parisot, Dorîeuille,
etc., etc., en compagnie des meilleures pédales régionales.

CIRCUIT J. LOCHE
Tous les intéressés sont informés que la distribution

des prix aura lieu le vendredi ,30 courant, à 21 h., au
bar viard, 7, rue Sainte-Catherine.

MOTOCYCLISME
EÔME-PARIS-AN VERS EX MOTOCYCLETTE

Rome, 27 juillet. — Ce matin a eu lieu le départ de
la première étape Rome-Livourne, de l'épreuve moto¬
cycliste Rome-Paris-Auvers. Les concurrents sont char¬
gés de remettre aux maires de Paris et d'Anvers un
message du maire de Rome. Il y a seize participants.

LAWN-TENNIS
VIE AU GRAND AIR DU MEDOC. — Le challenge-

round du double Messieurs, des Championnats de la
Vie au Grand Air du Mêdoc. s'est disputé dimanche au
Jard-Mérignac, entre les tenants de 1019 : Et. Gasque-
ton et R. Dupeyrox>, et les gagnants des éliminatoires
de 1920 : L. Manhès et J. de La Myre-Mory. La partie
commença à 10 h. 15 et ne se termina qu'à 12 h. 30,
—

ce n'est qu'après cinq sets très disputés que
Manhès-de La Myre-Mory réussit enfin à remporter

FOOTBALL RUGBY
Les Jeunes gens désireux de pratiquer le rugby, l'as-b-eociation et le ûroes-country au Bordeaux-Olympique,sont priés de se faire inscrire dans le plias bref délai

au siège de la Société, 4, cours Baignerie-Stutteoberg.

FOOTBALL ASSOCIATION
DEMANDES DE MATCHES

SPOBTING-CLÇB DE LA BASTIDIENNE. _ Pours _ ~7T "Obi _ll»ajDi.-v-i.vjii,. —- x-onr
S» six équipes 4 partir du lj septembre. Ecrùe 6 M.seerétafre général. M. avcnue Thiers, Bot-Bourbouse.
deauxLa Bastide.

car ce n'est qu'après cinq sets très disputés que l'équi¬
pe Manhès-de La Myre-Mory réussit enfin à remporter
la victoire et le titre pour 1920. Le jèu de volée de
Dupeyron fut excellent, mais son partenaire abusa un
peu trop du lob, car, souvent trop courts, ces lobs
étaient écrasés par les smatches de Manhès. Toutefois,
ce n'est que vers la fin du deuxième set que la victoire
sembla tourner de côté. A partir de ce moment-là, en
effet, Manhès, très effectif au filet, et de La MyTe-Mory
retrouvant une forme assez longue à revenir, prirent
nettement l'avantage et le gardèrent jusqu'au dernier
set. Ils triomphèrent avec le score suivant : 3/8, 4/6,
6/1, 6/3, 8/6.

AVANT LES OLYMPIQUES
L'équipe de France de tennis

Les épreuves de tennis commenceront le 16 août. L'é¬
quipe qui représentera la France vient d'être formée
comme suit : q
Simple : Decugi», Blanchy, Samazeuilh, Brugnon et

Fr. Hirsch, remplaçant.
Double : Deeugis et Albarran; Samazeuilh et Law-

ton.

Simple dames : Mlles Lenglen et d'Ayen.
Double mixte : Mlle Lenglen et Deeugis; Mlle d'Ayen

et Hirsch; Mme Vasseur et Blanchy.

« Qiro.nde l'Escadron de Bardeaux, réunis sousla dénomination la Gironde ©t désireux de constituer
leur calendrier pour la saison prochaine, accepteraientdes offres de matohes faits à feUr siège, 10, rue Tu-renne.
Cette Société est affiliée à la g. f. A.
S. A. BORDELAIS. — Pour ses équipes 1, 2, 3. 4, 5pour la saison 1920-1921. MM. les secrétaires dés Clubs

sont priés d adresser la correspondance à M. EdouardDéo, 24, rue de Berry, Bordeaux,

ROWING
FEDERATION BOULISTE DE BORDEAUX

ET DU SUD-OUEST
Dimanche 1er août, à 10 heures du matin, réunion detoute» les Sociétés fédérées a l'Athénée munioipal, ruedea Trois-Conils, amphithéâtre»

BOXE
Dempsey matcherait Bill Brennan

New-York. 28 millet. - K.-O. Bill Bremian a été dé-
sli,,axi • jyhct pour matcher Jack Dempsey dansun délai maximum de deux mois
D une entrevue qui eut lieu entre les managers deDempsey et de Brennan. il résulte que ce comLit *u-

SZTmi T" li0U avant le Carpentier-Dempsey. Bill Brennan compterait sept knock-out à
Uing^kiwinS™1 bomme6 qu'il a battu figure Bat-

Marcel Thomas battu en Amérique
New-York 2» juillet. - Marcel Thomas vient de ren-contrer Jack Britton, champion du monde poids wal-

^u. Quatrième round, Marcel Thomas fut envoyé
iterre» et bien qu il voulût continuer, l'ar¬bitre arrêta le combat.

NATATION
LES CHAMPIONNATS DE FRANCE A MEZIN

Noua ne saurions trop souligner l'importance des ma¬gnifiques fêtes de natation qui se dérouleront à Mérin
(Lot-et-Garonne), le» 15 et 16 août prochain

. SU est vrai que c'est dans un but de décentralisa-j • | ,v
. u ou UCCvUii dttbu-tton qu avec très juste raison le comité directeur de

lu. h. F. S. A. a choisi Mézin pour les demi-finales et
la finale du Championnat de France, c'est aussi etsurtout parce que l'Union Sportive mézinaise lui a
soumis un plan d'organisation admirablement conçu etoù aucun détail n'a été laissé au hasard, tant aupoint de vue de l'organisation technique des épreuvesque des facilités d'accès accordées aux sportsmen dési¬reux d assister à ces exhibitions du sport le plus sain etle plus beau.
Nous donnerons prochainement le programme, avecles noms des principaux nageurs déjà engagés, les ho¬raires des trams spéciaux, etc.
Pour cette réunion, la maison Dubonnet a décidé lacréation d'un challenge d'une valexir de 2,000 fr., quisera remis pour la première fois à Mézin le 18 août à

l'équipe champion de France.
De ce fait, la magnifique Coupe que la très sportive

municipalité de la ville de Mézin avait décidé d'offrir
aux vainqueurs, fera l'objet de la compétition d'unegrande course de relais, de quatre nages, par équipes,prévue> au programme du 16.U n'y aurait d'ailleurs rien de surprenant, en envi¬
sageant la forme actuelle de nos nageurs français, quela Coupe municipale et le Challenge Dubonnet ne tom¬bent entre les mêmes mains.

G. B.

CONCOURS DE CHIENS
SOCIETE CANINE DE GUYENNE ET GASCOGNE
Voici les^ premiers prix obtenus par les amateurs dola région à l'Exposition internationale de la Société ca¬

nine de Guyenne et Gascogne du 20 juin dernier ;
Bergers d'Alsace

Classe ouverte. — Mâles : 1er prix, C. A. C., cham-
ni°nuJunkes-de-Jogerbroonn, à M. Stocks: propriétaire.M. Béra*; 2e prix, Tiarko-du-IIan. à M. "Barais; 3ë
prix, Arras-van-Groningen. à M. BéjoHes.
Classe de jeunes mâles : 1er prix. Eitel-de-la-Sécrétai-
ihriA Ci TVT t \n Tlll 1 1 • Qfl w "I71 ) > I J nwlAnA.mn IJ Mnerie. à M. Duphil; 3e prix, Eli-Herîenerwald, à M.
Biras; 3e prix, Andax-de-Guttemburg, à M. Pallard; ie,
prix, Fédy-du-Tondu, à M. Danthcz.
Classe ouverte. — Femelles : 1er prix, C. A. C., Dan-

ka-Rheinovald, à M. Barois; 2e prix, Aly-van-Holland. à
M. Biras; 3e prix, Burga-d'EIsassland. à M.Guinebie-
ticie; 4e prix, Rita-du-Simplon. à M. Pallard.
Classe. — Jeune® femelles : 1er prix. Ika-Loute-de-Der-

fla, à M. Béjotlas; 2e prix. Fany-Coquille, à M. Dotan.
3e prix, Garda-van-Holland, à M. Hassenbohller ; 4e
prix, Tosco, à M. Souîfront.
(Seul). Prix spécial de chenil : Chenil du Tondu, à

M. Danthez.
Bergers belges Malinois

Classe ouverte» — Mâles : 2e prix, Flic, à M. Ruypon-chet.
Classe ouverte. — Femelles : 1er prix, Lionne-Diane,à M. Soufîrond; 2e prix, Flora, du Tondu, à M. Danthez.

Bergers belges Groenentaàls
Classe ouverte. — Mâles : 1er prix, Bibi, à M. Pon-

sart; 2e prix. Djeck-du-Tondu. à M. Mme Tranchard;3e prix, Duc-de-Charleroi, à Mlle Dominot.

Aménagement des cours d'eau
du bassin de la Garonne

Congrès à Bordeaux
Le comité directeur de la Ligue fluviale,

sous la présidence de M. Henry Bérenger,
sénateur, ancien commissaire général des
essences, vient de décider l'organisation
d'un Congrès pour l'étude de ('aménage¬
ment des cours d'eau du bassin de la Ga¬
ronne. Cette étude sera faite au triple point
de vue de l'utilisation des cours d'eau pour
la force motrice, la navigation et les usa¬
ges agricoles.
Ce Congrès se tiendra en 1921 à Bordeaux;

il sera présidé par M. Claveilie, sénateur,
ancien ministre des travaux publics, et pré¬
sident d'honneur de la Ligue fluviale. M.
Bechmann, ancien ingénieur en chef du
Service des eaux de la ville de Pétris, di¬
recteur de l'Office spécial d'ingénieurs con¬
sultants, remplira les fonctions de rappor¬
teur générai.

Soutenance de thèse
M. L.' Dauriac vient de souten devant no¬

tre Faculté sa thèse de doctorat. Il a obtenu
la mention très bien. Nos félicitations au
nouveau docteur.

Aviation
Le capitaine Nlalneu, de l'Ecole de Cazaux,

passe au le d'aviation d'ob&ejvation; le capi¬
taine de Sevin, du 7e d'observation, passe au
1er d'observation, détachement de Pau ; le ca¬
pitaine Durand, du 'er de bombardement, est
affecté a l'Ecole de Cazaux comme directeur de
l'instruction du tir.

Au Palais

înriiau^r ses aireewub geneicucs,; n iu* » ticies 41 a o<o et 1 un leuvuiu 1 <% ai

oelait l'opportunité d'une .entente loyale jeudi matin, neuf-heures et demie.

X»es accidents
M. Pierre Titou, âgé de quarante-sept ans,

maçoir demeurant à Taloncc, 80, rue Au¬
guste-Comte, travaillait mardi sur un écha¬
faudage quand il perdit pied et tomba sur la
chaussée. Dans sa chute, le maçon se frac¬
tura le poignet droit. Il reçut les soins néces¬
saires à l'hôpital Saint-André, puis on le ra¬
mena. à son domicile.
— En voulant monter sur un tramway en

inarche, le nommé Jean Moncla, âgé de qua¬
rante-quatre ans, a roulé sur la chaussée et
s'est contusionné grièvement en différentes
partie du corps ; il a été transporté à l'hôpi¬
tal Saint-André, où o-n l'a admis salle 18.
— On a transporté mardi, dans le même

établissement, une jeune fille , Raymonde
Caussel, âgée de dix-neuf ans, demeurant
cours Victor-Hugo, à Bègles, qui, occupée
comme laveuse de vitres à la gare dp Midi,
est tombée du marchepied d'un wagon sur
le bord du quai. Elle a reçu des contusions
et se plaignait beaucoup de la tête.

X,es méfaits «lu jour
Entre cinq et onze heures du matin, mer¬

credi, des inconnus se sont introduits en {las¬
sant par la trappe d'une cave, chez Mme veu¬
ve Marguerite Bonnaud, fruitière, 74, rue
Henri-IV, et y ont soustrait divers bijoux re¬
présentant une valeur de 5 à 6,000 fr.

— Les Jardins ouvriers des cheminots de
l'Etat, ont été visités par des m&ltaileurs qui y
ont dérobé des lapins, des légumes et des vê¬
tements; ce vol est commis au préjudice de
M. Louis Blanoourt, demeurant 6, rue des
Remparts.
—D'autres ecinmcurs ont dérobé neuf pou¬

lets dans le jardin de M. Camille Biet, 15, rue
du Petit-Cardinal

U y a des chiens dans le jardin; ils n'ont
pus aboyé. Ils connaissaient donc les éeu-
rneurs. Voilà qui va limiter dans une certaine
mesure le champ des investigatitons poli¬
cières.
M. Louis Faureux, courtier en portraits, 77,

rue des Fauras, a déposé une plainte contre
un individu qui, abusant de sa confiance, lui
aurait escroqué environ 2,400 fr.

Lugubre trouvaille
Un fœtus du sexe féminin a été trouvé,

mardi soir, sur la berge de la Garonne,
quai de Queyries; il a été déposé à la mor¬
gue, aux fins d'autopsie.

Clients, ouvrez l'œil î
Le commissaire de police du dixième ar¬

rondissement a verbalisé contre une épi-
cière de la rue Vilaris qui avait fait usage,
aux Capucins, d'une balance dont un pla¬
teau pesait .1» grammes de plus que
l'autre !

Le sans-gêne d'un navigateur
L'inspecteur Dudon et l'agent de la Sû¬

reté Lestrade ont appréhendé mercredi le
navigateur Adrien G..., dix-neuf ans, et le
Marocain Sadouh-Mohamed, trente-deux
ans, chaufleur, demeurant rue Dalon.
Le premier, entré par escalade chez une

fille soumise, y avait pris un manteau et
divers articles de toilette.
Le second, à la demande du navigateur,

avait vendu le manteau volé et avait pro¬
fité, naturellement, d'une partie de l'argent
provenant de cette vente.
Les deux indélicats personnages ont été

envoyés au fort du Hâ. Il convient de dire,
à la décharge du Marocain, qu'il croyait
que le manteau appartenait à Adrien U...
Ajoutons que le navigateur était sans do¬

micile 11 est abrité aujourd'hui aux frais
de l'Etat!

Une chute de sept mètres
Un grave accident s'est produit mercredi

après-midi, dans La cale sèche des Chantiers
de la Gironde.
Le jeune René Poehard s'était engagé sur

une passerelle reliant deux avisos en répara¬
tion, quand il perdit l'équilibre et tomba dans
le vide d'une hauleur de sept mètres environ.
Grièvement blessé, Poehard fut transporté à
l'hôpital des Enfants, où il succomba jeudi
matin, malgré les soins qui lui furent prodi¬
gués.

Renversée par une auto
Mme Marthe Broca, débitante, demeurant

3, avenue Thiers, traversait la place du Pont,
mercredi soir, vers sept heures, quand elle fut
renversée par une automobile que conduisait
Adrien Vigier, demeurant rue Christian-So-
lard.
Mme Broca, contusionnée en différentes par¬

ties du corps, est soignée chez elle.

Accident mortel
a Saint-ZŒêûard-cn-Jalles

M. Suiour, employé aux Chemins de fer
Economiques, demeurant à Arès, a été tam¬
ponné mercredi par un train à St-Mêdard-
en-Jalles. Dirigé sur l'hôpital Saint-Andréde Bordeaux, l'employé y a succombé àtrois heures de l'après-midi, une heure
après son admission.
Sutour, appartenant à la classe 18, avaitété démobilisé, tout récemment.

COUR D'APFEL (Fe Chambre)
Présid. de M. CUMKNGE* vpcecnier président.

A propos du pécule
UN ARRET A RETENIR

L-a première ciiambre de notre cour d'appelvient de rendre un «rrêt dont nous croyonsdevoir signaler l'importance aux personnes —si nombreuses, hélas! — qui sont tenues de re¬
courir à la justice pour lobtertion du pécule.La question, suivante se posait pour la pre-m1ère fois en France : un jugement rendu parle tribunal civil en matière de pécule est-ilsusceptible d'appel ?
+ A *a ®uite#du rejet de leur demande par letribunal civil de Bordeaux, deux dames ha¬
bitant notre ville et qui réclamaient leur droit
au pécule, l'une de son mari, l'autre de son

appel ' aUX armées- avaient interjeté
A l'audience. Je représentant du ministère

public, sans examiner le fonds de l'affaire,souleva une opposition par fin de nori-rece-
voir tirée du dernier ressort.
La Cour, adoptant sa manière de voir, ajugé que la loi du 29 décembre 191$ et le décretdu 17 février 1919 invoqués par les appelantesconstituent une législation d'exception, issuedes événements de guerre, dont toutes les dis-positions se suffisent à elles-mêmes, et ne serattachent en rien au droit commun.
Or,

# comme dans le te-te il n'est pas faitallusion A 1 exercice d'un droit d'appel ensuite de la décision dun tribunal, on ne peutpas dire, contrairement à la prétention desappelantes, que la loi de 191-8 n'ayant ni prévu•ni exclu le droit d'appel, il échet de se référerau principe qui veut que tout jugement soitsuscptible d appel lorsque la loi ne stipule pasexpressément que ce jugement est en der¬nier ressort.
Cette argumentation, conclut l'arrêt de laCour, juste pour le droit commun, ne l'est pluspour la législature exceptionnelle résultant

SSx guerre- En conséquence, l'appel inter¬jeté est irrecevable étant jug* que les déci¬sions des tribunaux civils en matière de pé¬cule sont rendues en dernier ressort.

GOUR D'APPEL 4e CHAMBRE
Présidence de M. DUBOIS DE LHERMON.

président.

le coup ou sac postal
On convoyeur des postes, passant. U y aî^ols.??0ls' à la .barrière du Bouscat, fut in-

pîr lJ? individu qui sut retenir sonattention tandis qu'un complice vidait, habile¬ment son sac rempli Je correspondances. Cesdeux filous purent être retrouvés par la po-

tionnel condamnés Par Je tribunal correc-
En ce qui concerne l'un d'eux, nommé Men-ric, le parquet a fait appel a rninima, et la

22^' Siu!ya.r}t aar^ ses réquisitions M. l'avocatgénéral Mettas, a condamné l'aiidacieux voleur
au maximum de la jeine qu'il encourait,soit a einq ans d'emprisonnement «t à lareleqation.
les vols au camp de saint-sulpice
A la suite des dernières arrestations de vo¬leurs opérées au camp de Saint-Sulpice, M. lejuge Rocheux, charge de suivre l'instructionde cette affaire, avait adressé au parquet deBayonne une commission rogatoire en vuede la recherche de complices par recel. Notreparquet vient de recevoir l'avis que deux desreceleurs recherchés avaient été arrêtés àBayonne; ils vont être tranférés au fort duilâ.
fins de vingt affaires pour vois au campde Saint-Sulpice sont présentement à l'ins¬truction au cabinet de M. le Juge Rochoux; lesplus graves ne viendront qu'avec quelque re¬

tard devant la juridiction correctionnelle, des
poursuites en dissimulation de bénéfices ou
en spéculation illicite devant s'ajouter à la
poursuite pour vol. Les ordonnances de renvoi
ne pourront être 'rendues qu'après réceptionet examen des rapports confiés aux experts
en comptabilité.

Informations
Examens

Brevet élémentaire et Concours d'admission
à l'Ecole normale d'institutrices

Sont admissibles :

Mlles Armand. Barbln, Butailley, Battu,
Bayle, Borde. Bordenave Brustant, Geneviève
Bulet, Cambon, Camouilly, Cavernes, Chassa-

Sne, C unmet, Delcombel, Denjean, liespagna,esprets, Destang, Donès. DOdrtihe, Dubourg,
DucloS Duffar, Dulin, Dunian, Dupieali, Du-
pouy. Duprat, Espagnet, Fayolle, Fortin, Gar-
delle. Gaubert, Gaudran, Grimeau, Caudelé
Bourcade, Jalabert, Lacape, Lagravelle, Lahet,
Laussucq, Lavaissière, Lavilie, Lescarboura,
Mariol, Martin, Mauirel. Merlet, Mllhet, Nou¬
veau, Paris, Philibert, Pourrère, Prévôt, Re¬
nault, Renoux, Rimont, Rivière, Robert Rou-
vière, Samson, SentuqJ, Souillé, Temboury,
Taraube, Tauzier, TOrny, Valentin, Vigneaud.
L'examen médical aura lieu à l'Ecole nor¬

male d'institutrices, è Caudéian, le vendredi
30 Juillet, ft huit heures et demie.

Brevet élémentaire. — Aspirantes
Sont admissibles aux épreuves de la deuxiè¬

me série :
Mlles Artasona, Audat, Baillet, Baudet,

Bayard, Bérard, Bénac^ Besombe, Beylier. Bi¬
chon, Bombaut, Boudeau, Bourdier, Bousquet,
Boyance. Bramard, Brousse, Campredon, Yvon-

.Labaig, Martial Laureau, Jean Laussucq, Jean
*Laval, Gérard Léffiise, < ierre Léonard, Fran¬
cis de Masfrand, Gharlès Merlet, Georges Ol-
-e Jean Pédelucq, Pierre Pérot, Georges Pri¬
vât, Marcel Renault, Fabien Rey, André Rous¬
seau. Henri Roy, Maurice Sanson, Pierre Sar-
raute-Darrivère, Louis Serre, André TVjyes,
'Albert Vérlt.
A l'Ecole Nationale des ponts et chaussées :

Adolphe Sevrain.
A 1 Ecole d'agriculture de GrlgnOn : François

COurcelle-Labrousse, André Dangoumau. Hen¬
ry Lasnet.
Ecole d'administration de Vlncennes
Sont admissibles en 1ÎTO à l'Ecole d'adminis¬

tration militaire de Vincennes : lSe oorps, Gas-
siat, officier d'administration de 3e classe à
titre temporaire, des bureaux de l'Intendance;Langellier, Bellevue, sergents au 18e régiment
d'Infanterie.

Ecole pratique de commerce
et d'Industrie

Liste, par ordre de mérite, des élèves admis
au certificat d'études protiques commercia¬
les :

MM. Robert Boutet, Henri Roux, Henri Gar-
deret, Robert Desqueyroux, Robert More], Re¬
né Renaud, Henri/ Allemaaie, André Lacoste,
Edmond Rouyer. René Tancogne. René Has¬
san. •
Liste, par ordre de mérite, des élèves admis

au oertiilcat d'études pratiques industrielles :
MM. Jean Duport, Jean Aussudre, Pierre

Fourneau, Ferdinand ThVbaudeaq, Jean Rous-
sin, René Lagassié, André Lavergne, Emile
Bonnan, Bret, Pierre Lestage André Narp,
André Lescat, Pierre Brizard, Ernest Machère,
Gaston Degeilh, Jean Cérèzë, Georges Lestra¬
de. Fernand Lechat. Paul Barse, René Gallis-
saire, Henri Saunier, Henri Bekaert, Louis
Valade, René Pelletan, René Fourès, Georges
Loubrie, Hermand, Debord.

Ravitaillement civil

Vendredi 30 juillet, la municipalité fera ven¬
dre des oignons, des carottes, du fromage, des
pommes de terre -es œufs, sur les marchés
ci-après : Capucins, Grand - Marché, marché
des Grands-Hommes, marché de Lerme, mar¬
ché des Chartrons, marché de la place Mon-
taut (entrée rue de L'Ecole).
Oignons, 0 fr. 60 le kilo; carottes, 0 fr. 60 â

o fr. 70 le paquet; 'mmes de terre, 0 fr- 90
kilo ; beurre de cuisine, 1 fr. 60 le quart; des
Charentes, à 1 fr. 75 le quart; fromage de
Gruyère, à 1 fr. 40 le quart; fromage 'du
Cantal, à 0 fr. 90 le quart; fromage de Roque¬
fort, à 1 fr. 65 le quart; fromage de Hollande,
â 1 fr. 50 le quart; des œufs du pays à 6 fr. 40
la douzaine.
Poissons provenant d'Arcachon (arrivés dans

la nuit): Raies, 0 fr. 90; petites raies, 0 fr. 60;
merlans. 0 fr. 70; merlucihons, 2 fr. ; merlus
entier, 2 fr. 75; merlus coupé, 3 fr. S; liman¬
des, 2 fr. 50, le tout le kilo.

Sièges de la ville
A partir du 1er août et conformément

au marché passé avec les nouveaux fermiers,
le prix de location des sièges de la ville dans
les jardins, squares, Parc-Bordelais et sur les
promenades publiques est fixé, par séance,
ainsi qu'il suit : chaise, 0 fr. 15; fauteuil,
0 fr. 25.
Des cartes d'abonnement seront délivrées

par les fermiers aux prix de 5 fr. par mois ou
35 fr. par année et par personne. Bureaux,
place Fondaudège. 21.

Consnltations de nourrissons
Le dispensaire Saint-Pierre, 2, rue des Bahœ

tiers, de l'Association des dispensaires gra¬
tuits du soir, dont nous avons annoncé l'ou¬
verture, vient d'être inauguré ©t a commencé
à fonctionner pour la première fois dimamche
18 juillet.
Nous rappelons que ce dispensaire, très cen¬

tral, placé dans un quartier peuplé, est des¬
tiné aux indigents et aux familles nombreu¬
ses dans le besoin.
Pesées consultations tous les dimanches,

de 8 heures à 10 heures.

Tramway de Camarsac
A dater' du 1er août 1920 les trains 4 et 21

prévus pour les dimanches et jours fériés se¬
ront également mis en marche entre Bor-
deaux-Benauge et Camarsac les lundis et les
jeudis, suivant horaire ci-dessous :
Train 4 : Camarsac, départ 9 h. 45; Bor-

deaux-Benauge, arrivée 10 h. 45.
Train 21 : Bordeaux-Benauge, départ 11 h. 10;

Camarsac. arrivée 12 h. 10.

Conférences aux officiers

Les conférences uux o.iclers de complément
auront lieu désormais le mercredi, à vingt
heures trente, au lieu du samedi après-midi,
comme précédemment. Bien de changé aux
cours d'équltatlon. Les conférences déjà an
noncées auront lieu le mercredi précédant la
date indiquée au programme La conférence
du commandant C'napenc'.re, seule, aura Heu
le mercredi 29 septembre-

Habitations à bon marche

M. le Préfet a procédé le ?l juillet a l'instal¬
lation du Comité de patronage des habitations
à bon marché et de la prévoyance sociale,
constitué par arrêté du 28 juin dernier. M.
Charles Cazalet a été élu à l'unanimité pré¬
sident de cc comité.

Office départemental agricole
de la Gironde

Le comité départemental lu bié se réunira
le 2 août, à quatorze heures trente, dans la
salle de réunion de la préfecture de la Gironde.
Ordre du jour : Etude des tracts de propa¬

gande; questions diverses.

Circulation Interrompue
Les chantiers ue la Gironde avisent que la

route passant devant leurs établissemVents
sera coupée à partir du 29 juillet, à six heu¬
res, jusqu'au 31 juillet, à midi.
La circulation sera assurée comme d'habi¬

tude par l'intérieur des Chantiers pour les pié¬
tons, et par les Chemins de Banlin et du Ilour-
quet pour les véhicules.

Octroi

L'administration municipale rappelle aux
chasseurs et aux i rsonnes iui rapportent fré¬
quemment des provisions de ménage de leurs
maisons de campagne que s'ils -raient acti¬
ver et simplifier les formalités d'octroi aux
barrières pour les introductions de gibier, dé
volaille ou d'oeufs, ils ont la faculté de se
procurer d'avance, dans les principaux bu¬
reaux d'octroi et au sh'-ge de la direction, rue
du Loup, 71, dos tickets comportant le paie
ment anticipé des droits d'octroi.
Ces tickets sont, acceptés à l'entrée pour les

quantités de gibier, volaille ou œufs qu'ils
énoncent. Des notes précisant les conditions
de leur utilisation sont remises aux acheteurs.

Militaires libérés désirant servir
(Uns les troupes marocaines

Les militaires libérés qui désireraient repren¬
dre du service dans es cadres des unités des
troupes auxiliaires marocaines stationnées au
Maroc, ou dans une unité des troupes auxiliai¬
res marocaines détachées il l'armée du Rhin
ou sur un théâtre extérieur d'opérations, pour¬
ront se présenter au bureau de la place, 9, rue
de Cursol, où les renseignements nécessaires
leur seront donnés.

Communications
groupements corporatifs
OUVRIERS IMPRIMEURS. CONDUCTEURS, etc. —Réunion dimanche 1er août., à 9 heures du matin, ausiège social.
Nota. — La distribution du Journal de la corporationsera -faite à cette réunion.
OUVRIERS PLATRIERS DE BORDEAUX ET BAN¬

LIEUE. — Réunion mensuelle dimanche 1er août, à laBourse du travail. f
anciens militaires
RETRAITES MILITAIRES PROPORTIONNELS. —

Réunion samedi 31 juillet, à 17 heures, à l'Athénée mu¬nicipal, de .tous les retraitée militaires proportionnels.But : Création à Bordeaux d'une section devant être
rattachée à la Fédération.

SPECTACLES du 29 juillet
APOLLO. — 8 h. 30 : Le Contrôleur des Wa-
(ions-Lits.

TUIANON. — 8 h. 30: Non, sans bloque! rev.
CASINO DES QUINCONCES. — 5 h. : Concert-
promenade. 8 h. 30 : Eh bien, dansons! rev.

AMEIUCAN-PAHK. — Patinage, BaL Cinéma.
ALHAMBRA-DANG.— Apéritif-conc., bal gala.
SKATING PALACE. — 8 h. 30: Patinaqe et bal.

POUR NE PAS OUBLIER ecs JoUvctés 0 la
mode qui sont le raffinement de reiegance:
bijoux de fantaisie et parfums, et surtout
l'indispensable Postiche léqer et seyant, fai¬
tes avant votre départ. Madame, une visite
aux Snlons COM4ED1A (Maison J. DAVER).

ÉTAT CIVIL
DECES du 28 juillet

Mme Jean, 37 ans, rue Bataiilet, 11.
Mme Minard, 48 ans, r- François-de-Sourdis, 41.
Jean Labarthe, 65 ans, r. Charlevoix-VlHers, 9.
Mme Fourton, 72 ans, r. Bertrand-de-Gotb# 108-
Mme Loubère, 73 ans, passade Leydet, 62Mme Biès-Borgme, 81 ans, rue Peyreblanque, 15.Jean Borthoumîeu. 85 ans, rue de Bègies, 41*

CONVOI FUNÈBREVi; Lv°^e °TuiXn't,M. et Mme Maurice Durand et leur fille prient
p^'rs amis et connaissances de le-ur fairei noxmeur d'assister aux obsèques de

Louis DURAND,
leur épouse, fille, mère, belle-mère et ffrand'-
mere, qui auront lieu le vendredi 30 juillet, enla

_ chapelle Jeanne-d'Arc.
^ malson mortuaire, l, rueDumonteil, à huit heures un quart, d'où leconvoi partira à huit heures trois quarts.il ne sera pas fait d'autres invitations.

Pompes fuiièb. cs (jéitér., VU, c. Alsace-Lorraine

CONVOI FUNÈBRE Lsf nt
MeUrtte«éo^Mercier (d'Orgcrus), MU. Jeanne Herbert prientleurs amis et connaissances de leur faire1 honneur d'assister aux obsèques de

Mine veuve ALFONSI. née CÊLORMIM1,
leur mère, grand'mère, sœur, tante et amie,
qui auront lieu le vendredi 30 juillet, en l'é¬glise Saint-Bruno.
On se réunira à la maison mortuaixe, coursa Albrot, 11, à huit heures et demie, d'où leconvoi funèbre partira à neuf heures.
Il ne sera pas fait d'autre Invitation.

chon, Bombaut, Boudeau, Bourdier, Bousquet,
Boyance. Bramard, Brousse, Campredon, Yvon¬
ne Castagnét, Castalng, Castanier, Ravmonde
Cazade, Chauvreau, Cheminade, Ohillaud,
Ghoubelle, Cluzeau, Coulary, Raymonde Cou-
reau, Courtois, Debans, Descoutès, Dillaire, Do-
meingie, Dubicq .Madeleine Dubois, Suzanne
Dabols, Dugot, Duloutre, Duteau, Egreteau,
Epron, Estoup, Ferran, Foch, Francès, Gervois,
Gourgues, Laure Grégoire, Marie-Thérèse-F.lisa
Grégoire; Gros, Hesdin, Hosteln, Izaac, Jouvy,
Labarthe, I.abrunerie, Lacassagne, Paule La¬
coste, Marguerite Lacoste, Marie Laipeyre, Im¬
porte, Lartigue, Lassalle, Lateyron I.écolle,
Machet, Maillard, Mahet, Mal'gnon, Luce Mar¬
chai, Jeanne Marot, Martin, Amélie Mays, Mi-
chelet, Gabrielle Montculier, Morel, Nadnl, Ni-
colaï, Obre, Paquier, Pelletier Peyet, Pillez,
Poitrenaud, Pouey, Pujos. Puyo, Puyvert,
Quinsac, Réveleau, Rey, Ricard, Rousseau, Saip
lien, Sajous, Sarrau, Soulard, Touohard. Tou-
Jouse, Verdon, Verliat, Vigé, Villar, Vincent,
Vrillaud.
Les épreuves de couture et do dessin auront

lieu vendredi 30 Juillet, à quatorze heures, à
fécoie primaire supérieure de filles, rue de
Cheverus.
Les aspirantes trouveront le papier à dessin

et l'étoffe chez la concierge de t'éooie.

Lycée de Bordeaux
Sont définitivement reçus ■
A l'Ecole normale supérieure (section des

lettres) : Robert Brunscbvlg, de Bordeaux.
Au concours de contrôleur adjoint des doua¬

nes : Albert Dupouy. de Carignan, avec le
numéro 1.
Sont admissibles :
A i'EcOie centrale des arts et manufactures :

Maurice Alexallne, Raymond Angla, Paul Ar¬
naud, Gérard lîalauze, André Earrans. André
Barraud, Marcel Bancage, Jean Bégot. Jean Bé-
gouin, Lucien Bègue, Henri Bensch. Pierre Bis-
seuil, Henri Bonneau, Jacques Bosc, Jean Bru-
non. Jean Cadars, Raoul Castaing. Marc Che¬
min, Jean Coiffard, Jean Cournuaud. André
Courole, Jean DapOlgnv, Gaston David Pierre
Deney, Jean Dubourg, Roger Dumas. Léon Du-
ran, Pierre Durousseau, Pierre Fort André
Fournol, Pierre Gaillard, pierre Gauthier,Louis Gautier, Henri Gomer. Raymond Gorry,Henri Grève, Jean Joyeux, Isidore Klotz, j»mi

CONVOI FUNÈBRE Jiboyau, Lagarde etDufour prient leurs amis et connaissances de
leur faire l'honneur d'assister aux obsèques de

M. Joseph B1ZE,
retraité des postes et télégraphes,

leur père, beau-père, grand-père, oncle et ami,
qui auront lieu le vendredi 30 Juillet, en l'é¬
glise Saint-Pierre.
On se réunira à la maison mortuaire, rue du

Pas-Saint-Georges, 72, à trois heures et demie,
d'où le convod funèbre partira à quatre heures.
H ne sera pas fait d'autre invitation.

Pompes funèb. lîl, c. Alsace-Lorraine

CONVOI FUNÈBRE Baladés et son fils

Ren y/3 Baladés M ' K.v ùk)u t*' " Campagne,' sâom
Tarriet. Thomas prient leurs araii

de leur fa fie l'honneur d'as
stster aux obsèques de

Mm» Jean BALADÉS,
leur éponse. mère, fille, petRejflHe. sœurI :,7„ „,i.,,. nièce cousine, nu. auront Heu li
vendredi 30 Juil 'et en l'église Notre-Dam,
dOn^réunira au presbytère de cette pa
refisse à dix heures et demie, d'où le convofnêèhre partira à onze heures.
Il ne sera pas fait d'autres invitations.

Pompes tuitèb. ffénér„ m. c. 'Alsace-Lorraine

remerciements s
nrA'S'ïa.""®
Garde Despujols, Porle remercient bien sin
cèremént les personnes qui leur ont fail
l'honneur d'assiset.r aux obsèques de

RRmo veuve CABANES, née LANAVE,
leur mère, bellemère, grand-mère, arrière
grand mèré et tante Les messes ont été dite:
dans la plus stricte intimité

vestiara
1( '

niunbppv rapides, ag. dë"verturt,

HORLOGERIE CHARTIER P.°CONJftUD"'s>
Cours do l'Intendance, 62, BORDEAUX

Mandarin
A BASE DE MANDARINES

Mendarinej.Orangei fraichej.
Planta amèrej salutairej.

FINANCES - COMMERCE - MARINE
BOURSE OE PARIS

du 28 juillet, 1920

BULLETIN PINANCIE»
On observe un certain ralentissement des afîaires, dû

à l'approche de la liquidation. La tendance est irréçu-iière. Au parquet, les Rentes françaises restent bien ,
orientées. Banques et Industrielles peu traitées. Obliga- j
tions nouvelles 5 % du Crédit national traitées de laçon
suivie à 486 50. Tractions actives. Quelques aûaires en
Navigation. Rio sans variation. Sucres résistants. En
Banque, on est plutôt lourd, notamment en De Beers,
en Mines d'or et en Valeurs russes; Eagla bien traitée.
Mexicaines animées. Activité des Coloniales.

MARCHE OFFICIEL
FONDS D'ETAT. —- Au comptant : Crédit National,

487; 5 % libéré, 102 15; non libéré, 102 15; 5 %. 88 70;
4 % 1917, 71 40; 4 % 1918 libéré, 71 10; 3 58 90; Obli
gâtions 4 % Chemins de fer de l'Etat, 330; Crédit Na¬
tional 5 %, 492; Annam, Toiikin 2 1/2 % IÔ96, 56; Mada¬
gascar, 2 1/2 X 1897, 53 50; 3 % 1903-19Ô5, 67 50; Afrique
Occidentale française 3 X, 340; Tunis, 3 % 1892 , 282;■—' V LU.v A» U Ikyur .ûv U /q , Jlu , Z U.ilO, V JQ lu.», AU» ,

Maroc 4 % 1914, 421; Argentine 4 % 1896, 98; 5 % or 1907,
723; 1909, 822; Brésil 4 X 1882. 90; 5 % 1909 Rernambucu,
38S; 4 £ 1911. 300; Chine 4 % or 1895, 128 25: 5 % or 1903
398; 1908 , 519; 1913 réorg., 540; Congo lots, 88- 75; Egypte
unifiée, 132: privilégiée, 109; Espagne 4 % (Extér. 960 p.),164 50; Hellénique 4 % 1887, 420; Italie 3 1/2 %, 52 45;
Japon 4 X 1905, 131 75; 5 % 1907, 115; 4 % 1910, 100; Bon»
5 % 1913. 1,080: Maroc 5 % 1904, 455; 1910, 578; Russie 4 %
1867-69, 25; 1880, 25, 1889, 24 50; 1901, 26' 3 1/2 % 1891(17 fr. 50 de rentes), 25 5(1; 5 % 1906 , 45 ; 4 1/2 % 1914
(Chemins de 1er réunis), -34; Serbie 4 % (20 fr. de rentes)
1895, 42; Dette ottomane unifiée 4 X, 70; Haït) 6 %
1896, 412;
ETABLISSEMENTS DE CREDIT (Actions). — Banquede France, 5,450; Banque de Paris, 1,605; Compagnie Al¬

gérienne, 1,650; Comptoir d'Escompte, 1,085; Crédit Fon¬
cier, 770; Crédit Industriel non lié, 102: Société Marseil¬
laise, 744; Crédit Lyonnais, 1,664; Créait Mobilier, 566;
Société Générale, 768; Banque Française. 309; Banque de
i'Union Parisienne, 1,265; Banque de 1 Indochine, 2,000;
Banque Ottomane, 720; Foncier Egyptien, 915.
CHEMINS DE FER (Actions). -- Bône-Gùelina, 460;

Eat-Algérien, 505; Est, 628; jouis»-. 237 ; Paris Lyon-Médi¬
terranée, 745; jouiss.. 411; Midi, 740; joaiss.. 362; Nord,
985; jouiss., 545; Orléans, 840; jouiss., 549; Ouest, 640;
jouiss., 330; Ouest Algérien. 465; Atchison Topeka, 1,038.
VALEURS DIVERSES (Actions). - Soc. norvégienne

Azote, 790; Cie génér. dea Eaux, 901; Cie génér. transat,
orciin., 454; prior., 432; Docks de Marseille, 435; Messag.
marifc. ordin., 443; Métropolitain, 350; Nord-Sud, 165;
Omnibus de Paris, 676; Canal marit. Suez, 6,900; Société
civile Suez, 4,252; Suez (parts fondât.). 2,625; Panama,
183; Procédés TboJnson-Houston, 1,195; Cie génér. des
triunways, 275; Tramways de Bordeaux, 190; Aciéries de
France. 1,015; Aciéries de la Marine, 1,630; Ateliers et
Chant, de la Loire, 1,740; Chantiers et ateliers de la
Gironde, 879; Cie française Chargeurs-Réunis, 1,360; Cie
du Boléo, 925; Creuset. 3,950; Dynamite centrale, 1,040;
Cie continentale Edison, 740; Etablissements Decauville,
370; Fives-Lillet 1,960; Tréfiieries du Havre, 218; Forgea
et Chantiers ne la Méditerranée, 1.070; Gaz pour la
France et l'étranger, 370; Grands Moulins de Oorbeil,
400; Mines de Carmaux, 8,750; Mines de Malfidaho, 440;
Mines de Mokta-el-Hadid, 3,895; Nickel, 1,475; Peaarroya,
1,725; Phosphates de Galsa; 1,351; Printemps ordin., 650;

Bj * ' rdin., 255, Rio-
Kusse. 530;

ANCIENS DES 7e. ÏT« ET 57 e D'INFANTERIE CO¬
LONIALE. — Ainsi que nous l'avions annoncé, la réu¬nion préparatoire pour la formation de l'Amicale a eu
lieu dans les salons du calé de la Paix, 109, rue Porte-Dijeaux, mardi 20 Juillet, à 21 heures. 80 camarades
étaient présents et ont manifesté leur joie de se re¬trouver. Bod nombre, empêchéB, ont envoyé leur adhé¬
sion. Le bureau a été constitué comme suit ; Président,F. Broussouloux; vice-président. A Charmes; secrétaire
général, P Duthil; secrétaire adjoint, R. Couxié; tré¬
sorier général. L. Laudouar; trésorier adjoint. E. Pé-
riquoi ; membres du comité. MM. Damon. Baldivieso.
Laplanne, Pomian, Ribes.
Le comité fait un preesnet appel aux camarades re¬

tardataires qui seront accueillis avec la plus grandecordialité. Les communications ou correspondances rîe-vropt être adressées /au; siège de l'Amicale, café de laPaix 109, rue Porte-Dijeaux. La prochaine réunion gé¬nérale aura heu le 22 août, à 9 heures.

societes artistiques
LYRE ARTISTIQUE. UNIVERSITE D'ART DE LA

GIRONDE. — Les sociétaires et les élèves et leurs fa¬
milles sont informés que la distribution solennelle des
prix aura lieu le jeudi 29 juillet courant, à 21) h. 30.
9, impasse Sainte-Catherine (2e étage).
c<mir* et conferences
SOCIETE D'APICULTURE DE la GIRONDE. -- Le¬

çons du dimanche 1er août : 1. Rucher-école du Parc-
Bordelais, le matin à 8 h. 30 ; Traitement d'une rûche
loqueuse; 2. Gazinet rûcher de Monsalut : Récolte du
miel, transvasement. On se réunira à la gare du Midi:
départ du train pour Gazinet à 13 h. 39.

societes sportives
BOXING^CLUB BORDELAIS. — Réunion dimanche

leT août, à 9 heures, café du Printemps. — Ordre du
jour : Dissolution de la Société.

Les Parfums Bichara sont partout

MESDAMES ! Avant de commander un
POSTICHE, faites une visite chez HENRY,
46, Chapeau-Rouge.

Chronique Théâtrale
APOiXU-lMiSAlKB

Jeudi, en soirée, dernière représentation du « Contrô¬leur dea Wagons-Lits ».
Vendredi et samedi, relâche.
Dimanche 1er août, pour les adieux de toute la trou-

*>e' représentations extraordinaires, spectacle de-
nuM*,éri: «^ Surprise» du Divorce». Prudent de louerau hall du théâtre de l'ApoIlo. Bientôt : Le Vieux Co¬lombier. de Paris, avec ses artistes et son spectacle.

BOUFFES-CASINO D'ETE
Samedi, dimanche, en matinée et soirée, trois repré¬senterions du théâtre Sarah-Bernhardi de Paris dans

***. jolie piece t les Nouveaux Riches », de notre compa¬triote Abadie. Spectacle sain et moral qui peut êtrevu par tous, interprété par M. Decmur et les principauxartistes qui ont créé la pièce à Paria. Location ouvertean hall du théâtre de J'Apolk».
TUIANON

Vendredi et samedi, concours de chant pour les ama¬teurs, genre Mayol, Dranem, Daniu* M. et Poiin. Des
prix en espèces sont réservés aux lauréats. Dimanche1er août, deux dernières représentations de la revue :« Non, sans blague I ». Matinée à 2 h. 30. A 8 h 30soirée de clôture au bénéfice du maestro Tallarris;adieux de la troupe. Location tous les jours, de 10 h.a « h., et par téléphone 47-16.

CASINO Oit>> OUt:\UON4U>4
C*5 J*0*?» adieux de l'incomparable et inimitable comi¬

que Cariel.
Vendredi, en soirée de gala, débuts du célèbre chan¬teur Lançais Mayol dans son nouveau répertoire Mayolpassera en soirée à 10 h. 30 et en matinée à 4 h. La

ïe3a?x" u x kien, dansons ! » obtient un succès sansprécédent. Location ouverte pour les représentations devendredi, samedi et dimanche. Le prix des places nesera pas augmenté. Tous les jours, de 5 à 7. Concert-Pro¬menade. Entrée : 1 irane.

ALCAZAIi
Samedi 31 juillet et dimanche 1er août, 3 représenta¬tions avec Baudou, le plus beau numéro de force du

moment, et Mlle Marcelle Agor, l'exquise chanteuse de
1 Eldorado. On terminera par « la Paix chez Soi », avecM. Dorsannes, de la Comédie-Française.

iMLYM 1*1 A < IN KM A -FA LA t lî
La. chambrée sera brillante; c'est l'opinion du bureaux<a enamoree sera brillante; c est 1 opinion du bureaude location, pour la soirée de gala de vendredi, avecle nouveau programme suivant • « Noblesse de Cœur »,comédie jouée par Peggy Hylaud; «Déraciné», drameinterprété par Frank Love et Glady Coburn ; « Impé-na», lie épisode (la Justice de la Sorcière); o L'Attra-peur de Chiens », comique; « Actualités mondiales », au

on°v. l°ur>. otc- — Tous les soirs, représentation àtu h. 30; matinées les jeudis, dimanches et fêtes. — Lo¬cation : Téléphone 13-38.
THEATRE GIRONDIN (chemin de Pessacï
Vend., Maciste amoureux; le 14 Juillet à Paris. Int.

ALHAMURA-l>A NU I \ G
Apéritifs concerts. 8 h. 30, bal gala, grand concours

uo danse; distribution de souvenirs aux dames.

AMERICAN-PARK
Chaque jour, en semaine, de 5 à 7, apéritif-concert. En-

gratuite. En soirée, daneine ^ «inéma en plein air. •

OBLIGATIONS FRANÇAISES (Villes). — Paris 1871,
325; 1875, 437; 1876, 437; 1892 , 228; 1894-96, 219 50; 1898, 259;
1899, 250; 1904, 260; 1905 , 340; '2 3/4 1910, 220 25; 3 % 1910,
239; 1912 . 205; 1917, 501; 1919 lib.. 442; non lib., 430.
CREDIT FONCIER. — Communales 1879, 412; 1880, 443;

189L 264; 1892, 298; 1899. 288; 1906, 315; 1912. 167; 1917 lib.,
295; 1920 lib. 503; non lib., 476.
Foncières 1879, 442; >883. 285; 1885, 288; 1895, 300; 1203 , 340;

1909, 171; 3 h 1913, 347; 4 % 1913. 4u5 50; 1917 lib.. 295.
Bons à lots 1887, 82; 1888, 90
CHEMINS DE FER. — Ardennes, 279; Bône-Guelma,

279; Ch. fer économ., 245; Est-Algérien, 275; Est 4 %,
360; S %. 341; nouv , 295 ; 2 à. 295; Médoc, 270; Midi 3 7.
295; nouv., 285 ; 2 *, 268; Nord 3 %, 312; nouv., 314; 2 h,
293; Orléans 4 %, 318; 3 %, 311; 18b4, 279; 2 à, 283; Ouest
3 %, 299 50; nouv., 287 50 ; 2 4, 267; Ouest-Algérien. 283;
Paris-Lyon-Méditerranée 4 %, 335, fusion. 285; nouv., 276;
2 i, 250; Sud de !a France, 262.
DIVERSES. — Banque hypothécaire de France (remb.

à 1,000 fr.), 475; 1881, 3 %, r. à 500 fr., 309; Cie générale
des eaux, 291 ; Cie Transatlantique, 289; Cie centrale du
gaz, 353; Gaz France et étranger, 339; Soc. des Immeubles
de France. 44; Messageries Maritimes, 333; Suez 3 >0
Ire série, 414; 2e série, 375; 3e série, 412; Omnibus de
Paris. 327; Oie générale des Tramways, 289; Voitures de
Paris, 345.
OBLIGATION» ETRANGERE» (Cliemin» de 1er). —

Andalous 3 %, Ire série fixe, 310; 2e série. 445; Asturiea
3e hypoth., 517; Autrichiennes Ire hypoth., 96; 2e hy
poth 85; Cordoue, Séville, 419; Cacérès, 323; Nord-Espa¬
gne, Ire hypoth., 551; 2e hypoth. 521; 3e hypoth. 524;
4e hypoth., 515; 5e hypoth., 515; Pampelune, 527" Barce
loneprior., 542; Portugais 3 % de 1er rang, 154; Lombar¬
des anciennes, 104; nouvelles, 99; Saragosse Ire hypoth.,
458; 2e hypoth., 424; 3e hypoth.» 422; New-York, New-
Haven, 532; Chicago, 555.
DIVERSE». — Crédit Foncier Egyptien 3 4» 445;

4 %, 517.
valeurs en banque

OBLIGATION» — Crédit foncier mutuel de Russie, 134;
Haïti (bons de çôup.), 40; Ville de Madrid 1868. 140.
ACTIONS. — Machines Hartmann. 300; Bruay, 2,945;

Malacca, 219; Maltzofi, 498; Bakou, 3,610; Boryslaw, 174;
Colombia, 2,805; Liauosoft. 549: Spiea Pétroléum, 3,375;

rM-uîT» nrfiïf»TTf.n 567: Jaaersfontem. 198;
VyOlOIIlUia, *,0VO, *Jittuuauu. , .— ! " *
De Beers ordin., 936; preîerred, 567; Jagersfontein, 198;
Tharsis, 165; Cape Copper, 68 75; Spassky Copper, 53;
Utah Copper. 850; Vieille-Montagne, 1,610: Platine. 724;
... -t . i » < : oc . T.' OCfii

MINKS D'OR. - Uharured. W 50; l'-a,v Kand, IS 25;
Ferreira, 24: Golrtfields, 71; Léna Goklfields. 47, Mod-
derfontein B, 324; Hand Naines, 140; Robinsoa Gold. 24 25.

COURS OES CHANGES
Le pxomler chiBr» indique ie pair, le second le conra

<%e°ï'arls, le 25 juillet. — Change soi Londre» 125 151 r
48 35 i; sur Madrid 10 92), 1 98; sur■ Amsterdam (2 03),
4 38; sur ftome (1 00), 0 70; sur New-York 15 15), 12 77 i,
sur Genève (1 00), 2 20; sur Copenhague (1 39) SI 04; sur
Stockholm 11 39), a 74 3/4; sur Christiania (1 39), 2 08.
sur Bruxelles (1 00), l 06 E

_

Dernier change coté de Paris surrCanada, 11 ï», Ar-

§entine, 4 85; Allemagne, 31 1/4; Roumanie, 33 i; Prague.> 3/4; Vienne, 8; Finlande. 51 4-
BOURSES ETRANGERES

Change sur Madrid, 50 90; sur Barceloue, 51 12 4; sur
Lisbonne, 12 78; sur Buenos-Ayres (or), 56; sur Kio-ae-
Janeiro, 14 1/4; sur Valparaiso. 11 7/32.

BOURSES DU COMMERCE
CAFES. — New-Mork, 27 juillet. — Baisse, clôture

soutenue. — Café disponible, clôture, 11 7/8; juillet,
10 75; septembre. 10 11; décembre 10 31: mars, 10 41;
mai, 10 47.
Rio-de-Jaueiro, 27 Juillet. — Change, 13 15/16: calé n.

1 110 50; recettes du jour, 12,000; stocks, 338,000.
Santos, 28 juillet. — Café n. 4. 11,600; café n. 7,

10,300; recettes du jour, 26,000; recettes Saint-Paul,
31,000; stocks, 1.47*2,000.
Le Havre. 27 juillet. — Tendance calme. Ventes nulles.

— Cafés : juillet, 175 50; août, 175 50; septembre, 175 50;
octobre, 173 50; novembre, 171 50; décembre, 168 75; jan¬
vier. 168 25; février 164 50; mars. 163: avril, 163 M: mai,
160.
New-York, 27 Juillet, — Disponible. 11 7/8.
Bordeaux, 27 juillet. —- Mais roux pays. 85 à 90 lr.

les 100 kilos logés départ; blanc, 85 à 90 fr.; roux Pla-
ta disponible, manque; sur juillet-août. 83 fr. les lûfl
kilos logés quai Bordeaux.
Avoines : Poitou grises disponible. 80 à 8'i fr. le» 100

kilos, gare Bordeaux; expédition immédiate, 70 fr., dé-
prat; sur août. 63-62 fr. les 100 kilos nus, départ.
Orge du pays, 78 à 80 fr. les 100 kilos nus, gare départ.
Chicago, 27 juillet. — Sur juillet, 19 10; septembre,

18 40; décembre, 18 80. — Porcs : juillet, 25 75; septem¬
bre, 26 75. — Ribs : juillet. 16; septembre, 16 15. —
Porcs : légers, de 14 75 à 15 6C
Mais. — Chicago. 27 juillet. -- (Au bushel en cents) :

disponible 141 1/2; août, 139 1/2; septembre, 123 3/4.
Chicago', 26 juillet. — Orge : sur juillet, 111; septem¬

bre, 108.
CEREALES. — New-York, le 28 Juillet. — Blé disp.

roux d'hiver n. 2, 294; disp. dur d'hiver n. 2, 294; disp.
print. big. n. 2. 299. — Maïs disponible, exportation :
incoté.
Chicago, le 28 juillet. — Blé disp. dur d'hiver n. 3,

262. — Maïs bigarré, 164 3/4; juillet, 144 1/2; septembre
142 7/8; décembre. 127 1/8. — Avoines : juillet. 77 1/4;
septembre, 70 5/8; décembre, 70 1/4.
Mais. — Buenos-Ayres, le 28 juillet. — Blés ; incoté,

23 70. — Maïs, 920 - 930. — Ventes : blés, nulles; maïs,
39.000.
Rosario, le 28 juillet. — Blés : 22 25; mais, 895.
COTONS. — New-York, 27 juillet. — Coton, disponible,

clôture, 35 55; janvier. 30 25; février, 29 95; mars, 29 65;
avril, 29 90; mai, 29 15; juin, 29; août, 35 50; septembre.
33 75; octobre. 32 50; novembre, 31 75; décembre, 30 90
Liverpool. 27 juillet. — Janvier al 30; lévrier, 21 11;

mars, 20 83; avril, 20 56; mai, 20 29; juin, 19 09; juillet,
24 28; août, 23 94; septembre. 23 17: octobre. 22 62: no¬
vembre. 22 12; décembre, 21 66.
Le Havre, 27 juillet. — Tendance calme. Vente, 450

balles. — Cotons : juillet, 659; août, 649; septembre, 637;
octobre. 618; novembre. 603; décembre, 581; janvier. 573;
février. 564* mars 554; avril 545; mai. 543; juin. 538.
METAUX. — Londres, 27 juillet. Antimoine, 60. —

Cuivre, comptant. 92 2/6; trois mois, 94 7/6. — Electro-
lytique. 108-114. — Best Selected. 106-108. — Etain an¬

glais, 267 5/—; trois mois, 271 5/—. — Plomb anglais, 39;
comptant, 36 15/—; trois mois. 36 15/—. — Zinc, comp¬
tant, 41 15/—; trois mois, 43 10/—. — Argent, 55 1/2. —

Or, 10 8/6.
RESINEUX. — Londres, 28 juillet. — Térébenthine :

ferme. Disponible. 470; août, 156; septembre-décembre.
146 1/2. — Résines : inchangé.
Savaanah. le 27 juillet. — Térébenthine, 150. — Ré¬

sine type W, 1357; type K. 1357; type F. 1211.

«IARCHË GÉNÉRAL «UX BESTIAUX DE BORDEAUX
1 du 28 juillet

Porcs. — Français : amenés et rendus. 4S7 : de 400
à 410 fr. Prix extrêmes : de 390 à 415 fr.. — Marocains :
amenés et vendus 35 de 340< à 38? fr le tout les 50 kilos.
En raison de l'insuffisance des apports, ventes extrê¬

mement rapides aux prix fixés par les marchands.

CHRONIQUE MARITIME

GENERALE TRANSATLANTIQUE. — Le paquebotmixte « Hudson », qui doit quitter notre port le 30 juilletà destination de lit Havane, du Mexique et de la Nou'velle-Orléans, a embarqué l.ooc mètres cubes de diversesmarchandises. Il fera escale à Ténérifie pour nrendw»150 émigraats à destination de Cuba.
— Le vapeur «^Saint-Louis », venant d'Anvers, du Hi

vre, Bordeaux, etc., a touché à Arica (Chili) li» 25 fnii
let, en route pour le Callao. ' u*
GENERALE TRANSATLANTIQUE. - Le oaoneWinterallié « Styria ». ayant à bord 92 passagers Ï Ktonnes de diverses marchandises, a quitté Ca<wvK)\» ^le 28 courant dans la soirée à' destlimtion d? not-port, où il peut être attendu le 1er août notre-Le paquebot «Niagara», qui va effectuer son tUrnier voyage de Bordeaux sur New-York emho»L, *

I?3 heurïs5618 et ^ POSte 8amedi 31 faffiet, entra 15 et
Ou compte 160 passagers de chambre. 950 .

un important ebareement de ïaaxoSJSÎ?

haVRAISE PENINSULAIRE. - Le vapeur postal
« Ville-de-Rouen j\ venant du Havre, Pauillac, etc., a
touché à Suez le 25 juillet, en route pour Madagascar
et la Réunion.

CHARGEURS-REUNIS. — Le paquebot « Ceylan »,
venant de ('Amérique du Sud, Bordeaux et Southampton,
est arrivé a>i Havre le 27 juillet.
SUD-ATLANTIQUE. — Le paquebot « Garonna », part}

de Bordeaux le 17 juillet, a été signalé passé au <largq
de Ténérifie ie 26 courant, en route pour le Sénégal, if
Brésil et La Plate.

pour le developpement DU port
DE BORDEAUX

On nous signale que notre port, qui est déjà doté d«
différentes lignes commerciales, vers ia côte occidenta^
le de l'Afrique, verra inaugurer le mois prochain, pai
une Compagnie hollandaise, d'accord avec une firm<
bordelaise, un service mensuel sur l'Afrique du Sud.
Le premier départ sera effectué de Bordeaux, vers la'

mi-août, par le vapeur a Sliedrecht », qui chargera à
destination directe de Walfistr-Bay. Luderitz-Bay, Ca>
petown, Port-Elizabeth, East-London et Durban.
L'établissemen de cette nouvelle ligne qui reliera Bor¬

deaux aux ports de l'Afrique du Sud et évitera 1«
transbordement des marchandises, sera certainement
bien accueillie par les chargeurs.

LE PAQUEBOT « EUROPE # ATTENDU

D'après fies renseignements recueilli» jeudi matin 9
la Compagnie des Chargeurs - Réunis, le paquebot « Eu¬
rope ». venant de la côte occidentale d'Afrique et d#
Dakar, a avisé se trouver le 29, à 4 heures, au large
de Cap-Fiuisterre, et, sauf imprévu, pourra être à Bor
deaux vendredi 39 courant., dans l'après-midi.

MOUVEMENTS DES PAQUEBOTS-POSTE
Arrivés. LE HAVRE ; 28 juillet st. fr. Amiral-Dû-
peirré, de Dunkerque à la Côte occidentale d'Airi
que. (via Bordeaux).

St. fr. Rochambeau, de New-York.
djibouti 26 juillet, st lr. Paul-Lecat, de Marseille

a Yokohama.
SINGAPOORE ; 26 juillet, et. ix. Général-Galiéni, deMarseille à Saigon.
Passé. — cap-ljaard : 26 juillet, st. fr. Carret, duHavre à la Martinique

SUEZ : 24 juillet, st. fr. La-Bourdc.onais (ex-Scharn-hort.l. de Marseille Saigon
VAPEURS CABOTEURS

Arrives. —■ LIVERPOOL : 25 juillet, H. norv. Jan, deLa Rochelle.
NANTES : 26 juillet, »t. ang. Cassarc, de Cardiff.SWANSEA ; 25 juillet, nav. fr. Adèle, de Bayonne.Na» fr. Pierre-et Marthe, de Bordeaux.
Partis. — ROTTERDAM : 24 juillet, aov. fr. mixte
Général-Maunoury, p. Bordeaux.

GIBRALTAR (passé) ; 25 juillet, *t. t*. Ardèche, deBordeaux a Alger.
NAVIRE EN AVARIE

Le H»vj«, 28 juillet. — Le paquebot « La-Touraine »
qui lor» de son dernier voyage de New-York au Havre,"avait talonné près de la côte anglaise, devra passer encale sècho pour réparer sa coque et sa quille, endom¬magée sur une ionguem de 9 mètres environ, il estdouteux que ee paquebot puisse assurer le départ prévu
pour aamedi prachain 3r juir t. sur New-York..

MARCHE DES FRETS
Londres, 28 juillet. —- Marché calme, peu d'affaires-

M} » affrété de Cardift an vapeur de 650 tonnes pourBlaye à 25 sh.; deux vapeurs de 1,500 et 1,600 tonne»pour Bordeaux, à 22 sh. 6 (chargement, 9 août) ; unvapeur de 2,000 tonnes pour Bayonne. à 20 sh. (prompt)

BORDEAUX, 28 Juillet.
Montés. - APPOINTEMENTS 1)E HASSENS • Nar.auxil. fr. loui. de Lisbonne.
APPOINTEMENTS 1)K UlHMONT ; St lr. Belles,de Rufisque.
APPOINTEMENTS DE (JUJÏÏYIUES : St. belge Anby.de Newport. — St. fr. Margaux, de HambourgBASSIN des docks : & fct. <le
QUAI NEUF ; st. a agi Thetib. de Garston.

fiidassoa, de Brest.Ont fait Eeur déclaration t&e descente : St. fr. Frozv
% ***>onûei Suzanne-et-Marie, p. Pasajes; Plu-loa p. Blaye; LErdre, p barry. nav. fr. Alvina,p. Se tu bal. — St am. Ï.ake-Fiushing, p. Norfolk. —St. suéd. Frey,, p. Stockholm. — St. jap Fuknvu-Maru, P. Haropton-ÏW!, st ,.eg. Collingnam. n

PAUILLAC, 28 Juillet
,l»Stp ir,' Peif8rini- ée Téûériïie; Nouveaa-Consexl, de Porto; Margaox, du Havre. — St norv.d<! Card.fl Nav. ang. Îîarrr-E.-Verna .1»Saïut-Pw.rre et Miqueloa.

e montée : St. ang. Bewerley, Je I'.mii,.,,;
fi, lî "Ppontements : St norv Corona (en charge). —

,1' CommandanbChallèt de Port-Talbot; Hadrtunete,de Blare. — st am Bnshroad. de La ïtoehelle.
LE VERDON. 28 taillet.

WmerS |t lr Saumur. p. Barry; Cantal, p.Salnt-Juali-de-Porto-Rico ; Saint-François-d'A^sise p.Bayonne; nav [r. Com.nandant-Roiïin, p. Dmkeï'.fi? ..lia 'n*' e^Df! cli.-^--Stewart, p. New-York. —

p Setnlàfi *' P" PB,<!"ea' " -Nac ,r- Butterfly,

marees a bordeaux du 30 juillet

(Uîref- Wenr- 4 »• * -
liBr«nZÙ,^rU-m' î&. 21- hïUteUr- -»• 15- - ***'

VARICES
PHLÉBITES
ULCÈRES
ECZÉMAS
HÉMORROÏDES

MauvaiseMatii
Les vances sont des tumeurs inégales

noueuses, tortueuses, causées par la dila¬tation de quelques veines gorgées d'un sanaépais ou gêné dans sa circulation et qui s'vralentit Leur siège ordinaire est aux ïam¬bes, aux cuisses et aux pieds, mais ellespeuvent également se former dans d'autresrégions (hémorroïdes, varicocèles) Chez le»femmes, au moment des grossesses, et dIu»particulièrement à l'âge critique, elles sontfréquentes. Cette affection peut persisterlongtemps sans changement; mais si descomplications surviennent, elles peuvent dé.terminer une phlébite ou une embolie IIfaut donc soigner les varices et en obtenir
Nous 1 répdndonst0affirmativement «i^'four-
BSrttfftKiF "" """avon*

,, « 1er novembre 191")» Vous dire combien je suis heureuse d'à-" Im V0tf'e tra-itement serait superflu• ^]0VI hU1' e lnarcl'é Men et puis ï£• prendre mon travail. Avant d'employer là3 î^P"Iatlf Hic!lelet' l'appréhendais le» tin pour me lever, tellement je souffrait
» mietin® mé(?ecins consultés me disaientSP J en avais pour la vie A mon âue
» Pérant' tnSi^ de 5 enfants- c'était désesl• Pêrant, aussi, je vous fais grâce des lar-
» chts^test ^®rsées- Je ne regrette qu'une
» nlufi fôt t r t n,e pas volls avoir connu
»d'artn aurals Pas dépensé tant» a argent et perdu mon temps.

. r, ^ ¥me L6onie RACENET.rue Hochet. 42, à Héricourt (Hte-Saône). *
inît arau!i!raitir gobelet possède, en effet,acti°n curative incontestable. Dès les
vn?, .uP Joars ,de traitement, le malade
r,oM„ tjara e l'aspect congestionné de laf ,;(lnsi Que les démangeaisons et lesourmiliements. Le trajet variqueux ne tar-
îii Pas, a_diminuer pour ne plus faire sail-lie et s effacer complètement. A ce moment.
je sang allégé, décrassé, reprend plus fa-le chemin normal du cœur. La
circulation, enfin rétablie, met le variqueuxa

, cb1^., dê toutes les complications qu'ilroaoutau et lui permet de reprendre ses
occupations.
Le flacon : 8 fr. 75, dans toutes les bon¬

nes pharmlM. A défaut, écrire à L. Richeiet»do Sedan, 23, r, de Relfort, Bayonne (B.-P.)..

jLes Directeurs j CHAP0K,
.
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L'impôt sur le chiffre d'affaires MUS.-

r,a^.iÉgl'eiiMntscraiUtiî!Bistiatîon "■
«foru à i" . Officiel »- du 25 Juillet piéclseûes
ïmnditioiia d'application de l'impôt aux la
phiSre d'affaires et les obligations des con¬
tribuables. Nos lecteurs nous sauront gré de
leur résumer ici les principales dispositions
jie-cette réglementation spéciale.

Etendue et portée de l'impôt
L'Impôt institué par l'article 59 de la loi

r^ti 25 Juin 1920 est entré en vigueur le 1er
juillet."

Il est dû sur le-chiffre des affaires faites
^jen France :

' 1° Par toutes les personnes qui habituelle-
onent ou occasiomiellement achètent pour
revendre;
• 2° Par celles qui accomplissent des actes
relevant des professions assn'rtties àl'lmpôt
sur les bénéfices industrie commerciaux
institué par la loi du 31 ,<-t 1917;
3° Et par les exploitants des entreprisespassibles de la redevance proportionnelle

prévue par l'article 33 de la loi du 21 avril
1910.. (Exploitants des mines.),

Exceptions
La loi prévoit un certain nombre d'excep¬

tions. Elle exonère de l'Impôt : toutes les
affaires consistant dans la vente du pain, les
affaires touchant à la vente des produits mo¬
nopolisés par l'Etat, les affaires effectuées
par les exploitants de services publics con¬
cédés, les affaires réalisées par les agentsde change, les courtiers maritimes, les
courtiers d'assurances maritimes, lorsque
ces affaires donnent lieu à des commis¬
sions ou courtages fixés par les lois, les
affaires de bourse de valeurs et de bour¬
se de commerce, celles effectué&s par les fa¬
bricants ou importateurs et portant sur des
produits pharmaceutiques et assimilés, sur
lesquels est perçu l'impôt de 10 % institué
par l'article 16 de la loi du 30 décembre
1916* les affaires effectuées par les Sociétés
ide capitalisation et par les assureurs et
Compagnies d'assurances, celles effectuées
par des entrepreneurs de spectacles et au¬
tres attractions et enfin celles qui émanent
des entrepreneurs de voitures publiques de
terre et d'eau ou des loueurs de voitures par-

-qjant, d'occasion on à volonté.
Taux de l'impôt

Le taux de l'impôt est fixé à 1 10 %.
11 est de 3 % pour les dépenses de logement

et de consommation sur place de boissons
et denrées alimentaires effectuées dans les
(établissements classés comme étant de
îdeuxième catégorie, et de 10 % pour les dé¬
penses de même nature dans les établisse¬
ments de première catégorie.
C'est encore le taux de 10 % qui est applica¬

ble aux ventes au détail ou à la consom¬
mation des marchandises, denrées, fourni¬
tures ou objets considérés comme étant de
luxe.

Déclaration à fournir
Tous les redevables non inscrits au rôle de

l'impôt sur les bénéfices industriels et com¬
merciaux doivent souscrire une déclara¬
tion dans le courant du mois de juillet ou
dans les quinze jours du commencement
de leurs opérations pour les établissements
nouvellement créés.
Cette déclaration doit être faite, savoir :
1° Au bureau du receveur des contributions

•indirectes dans le ressort duquel est exercé
la profession ou le commerce ;

a) Pour les personnes exerçant à titre prin¬cipal dans une commune quelconque une pro¬
fession ou un commerce les rendant redeva¬
bles de droits ou taxes perçus par l'adminis¬
tration des contributions indirectes:
b) Pour les personnes, à l'exclusion des So¬

ciétés par actions autres que celles visées dans
l'alinéa précédent, exerçant leur profession ou
leur- commerce dans une commune dont la po-
{(ulation ne dépassé pas 5,000 habitants;
2° Au bureau du receveur des douanes dans

,1e ressort duquel fis exercent leur commerce ou
leur profession pour les transitaires ou com¬
missionnaires en douane;
3° Au bureau de l'enregistrement dans le res¬

sort duquel elles exercent leur profession ou
leur commerce pour toutes les autres person¬
nes autres que celles visées dans les riéméros
1 et 2 ci-dessus.
La personne qui, possède, plusieurs établisse¬

ments ou succursales est tenue de faire une
déclaration spéciale par agence ou succursale.

* TV—

Forme dekidécfaration
A- Chaqt»-<îÉcte®aao»-coiiOe»ti;

1» Les nom, pwénoms et domicile • du
devable;

2» La désignation précise de la nature1 et"
dn siège de l'établissement;
3° La dénomination, s'il y a lieu, Cs îa

maison de commerce-,
4° S'il s'agit de commerces créés après le

1er juillet ou de succursales ou d'agences
ouvertes postérieurement à cette date, l'in¬
dication de la date du commencement des
opérations.
La déclaration est datée, certifiée et signée

par le redevable ou par son mandataire
muni d'un pouvoir sur timbre qui restera
annexé à la déclaration.

Paiement par forfait
x^eatftgories de contrfbùtfbles peuvent
dispensés de fournirles relevés mensuels

Mode de paiement
L'impôt est payable tous les mois, sur

production au bureau de l'administration
compétente d'un relevé des livres de comp¬
tabilité ou du livre spécial dont la tenue
est obligatoire à l'égard des personnes qui
ne tiennent pas une comptabilité régulière.
Ce relevé doit indiquer ;
1° Le nom du bureau auquel ilest adressé;
2° Le mois qu'il concerne;
3° Le nom et le domicile du redevable,

la désignation et le siège de l'établissement
et, le cas échéant, la désignation et le siège
des agences ou succursales;
4° La nature de l'industrie, du commerce

ou des affaires donnant ouverture à l'im¬
pôt;
5° La catégorie de classement de l'établis¬

sement, s'il y a lieu;
6° Le montant total des affaires effectuées

pendant le mois, en distinguante
a) Les affaires passibles de la taxe de

1,10 %;
Les affaires passibles de la taxe de 3 "
Les affaires passibles de la taxe de 10 %,
impôt n'atteignant que les ventes défi¬

nitivement et effectivement réalisées, qui
doivent être inscrites sur les registres de
comptabilité ou le livre spécial à la date du
paiement, les relevés seront dressés en con¬
formité de ces écritures.
L'impôt n'est dû, en effet, que sur les

paiements effectivement reçus, sur les som¬
mes définitivement encaissées.
Si le contribuable est passible de l'im¬

pôt, à la fois pour opérations de ventes de
marchandises et pour location de services,
le relevé indiquera distinctement les opé¬
rations de chaque catégorie. Ce relevé doit
être certifié, daté et signé par le redevable
ou son mandataire dûment autorisé.
Pour les mois ne comportant aucune opé¬

ration assujettie à la taxe, un certificat né¬
gatif doit être déposé dans la même forme.
Chaque redevable doit produire le relevé

mensuel, dans la période du mois qui
lui sera assignée par le service dont il dé¬
pend, non seulement pour son établisse¬
ment principal, mais encore pour chacune
de ses agences ou succursales.

11 peut être adressé par la poste sous pli
affranchi.
Par exception, les commerces ou industries

qui comportent une. comptabilité arrêtée par
période spéciale pourront sur leur demande
être dispensés par arrêtés ministériels de re¬
mettre les relevés mensuels, mais ils seront
tenus de déposer, à l'époque qui leur sera
indiquée, le relevé d'ensemble de leurs af¬
faires pour la période déterminée.

Faiement mensuel
Le paiement est fait au moment de la remi¬

se ou de l'envoi du relevé, soit en numéraire,
soit par chèque postal, mandat-carte ot man¬
dat poste, soit par virement au compte de
chèques postaux du comptable chargé de re¬
cevoir.
Pour' les paiements supérieurs à 100 fr.,

on peut émettre un chèque barré à Tordre
du receveur portant « Banque de Fiance »
entre les deux barres.
Les redevables domiciliés dans une plaoe

bancable pourront payer sur traites majorées
des frais de recouvrement. Us n'auront pour
cela qu'à en demander l'autorisation. Ce
moyen de libération leur évitera le déplace¬
ment et des pertes de temps.
L'impôt payé sur des affaires annulées ou

résiliées sera restitué par imputation sur l'un
des plus prochains relevés mensuels, auquel
on joindra un état indiquant la valeur de
l'opération initiale, le nom et l'adresse de la
personne avec laquelle l'affaire a été conclue,
la date de l'opération, la page du livre sur
lequel elle a été inscrite et le montant de la
somme remboursée ou impayée.
En aucun cas, l'impôt ne sera restitué si

la demande en est faite après tin délai de
deux ans à partir du jour de la perception.

et autorisés h payer l'impôt par forfait.
1. Ceux dont le chiffre d'affaires men¬

suel n'a pas excédé 4,000 francs en moyen-
no pendant l'année précédente, s'il s'agitde redevables dont le commerce principalest de vendre des marchandises, denrées,fournitures ou objets à emporter ou à con¬
sommer sur place et de fournir le logement.Les vendeurs en foire ou sur marchés, les
restaurateurs, maisons de famille et hôte¬
liers, pour ne citer que ceux-là. rentrent
dans cette catégorie.
2. Et tous les autres redevables dont le

chiffre d'affaires mensuel n'a pas excédé
1,000 francs.
Les contribuables qui voudront bénéficier

du forfait n'auront qu'à indiquer au direc¬
teur du service départemental leur chiffre
d'affaires de Tannée précédente.Pour les années qui suivront, ils devront
remettre avant le 31 janvier, à l'agent char¬
gé de recouvrer leur impôt, le relevé duchiffre d'affaires de l'année précédente.
Le directeur fixera le chiffre forfaitaire

de l'impôt qui sera payé par trimestre, en
fractions égales, soit en numéraire, soit
par les moyens indiqués plus haut. La
décision fixant le forfait sera notifiée au
contribuable dans le mois de la remise du
relevé. En cas de cessation d'affaires au
cours de Tannée, l'impôt n'est dû que pour

'.-les mois correspondant aux affaires.

Commerces de luxe
Les ventes d'objets de luxe à des com¬

merçants en vue de la revente sont exo¬
nérées de la taxe de 10 poux MO, mais à
condition :

1. Que le vendeur ait ouvert au commer¬
çant acquéreur un compte ou lui ait déli¬
vré un carnet d'escompte sur lequel sont
portés tous ses achats.
2. Qu'il se fasse remettre ehaque année

par le dit commerçant, avant tout achat,
un écrit revêtu de sa signature, dans le¬
quel celui-ci indique ses nom, prénoms et
adresse et certifie :

a) Qu'il est soumis à l'impôt des béné¬
fices industriels ou commerciaux ou qu'Use
trouve dans l'un des cas d'exonération pré¬
vus à l'article 13 de la loi du 31 juillet 1917:
b) Que tous les achats faits par lui le

sont pour les besoins de son propre com¬
merce et destinés à être revendus.
Cette disposition n'est pas applicable aux

commissionnaires ni aux courtiers inscrits
au rôle de la contribution sur les bénéfices
industriels et commerciaux pour lesquels une
réglementation particulière sera faite par ar¬
rêté ministériel.
Le redevable doit, en outre, délivrer pour

chaque achat une facture contenant une dési¬
gnation précise des objets achetés, l'indica¬
tion de leur prix et la date à laquelle l'affai¬
re a été portée sur le registre spécial.
Les affaires non soumises à la taxe de 10 %

en vertu de l'article qui précède sont inscrites
sur le registre avec la mention : « Vente à un

non-commerçant », Taxe, 1,10.

Affaires conclues
avant le 1er juillet 1920

Ces affaires, même celles dont le paie¬
ment serait effectué après cette date, ne donne¬
ront pas lieu à l'impôt, mais les redevables
devront les porter sur un état spécial et se¬
ront tenus de fournir à l'administration tou¬
tes les justifications demandées. On remar¬
quera que cette exemption ne profite pas aux
ventes au détail ou à la consommation des
marchandises, denrées, fournitures ou objets
classés comme étant de luxe.
Il est certain que ces explications ne ' solu¬

tionnent pas toutes les difficultés d'applica¬
tion de la loi, mais elles serviront de jalon
aux intéressés en attendant que l'administra¬
tion mette à la portée du public une notice
plus détaillée, précisant plus amplement les
devoirs des contribuables.
Pour répondre à une question qui nous a

été posée par un groupe de détaillants, nous
croyons pouvoir dire que la loi n'établit au¬
cune distinction entre les commerçants en
gros -et les détaillants. Les uns et les autres
n'ont pas à faire ressortir sur leurs factures
le montant de l'impôt. Il doit être incorporé
au prix de vente, bien que son incidence tom¬
be en définitive sm l'acheteur. C'est ce quirésulte d'une déclaration du rapporteur au
moment de la discussion de la loi. Nous frap¬
pons les acheteurs, a-t-il dit, par l'intermé¬
diaire des commerçants et des industriels.

L'ossuaire «le Douaumont
L'œuvre du Souvenir des défenseurs de

Verdun, que préside effectivement le maré¬
chal Pétam, a pour dessein de réunir en un
ossuaire les restes des morts non identifiés
tombés devant Verdun et d'ériger au-dessus
un monument qui comprendra une chapel¬
le, avec -des emplacements pour les morts
des différents cmtes:' Un ossuaire provisoire
a été inauguré le 4 septembre 1919, en pré¬
sence du maréchal Pétain et d'une assistan¬
ce de 6,000 personnes.
Le monument et l'ossuaire, dont les pro¬

jets sont à l'étude, occuperont le centra
d'un vaste cimetière. Ils seront situés à mi-
pente entre le fort-de Douaumont et de
Thiaumont, à peu de distance de la célèbre
« tranchée des fusils » et embrassant magni¬
fiquement tout le champ de bataille.
Les ossements ne seront pas mêlés, com¬

me dans la plupart des autres ossuaires
existants, mais réunis selon les secteurs où
ils ont été trouvés; une liste de secteurs,
auxquels correspondront 35 tombeaux (chif-
tre approximatif), a été dressée pour nous
par le général Boichiut, commandant d'ar¬
mes de Verdun. Cette disposition permettra
à ceux qui pleurent un disparu, s'ils savent
approximativement où il est tombé, de s'a¬
genouiller sur une tombe déterminée, avec
.l'espérance que ses restes sont H. Sur les
parois intérieures du sanctuaire seront gra¬
vés les numéros de tous les régiments qui
ont combattu devant Verdun, et aussi les
inscriptions que les familles voudront faire
mettre en souvenir de leurs disparus.

Autour ' de l'ossuaire sera ur-' cimetière
pour les corps que Ton identifie encore. Or¬
dre a été donne par l'autorité militaire de
commencer tout de suite à le constituer.
Ce seul exposé de l'œuvre se passe de

commentaires. Chacun a dans son cœur
toutes les raisons qui la justifient. Peut-
être sait-on moins son urgence et sa néces¬
sité matérielle. A l'heure actuelle, aucuns
travaux ne peuvent être effectués parce que
Ton rencontre des ossements jusqu'à 1 m. 50
de profondeur. On sait en eftet que, sur un
étroit front de 20 kilomètres, ce sont les
corps de 400,000 Français qui sont encore
sans sépulture décente.
Tous ceux qui ont perdus autour de Ver¬

dun l'un des leurs, dont le corps n'a pu être
reconnu, voudront souscrire pour l'édifica¬
tion de cet ossuaire, dans le même senti¬
ment qui les aurait fait élever et .entretenir-'
une tombe particulière si le corps avait étéi
identifié.
Les noms de tous les bienfaiteurs seront

inscrits dans un Livre d'or, qui sera conser¬
vé dans le sanctuaire. Un diplôme artisti¬
que, signé Georges Scott, leur sera envoyé,
attestant l'intérêt qu'ils auront porté à
l'œuvre.
Les offrandes peuvent être adressées : à

Verdun, à Mgr Ginisty, évêque 'e Verdun,
ou à M. Solliciter, notaire; à Paris, à la
princesse P. de' Polignac, présidente, 26,
avenue Montaigne, ou à M. Henry de Mon-
uieiiand, 11, rue Anatole-de-la-Focrge.

Les Emissions de Bons
de la Défense Nationale

Du mois de septembre 1914 au 30 juin 1920,il a été souscrit par l'épargne française231 milliards 253 millions de Bons de la
Défense Nationale. De pareils ehiftres sont
impressionnants. Ils témoignent avec éclat
dé la confiance justifiée dû public dans le
crédit de l'Etat, de la sécurité que lui offrele placement le plus commode et le plus
avantageux.
Les souscriptions aux Bons de la Défense

Nationale ont permis à la France de gagnerla guerre. En se poursuivant, elles lui per¬mettent de gagner la paix, de panser ses
blessures, et de hâter ses progrès économi¬
ques. Souscrire aux Bons" de la Défense
Nationale, c'est assurer le relèvement de
son pays et se réserver pour soi-même des
disponibilités précieuses.

Indicateur PG

SERVICE d'ÉTÊ
Prix : 85 centimes

(Franco poste, 3S centime».)
En veute dans les bibliothèques des gares.

EXPOSITION DES CONCOURE
A*u lointain quartier de PaludaJe — où,

dans le monument en ruines qu'un regret¬
table sinistre a détruit en majeure partie, il
y a vingt mois environ, est encore instal¬
lée dans des conditions certainement pro¬
visoires, notre florissante Ecole municipale
des beaux-arts et des arts décoratifs — sont
en ce monvent exposés les travaux des di¬
vers concours de fin d'année de cette Ecole.
Malgré les temps douloureux que nous ve¬
nons de vivre, disons tout d'abord que l'ex¬
position est digne des magnifiques tradi¬
tions de l'institution qui fait honneur à
Bordeaux.
En juillet 1914, l'Ecole fêtait avec orgueil

deux premiers grands prix de Rome pour
la peinture, un premier et un second deu¬
xièmes grands prix de gravure en la per¬
sonne de quatre de ses anciens élèves, Das-
pujois, Giraud, Buthasid et Bouffanais,
ce dernier mort pour la France. Depuis
lors, nulle exposition n'avait été organisée.
Celle de cette année constitue donc une
résurrection. Elle est pleine de vie et d'inté¬
rêt.
Pour la section de peinture professée par

le maître Quinsac, le concours en loge,
dont le sujet était «Job», a donné d'excel¬
lents résultats : le premier prix, en nurti-
crlter, témoigne de solides qualités d'ordon¬
nance, de dessin et de c,ouleur. A côté, les
concours d'esquisse — réellement remar¬
quables—de petite figure, de tête et enfin—
création des plus louables — de gravure, af¬
firment l'excellence de l'enseignement don¬
né
Les classes de dessin et de peinture des

Jeunes filles, les concours de cette annexe
offrent un ensemble bien digne de retenir
l'attention.
La section de sculpture — Jeunes gens et

Jeunes filles — ne mérite pas motos de fé¬
licitations. Les élèves de M. Gaston Le¬
roux — dans l'atelier duquel nous avons
admiré, dus à son ciseau, un groupe « De¬bout les Morts», destiné à Pessac, et la ma¬
quette du cénotaphe aux élèves du lycée de
Bordeaux tombés au champ d'honneur —
font preuve de remarquables dispositions. Un
premier prix a été, à juste titre, décerné à
un monument aux « Enfants de Caudrot ».
L'atelier de sculpture décorative, qui a à

sa tête 7.1, Tuffef, nous montre égalera ut
des modelages d'un captivant intérêt. Le
sujet du concours en loge de cette section
était un « Fronton pour un palais de la
Victoire »; il a inspiré des compositions
d'une belle tenue. La sculpture d'ornements
offre, de son côté, des glaises élégantes et
finement fouillées.
Pour la peinture décorative, M. Artus a

formé toute une pléiade d'artistes qui affir¬
ment, en même temps qu'une palette rem¬
plie de distinction, un sentiment des pins
vifs de recherches nouvelles. Les panneaux
du concours en loge; les concours d'attri¬
buts, de fleurs, de décoration, charment les
regards. Là encore, nous avons trouvé une
innovation pratique • l'application d,e soie
et de velours soutachés et les soies teintes
« Batick ». par l'élève d'après sa maquette.
L'harmonie, le chatoiement des coloris sont
exquis.
Nous ne saurions omettre de signaler le

concours de composition décorative de fleurs
des jeunes filles. C'est l'art dans ce qu'il a
de plus sincère, de plus gracieux, de plus
délicat.
Dans un salle voisine, l'architecture pré¬

sente des projets, des plans et des perspec¬
tives. L'art et l'invention s'y unissent de la
façon la nhts heureuse.
Enfin, les dessins et autres travaux des

cours préparatoires des écoles de la ville
promettent, dans un avenir prochain, de
nouvelles recrues qui assureront à l'Ecole
des beaux-arts et des arts décoratifs la
continuité de ses succès et de sa glorieuse
prospérité. G. B.

iipBieat pst-scolaii
de l'agriculture

Par application de la loi du 2 août 1918
vont s'ouvrir, à la rentrée d'octobre, un
millier environ do cours po-stscolaires agri¬
coles et agricoles ménagers
C'est une entreprise des plus louables, et

il faut souhaiter qu'elle réussisse. La
Chambre, qui en a compris toute l'impor¬
tance, ne s'est pas cohtentée d'émettre le
principe, elle a encore voté dos fonds pour
en hùi: r la mise en marche.
Voici l'ensemble des dispositions qui or¬

ganisent et réglementent ce nouvel ensei¬
gnement : il n'est pas obligatoire et est
simplement sanctionné par la délivrance
d'un certificat d'études agricoles.
Il est destiné aux jeunes gens à partir

de 13 ans et réparti sur 150 heures à
Tannée.
Seuls les professeurs pourvus du certifi¬

cat d'aptitude à l'enseignement de l'agri¬
culture et les instituteurs pourvus du C.
A. P., comptant au moins trois ans d'exer¬
cice et ayant obtenu le brevet agricole mi¬
nistériel peuvent le donner. Des collabora¬
teurs désignés par le préfet, sur ia oro-
position du directeur des services agrico¬
les, sont encore prévus par la loi
La liste dps cours dont la création est

nécessaire, ainsi que les programmes ap¬
proprias à la région, sont fixés par une
commission départementale dont, l'inspèc-
teur d'Académie est membre. L'inspection
de ces cours est confiée aux représentants
du ministèrè de l'agriculture, mais la note
d'appréciaton est arrêtée d'accord avec les
inspecteurs de l'instruction publique.
Enfin, les cours sont créés, « soit sur la

demande des conseils municipaux, soit
sur celle de la commission départementale
d'agriculture, apt't avis favorable du Con¬
seil général ». Ce Conseil devra inscrire au
budget départemental une subvention éga¬
le au quart de l'indemnité duc aux en¬
seignants, l'Etat se chargeant du reste.
Cette indemnité s'élèvera jusqu'à 600 fr.
pour les instituteurs. Jusqu'ici, environ un
tiers des départements ont prévu à leur
budget les sommes nécessaires.
Bien que les conditions d'établissement

et de fonctionnement de ces cours agrico¬
les ne soient pas d'une simpilcité extrê¬
me. il faut espérer que l'œuvre aboutira
et donnera les résultats attendus.

L. AM-BAUD.

VcUâ, Docteur, le sable que j/n» rendu fe» dernières,-annéesfdi presque -de quoi
ti&tir tinc-,maison y ; '
.— ^iv^c^Hrodonat *êliifiîner&*iQitt*xfotrç acide wume-awiur Cî û mesure ac sa ja-bHeation^. et votre, rein'n'àura plus le temps*d'en former des {jralns de saule. Lactae

urique est un véritable poison dont nous possâjons heureusement aujourd hut le Tcmèae.
1VF

désensable lé Rein
. ETJtôdbnal n'a point son'pareil pour; pré¬

parer une cure thermale, pour- en <»mP'étec.
faction, mêrrie .pour la remplacer complète¬
ment. ch'àque armée, chez les goutteux .dans
l'impossibilité" de s'accorder les Menfaite
d'une villégiature annuelle ûans-lcs station,
en renom. d'ailleurs, une cuillerée à soupe
d'Urodonal dans un litre d'eau ordinatte. mi-
nérale, eau de table quelconque donne une g
boisson excellente. ûuon peut prtodre - g
ou mélangée avec du vfn. de la Wér - , r
cidre surtout. C'est dire ûû pn> n a jamais à
redouter, de ce-côté, la moindre fatigue, -
moindre dégoût, la moindre •intolérance, mè-
nie,'après-un usage prolongé et quasi continu»»

f Dr Morel.
Médecin-Major de ff» classe en rrtralte. Ancien Mé-
dectn des hôpitaux de h» Marine et des Colonies.

Etablis» Châtelain. S fils, r- vatenctennes. Parte.
La flacon tco iO ir- M; (les 3 tco, 30 francs.

! DADtl fortifie les Poumons. Bronchites:
: rUlliAL chroniques. Tuberculose. Asth- .
5 me. Emphysème, invalides respiratoires- •
5 « Réalise une petite source sulfureuse que 1 on . .1
S a constamment'à la portés-de: la main et qui
î remplace la cure aux statlpns des Pyrénées. • -
; Dr Caubet. licencié ès sciences, le flacon fco. •
V6 fr. 50; les 3 fco. 18 fr.

_ ;
: SJAATVI procure un sommeil pormai, jLIlVU 8 F L calme, réparateur. La botte .
S tco. S-fr. 25; les 3 fco, 24 fr.
^p«(tRDa*f««BcasH0aNoaè0oflar«.(iBaa«iit|ilBaov(9a®8e9FftVïra9Mavi>«**®*

(jKEDIT^QUfcSÎ
SOCIETE ANONYME

Au Capital de 25,000,000 de francs
Siège Social : 17, rue Voltaire, ANGERS

©MISSION

de 50.000 Actions de 500 fr.
Prix d'émission : 500 fr.

Jouissance : 1er Janvier 1920
CONDITIONS D'EMISSION

Actions libérées : 500 fr. + 50 fr. de prime
soit 550 francs

Actions non libérées : 125 fr. + 50 fr. do prime
soit 175 francs

Ces actions sont créées jouissance 1er jan¬
vier 1920. Elles auront droit à l'intégralité
du dividende de l'exercice en. cours c'cnt
l'acompte sera vraisemblablement pavé ( n
novembre prochain.

Un privilège est réservé aux porteurs d'ac¬
tions anciennes, dans la proportion de trois
anciennes actions pour deux actions nou¬
velles. Les souscriptions éventuelles sont
également reçues.

Le CREDIT DE L'OUEST a été constitué
par la fusion de deux très anciennes mai¬
sons : Veuve FORTIN et ses Fils, d'ANGERS,
et Veuve DELHUMEAU, de CHOTJET.
Poursuivant sa politique régionale et s'ins-

pirant toujours des vieilles traditions de la
Banqueprovinciale, le CRÉDIT DE L'OUEST
a groupé successivement autour de lui, par
voie d'absorption, les maisons suivantes :
A. RAGETLY. de Segré; A. GUILLOUET,de Saint-Nazaire; Veuve FOURCHAULT-

HACQUE, de Châtillon-sur-Indre; M. MOU-
NIER et Cie. de Fontenay-le-Comte ; RON-
DENET MOULIN, de Luçon; GUILLIER père
et fils, de Château-Gontier ; AMEDEE et Cie,
de Fontenay-Le-Comte; DALMONT, CON-
NOUE et Cie, de Saintes.
Le CREDIT DE L'OUEST possède un ré¬

seau composé de plus de 30 agences et de80 bureaux périodiques.
Le dernier dividende du CREDIT DE

L'OUEST s'élèye à 7 %.
Les actions du CREDIT DE L'OUEST sont

cotées à la Bourse de Paris (Marché officiel.Cote des Agents do Change, au comptant).

CAMIONS entièrement remis ;
à neuf

dans nos Ateliers

prix umtams.
«O Liberty F. 25.000 jSatirer 4 ton., bûché, pneus neufs. &S.OOG
I>e Dion 3 1.1/2, bûché, pneus neufs. SO.OOO j4 A. S. 5 tounes, plateau-ridelle. ... 23.000 !
Mack 7 lonnes, plateau-ridelle SJS.OOO j2 Mack 7 tonnes, bennes basculant 34.000
'i Ariès i tonnes, plateau-ridelle... 2Q.OOO ]

—

22.000 |Peugeot 4 tonnes, plateau.. 20.U00
Delahaye 2 tonnes 5, bâché 19.000
Charron coupé, 12 HP, étatde neuf 1 2.000 !
Decanville camionnette T.OOO !

KIOSJILLOT, 50 bis, rue Chaptal
I-EVAl_LOtS(Seine).Tél Wagram,42.03 j

u HERNIE
♦GUÉRIE par mla Méthode LEROY Bp

CHUTES é» MATRICE
DÉPLACEMENTS des ORGANES
C'est bleu une grande victoire 111 Cette ter¬

rible infirmité, LA HERNIE, est enfin vain-
eue. Maîtrisée aussitôt, elle est rapidement
GUERIE sans changer ses habitudes, grâce
a la méthode de M. LEROY, de Paris, le
MAITRE de l'art herniaire, a la renommée
si jalo-usêe, mais jamais égalée. KERNIEUX,
ne confondez pas 1 Dominant de haut les
promesses de soi-disant spécialistes, les
milliers de CUERISONS obtenues par la
METHODE LEROY, et publiées par toute la
presse, valent mieux que de vaines promes¬
ses, ainsi que le démontre celte récente
attestation :

Monsieur LEROY, à Paris. — Grâce à vo¬
tre METHODE, ma HERNIE a complète¬
ment disparu. — 7 luin 1920. — Antoine
CRAYSSAC, à Lascombelles, par Laroque-
Timbaut (Lot-et-Garonne).

CE SONT DES PREU/ES!!!
Adressez-vous donc en toute confiance à

1'éminent praticien, qui recevra à ;
La Rochelle, dim. 1OT août, h\du Commerce.
Angoulême, lundi 2, jusq. 3 h., h1 du Palais.
Libourne, mardi 3 août, hôtel de France.
Périgueux, merc. 4 août, h' des Messageries
Terrasson, jeudi 5 août, h1 des Messageries.
Lesparre, vend. 6, de 11 h. à 3 h., h1 la Paix.
Bergerac, samedi 7 août, de 11 h. à 5 h.,
hôtel de Londres et des Voyageurs.

Coutras, dim. 8. h1 de la Paix, face la gare.
Pau, lundi 9 août, hôtel de l'Europe.
Orthez, mardi 10 août, Grand Hôtel.
Peyrehorade, mercr. 11 août, h. Bancon
Bayonne, jeudi 12, h. Moderne (Loustau).
Oloron, vendr. 13, jusq. 3 h., h. de la Poste
Dax, samedi 14 août, hôtel du Nord.
Mont-de-Marsan, dimanche 15 août, hôtel
Richelieu et Saint-Martin.

BORDEAUX, lundi 16, hôtel des Pyrénées
et des Négociants, 12 et 14, r. St-Rémy.

Aire-sur-Adour, mardi 17 août, de 1 h. a
6 h., hôtel du Commerce.

LEROY, 75. r. Faub.-St-Martin, PARTS (10«).

Rechercha appareil à distiller sur chariot,
distillant 200 litres alcool par jour.
Prieur, 131, rue Laiayette Paris.

Les Chaleurs augmentent
les Maux de Pieds

Tous ceux qui ont les pieds sensibles souf¬
frent plus que jamais pendant les moisi
d'été. Il est pourtant si simple d'éviter ces!
souffrances ; vous n'avez qu'à tremper les*
pieds pendant une dizaine de minutes dans
uns cuvette dVau chaude, additionnée d'unql ;
petite poignée de saltrates, et vous serez
surpris du soulagement immédiat que vous
éprouverez. Des bains de pieds ainsi prépa/
rés font disparaître toute enflure et dou->
leur, toute sensation de brûlure et de meuxV
trissure et ramollissent les durillons et aw
très calosités douloureuses à un tel pointf
que vous pouvez les enlever facilement!
sans couteau ni rasoir, opération toujours
dangereuse. L'eau saltratee combat en ou¬
tre l'irritation et la mauvaise odeur d'une!
transpiration excessive. j ,

Les Saltrates Rodell se vendent à un pris
modique dans toutes les bonnes pharmacies;

i - ■ 4
HAViZa-VOUS

ENFONCER an CLOU?
si am

Ressemelai vous-mêmes
vies Ohauasuroa
avec nos PA TINS

LA COMPAGNIE
dss MESSAGERIES MARITIMES

j>orlej> à la conna'udancej de AIAI. leê
Chargeurj que le premier1 départe de
àa nouvelle? Ligne Commerciale des
Indes vera effectué par> te vapeur~>
"Commissaire Pierre-Lecocqqui
quittera Alarseitle? le 15 Août.

SMELDUR
«n véritable

Cm SBB3MÉ IMPERMÉABLE

SâYeMous Goudre ?
SI QUI, canferiianDGZ «oai-sta vas pantoufles
1735le8EKELLE- «MPI gfaHBJ Brevetée

PilTDUFLE S.8.DG.
' Bo aenta chez tout nos dépositaire»

Burma : 158, rue Lafayette» Parâ-MI®
CAT/&LOGUR FRANCO SUR OEMANOE

Agent général pour le Sud-Ouest:
A. VIQHEAU, 10, t. Vaubau (2e et.), Bordeaus

ecteiwa
_ * varices pvi

„ memonRoïoEs, constipa nohreins, coliques hepa tiques, foie
ulceres variqueux
retour d'ace

estomac fjissra ines
mauvaise circulation ou sano
C3-xiérison en 13 êTonnrm

par (es PILUi.ES VÉGÉTALES
de râBBÂYE de CLERM0NÏ

VÉRJTflBLE JOUVENCE
linOLHLIU et REIfSEIGNÎlltlENTS GRATUITS
Laboratoires Vhézée à LAVAL 'Mavenne) j

et dans toutes les Pharmacies. Prix : 7 francs. l&lr
Phi» BOUSQUET, Rivière, 8, r. Ste-Catherine, B»-.

MOTOS - VELOS

BRIQUET PARISIEN
CHEZ TOUS les BIJOUTIERS et CÈBITANTS de T»BAC

Bâches
BESSONNEAU-ANGERSSoc» Anon. dos Filatures, Cordaries ot Tissages d'Angora

Capital : 20,000,000 de francs
Soc» Anon, dos Câblsrîea ai Tréfilerios d'Angsrs

Capital ; 7,500,000 francs

FiLS, FICELLES, CORDAGES, FILETS et TOILES j CÂBLES • FER et ACIER pour TOUS USAGES

electriciens! po?air toutes vos

fournitures,
fils appareillages, eic , demandez tarifs à
A. THIEBAUT, 12, rue Paradis, 1 2. Paris

La BACHE BESSQNNEAUe^
établie en matières de premier
choix qui en assurent la solidité
et l'usage durable.
Son apprêt spécial n'a pas pour but de

teindre la toile, mais bien d'en rendre
l'étanchéité parfaite.

MAISON à PAU13

La BÂCHE BESSONNEÂUas*
entièrement fabriquée dans nos
Usines d'Angers (Filature, tissage,
apprêt et confection).
BON Ba&RCHÉ RÉ£E„

LIVBAJSONS a&PiDES
AGENTS REGIONAUXt29. Rue du Louvre. 29 Séris, 8. cours d'Alsace-Lorraine, Bordeaux.° ' "

2SLoughian, 30, rue des Colis, Angoulême. g

sur Pneus Pirelii

Agent général pour la France :

| Q. MALIfiVERIO, 120, av. Ch.-Eiysées, Paris.
Agents Régionaux i

j Libourne : DUMEZIL, 42, r. Waldeck-Ronssean.
I âmbarès ; FERNAND et LOUIS LUGUET.

ENFIN TROUVE
le plus Délicieux des Oâteaux
grâce à l'emploi de l'inimitable

Levure Alsacienne
Demandez à votre Eptoier
mes Recueils de Recettes

GRATUITS

Seul fabricant : Emile RftOENCH
liSi. ttae lîtl Moïtiet — ! A LU G Y

POILS
«AILS VIGNOLE S S
traverses chêne neuves disp. de
suite, lie. Toguer, Havas, Box.
Excavateur ét. n', 1,000 m. dis-
pon. Le. Tilson, Havas, Bdx.

libre de suite
A. VxlNduL, joue propriété rap¬
port, agrément, ue â h. Vu, si¬
tuée à Mêrignuc sur trois rou¬
ies, Comprenant grande maison
bourgeoise restaurée, maison
paysan, garage, écuries, va¬
cherie, garenne, prairie, terre,
fours a eau. — Lcrir© DUBiU,

Ag-ence Havas, Bordeaux.

forcemotrige '£ss£
leur gaz pauvre Hachtold m
HP à vendre, vis. en marche.
jl'achon, rue Rabanis, Bordx.

FoIuT Un beau torpédo 4 pl.Un châssis à y., bas px. Mme
Vlai-Din Doé, à Carabes (UirK1).
PflUCCDlICS (Maison de)
llUllOCniCv demande bon-
be scéno-dactyl., et un expé¬
ditionnaire tr. au cour. Ec. av.

fét Dulco, Ag. Havas, Bordx.
\r ry\ DEMANDE une bonne h\ U tout faire et une femme ne
chambre p. campagne Gih'do.
(ter, Duner, Ag. Havas, Bordx.
llEEBLE antique à v. 25,r.Frère
CHIMISTE pari, espagn., spéc.
w engr chijii., ch. ernpi. B. réf.
ter. Ouski, Ag. Ilavas, Bordx.
[XEMANDE BOÏÏVIEU -V IGNE;
» RON et un PfUX-FAl'lEUlL
ter. Tarosy, Ag. Havas. Bdx

à vendre. 13, rue
Saint-Sernin, Bdx.

1er, Tervier, Ag. Havas, Bdx.
SAISON

PIN OU SAPIN
luis ach. madriers et chevrons,
lois, 35, rue Rode, Bordeaux.

SIT'UOEN, cond. intér. 3 places,h vendre, sortant usine. Ecr.
t1 Agence Havas, Bordx.

Monsieur sérieux d<i» chambreconfort, d. maison partie,ter. Drina, Ag. Havas, Bordx.
vacher-cnltivat. de-

-
- p. banlieue Bordx.

ter. Dismer, Ag. Havas, Bdx.
MENAGEmandé

FERRAILLEURS deman¬
dés. Bons

salaires. S'adr. Entreprise Vial-
la, Chantiers de la Gironde.

La Carrosserie automobile VI-DEAll et ses fils, 32, r. Mon-
selet, demande de bons tôliers,
bons (jarnisseurs. Bons salaires

ACHETERAIS r
maison ou villa moderne, bou¬
levard ou banlieue, proximité
tram, garage, gr. jardin, pro¬
priété. Ec. Denuti, Havas, Bdx

COMMANDITAIRE^
demandé pour industrie pleine
prospérité installée dep. 15 a.
Ecr. Dimpled, Ag. Havas, Bdx
25,(XX) fr. dem. en Ire hypoth.
Offres à Duca, Ag. Havas, Bdx
FERRONEfUE DE GRADIGNAN
demande travail en série. S'a-
dres. 70, qu. de Bacalan, Bdx.

DEM. BON EMPLOYE b. aucourant exp. et écrit, et DE¬
MOISELLE au cour, écritures.
Faire offres avec prétentions.
Ecr. Dental, Ag. -Havas, Bcx.

Chambre gara, à 1. près Bdx.Ec. Ditiro, Ag. Havas, Bdx.

CHEMARD & WÂLCKER
16 HP, landaulet, 6 places, ex¬
cellent état, prix 6,500 fr. Pres¬
sé. S'adr. 8, r. Duranteau, Bx.

I fil II CD Allées Tour'ny, rez-LÇJUcn de-chaussée libre,
partie magasin convenant pour
bureau ou magasin. Ecrire Di-
sally. Agence Havas, Bordx.

COFFRE-FORT tadi!rûmdoéy.
Ecr. Disàrm, Ag. Ilavas, Bdx.

Comptable 25 a., act., intellig.,conn. caisse et dact., dem.
empl. Ec. Dioptrie, Havas, Bx.

dispo-n. gare Bx
réservoirs, suis

acheteur 10 et U deg. Faire of¬
fres Disprof, Ag. Havas, Bdx.
GTS tôle galv. 6-7 h<*>, à vend.
Siméon, 15, r. Margaux, Bdx.

SOUBEUR AUTOGÈNE
TRES BON

demandé, 221, aven. de-Bomtaut.

VINS MIDI

AU PLUS OFFRANT, c. dép. tHarley side-car ét. neuf, ass.
cte grise,acc.Vxs.59,r.Dauzats. P»
trait, éc. Gir, Ag. Annoncia, Bx

BOIS

DAME
Bordx.

UNDERWÛODT^'

A 30 m. cubes
inadr. frêne et aca¬
cia, 10,000 rayons 1er

choix, 2 niables pour trans¬
port grumes, une charrette. j.
MOLIa. ANGLET (B.-P.) Tél. 17

ACHAT au plus haut prixbeaux brillants, belle argen¬
terie ancienne et moderne. Ne
rien vendre sans consulter
Boés,bii.,31,r-Porte-Dljeaux,Bdx.
Vacher labour, seul dC4 pr. Bx
Ecr. Diora, Ag. Havas, Bdx.

B UREAUAMËRiCAIïT
Suis acheteur. — Ecrire DIS-
SEN, Agence Havas, Bordeaux

au courant travaux
bureau demanoe em¬

ploi analogue ou gérance. Ecr.
Pôles, Agence Havas, B'
Mach.
à 6cr.

_ HL
Ecr. Donoso, Ag. kavasT Bdx".
OCCASION. Beau lavabo noyer,dessus marbre rouge. Ecrire
Dotin,_ Agence Havas, Bordx.

JH., bon. instr., con. angl.,« cher. empl. bureau, corres¬
pond., caissier ou similaire.
Ecr. Drac, Agence Havas, Bdx

Homme jeune, très sérieux7 de-mande emploi de confiance,
au besoin fournirait cautionne
Ecr. Drasti, Ag. Havas, Bordx.

VINS COTES DU LOT
10°, 90 fr. — 9o, 85 fr..

l'hecto nu sur gare départ.Ecr. Teloner, Ag. ilavas, Bdx.

C'EST INCROYABLE!!!
Hâtez-vous de commander à la
MAROQUINERIE SIMILI, qui
vous enverra franco par la pos¬te : 1 suiperbe portefeuille t po-ehes, 1 porte-monnaie idéal sans
couture, 1 porte-cartes 2 poches,l sac à main pour dame derniè¬
re mode, 1 stylo système riche,1 mignon flacon parfum extra,le tout contre remboursement
de 11 tr. Ecrire ; Emile AL-
BRAND, 25, rue des Dominicai¬
nes, 25, MARSEILLE. Mag.

Tours, machines-outils A V.
Ecr. Ectyp, Ag. Havas, Bdx.

TOLES, GRILLAGES
Ecr. Eciog, Ag. Havas, Bxà V.

ON DEMANDE

ON DEMANDE livreur pour
voiturette de Dion. Ecrire en
indiquant âge et références pré-cises à Extinct. Ag. Havas, Bx

jeune fille
débutante

pour emploi sténo-dactylo. Se
présenter à la Compagnie Sin¬
gerez, rue du Mirail, Bordeaux.
Occasion exceptionnelle

Voiture Clément-Bayard 1913,
torpédo sport type spécial, 110
kilom. à l'heure. Pour rensei¬
gnent., 84, rue de Marmande.

ONpouvant réparer
DEMANDE

EMPLOYÉ

MECANICIEN
r et entrete¬

nir machines à écrire en de¬
hors de ses heures de travail.
Ecr, Ebing, Ag. Havas, Bordx.
GRAND LOCAL OU HANGAR
fermé demandé. — Ecrire

Elect, Agence Havas, Bordx.

APPRENTIS mécaniciens d^és.34, rue du Marais, Bordeaux

A LOUER, une grande pièce pentrep. marchandises et une
pièce pour bureau. S'adr. Gé¬
rant Coopérât", 11, r. Michel, B"

travail bureau,
belle écr., dein<w.

Ecr. Dishing, Ag. Havas, Bdx.
VAI CT DE CHAMBRE~chauf-VrtL.C.1 feur demandé. Ecr.
Display, Agence Havas, Bordx

BARRIQUES rivage" che
NE ress. Châtaign, nv<». Prix
avant. Castel, 90, r. du Loup, B'

A CEDER, pressé, cause santé,import, commerce VINS et
SPIRITUEUX dans riche ville
Nord. Conviendrait aussi à dé-
;pôt pour RECONSTITUTION
prochaine des CAVES. Habit,
maîtres remise à neuf, eau,
gaz, s. bains, vastes chais, ca¬
ves, cour, remises, CHIFFRE
AFFAIRES ASSURE, vieille
client., 2 marq. liq. déposées.
Fonds 35,000 et matériel gré à
gré. Ec. Case 39," Havas, Lille.

pu a siqsures. On demandeUlinUO mécanicienne such.
border et monteuse ficelle. —

71, rue _de__la Benauge, Bx-Bd"

ENCAISS., b. tenue, réf. ex.,demandés. Fixe et pourcent'.
Se prés. M. Arnould, 6, r. Conûé.

On demande, 93, r. des Sabliè¬res, Manuf. chauss. o. N. U.,
piquousos, monteuses, eouseu-
se rapide. Certificats exigés.

APPAREILLlÛRcllM
connaissant béton armé est de¬
mandé par Entreprise générale
travaux publics p. trav. im¬
portants. Ecr. av. sérieuses ré-
x'ér. baztc, Ag. Havas, Borax.

On demande dactylo ayant tra¬vaillé chez entrepreneur bâ¬
timent p. corresp. et -comptes.
Ec. av. réf. Darklmg, Havas. Bx

On demande : lo Homme actifp. empl. magasinier usine
capab. tenir registre entrée et
sortie marchand., et 2» Un gar¬
çon de bur. p. cours, et entret.
bur., sér. réf. exig. Ecr. en inc.
âge et prêt. Décriai. Havas, Bx
A louer, app. meub. mais, part.,
ch. à couch., s. â m., c. toil.,
cuis., ch. de bon. 26, r. Donissan

On échangerait maison neuve,conf. mod., 8 p., r. Pessac,
cont. mais. 10 p. St-Genès-Pessac-
Talence. Ec. Digging, Havas, Bx

MOTO HARLEY car parfait
état à vendre. OLANO, 24, c.
de l'Intendance, 21, Bordeaux.

FUTS 400 litres tôle noire,
vides alcool, A VEN¬

DUE. — VIGURI, 43, quai de
Bourgogne, 43, Bordeaux.

TfiRPËnn «thomson» 10lUrirCUU HP, neuf, très
joli, deux places, à vendre.
Prix intér. BRIAL, 24, coursde l'Intendance, 24, Bordeaux.

On demande affermer pro¬priété environs Bordeaux.
Ecr, Express, Ag. Havas, Bdx.

Torpédo 10-12 hp i92o7"nëur,à v. de suite, éclair, et dé-
marr. électr., 5 roues. 91, ruedu Préslcent-Carnot, Libourne
ARMURIER, pet. ouv. d<w. Réf.exig. 124, rue d'Arès, Bordx.

Exploitation forestière
Bûcherons fendeurs lattes et
scieurs dd®8 p. Posé, bois, à
Ch&teauni Val Bargis (Nièvre).

Sis ruban et circulaires
Raboteuses, Toupies, Dégau-
chisseuses. Tronçonneuses mul¬
tiples, Aménagés aultoinatiq.
— Livraison dans un mois —

Disponible :

Tubes galvanisés 26x34
Locoinobile 7 HP et pl. fortes.
Protecteurs brevetés pour cir¬
culaires, toupies, dégauchis¬
se uses. Chaîne marine.
Etablissements Lapadu-Saubes-
U-e, 34, rue du Marais, Bordx.
Â VENDRE

Ether sulfurique 62 à 65°
disponible. S'adresser Grands
Etablissements France-Algérie,
3, cours du Pavé-des-Char-
trons, 3, BORDEAUX.
I ftôft Vierzon 8/12 HP, parf.LUUu état, â vendre. Robert
CAHEN, 112, r. St-Sernin, Bdx.

BONBONNES
Lot important à vendre, neu¬
ves et d'occasion, on verre,
osier, tous usages, contenance
50-25-20 litres. S'adr. 43, r. Vic¬
tor-Hugo, l'alence (pr. St-Genès)

Jeune fille débutante de¬mandée pour bureaux. Ecr.
Demster, Ag. Havas, Bordx.

Appartements vid. ou meu¬blés â louer sont demandés.
Bureau AKA, 12, Gal.-Bordeiaise

Acheterais maison 25 â30,000 fr., Bordx ou banlieue.
Ecr. Earwig, Ag. Havas, Bdx.

Menage demande gens âgésà rente viagère. Irait n'im¬
porte où. Ecrire Tuchel, Agen¬
ce Havas, Bordeaux.

Moto f. n. exc. état, 1,200 fr,
__ Ecr. PogTOS, A g. Havas, Bx

Debutant demandé d» mai¬son exportation. Lichtwitz
et C°, 43, allées de Chartres.

CHENE. Suis vendr grumes,débits, rondins chauff., wag
compl. Ec. Tarpil, Havas, Bx.

cl duvets détruits ratUcaiemen:
piflaORSRRS ÉPILATOlRE PIL03|
AJ73C garanti. I.e Jlacon 6 franc, j
DCLAC, Cii", I0U», Av. St-Cuoa, rarîfl

D'EST INOUÏ
La MAROQUINERIE SIMILI of¬
fre pour dix jours seulement •
i superbe porte-feuille 4 po¬ches, 1 riche porte-cartes 2 po¬ches. 1 porte-monnaie idéal s»
couture, 1 stylo système riche,1 élégant sac à main pour da¬
me, 1 bracelet cellulo dernière
mode, 1 flacon extrait parfu¬
merie. Les sept articles réunis
franco contre remboursement :
12 fr. 50. Ecrire MAROQUINE¬
RIE SIMILI, 17, rue des Ber-
gers, 17, MARSEILLE (B.-d.-IU.

CADILLAC
Superbe torpédo 7 places, état
neuf, éclair., démar. élect. Lou-
det, 115, avenue Thiers, Lyon.

Offre seigle efgote, anis. ré¬glisse. — CHEI.VI, pharma¬
cien, LINARES (Espagne).

A LA (YIARTINiQUE
angle c. Portai et de la Martini¬
que ; bonne vendeuse demandée

futs metalliques
neufs et occasion
achat et vente
Toutes contenances.

a, vivez,70,c.G.-Clemenceau,Bx

FUTS MÉTALLIQUES
2, 3, 400 litres, bon état, â v.
Ecr. Dareful, Ag. Havas, Bdx.

wagonnets decauvllle
lates-formes, voie 0,5 c. mes.

1 m. 10, bon état, à v.'

Havas, Bx.
2 m.
Ecr. Dafherot. Ag.

A Y. CAMION MOTOBLOC
1914, 2 ton¬

nes, très peu roulé. Ducasble
avant, jumelé plein arrière. —

Après-midi, 232 bis, r. Malbec.

Foudres et tonneaux poureaux-de-vie suis acheteur.
Ramibnud, 36, r. Constantin, Bdx

WAGONS particuliers cou¬
verts, 10 tonnes,

à vendr.e, admis à circuler tous
réseaux conform. dern. décret.
Ecr. Tarbur, Ag. Havas, Bdx.

Etiqueteuses pour bottesde sardines demandées, 70,
cours de la Martinique, Bdx.

£sbs

AGENCE FAGALDE
fat-Pferrc-d'Irube (Bas.-Pyrén.)

à BIARRITZ,
trCflunt. villa conven. p.

commerce vins, grand chai, ga¬
rage, prises d'eau, terrain con-
tlgu. Prix ; 160,000 francs.

bandages de camions*
40x6, 36x5 neufs et d'occasion
et toutes dimensions françai¬
ses. mis en place immédiate¬
ment. Remorques de 2, 3, 5 ton¬
nes. Roues de camions. Trac¬
teur. Voitures. Grand choix de
ressorts et pièces détachées.
Pneus toutes dimensions au ta¬
rif ltue d'Ornano, 282, Bordx

Superbe torpédo De Dion, ét.n'. S'ad. 14, r. Tanneries, Bx

Messieurs, damés deman-dés, 40 à 50 fr. p. j. assurés,
travaux faciles. Se présenter
31 courant, 52, cours Victor-
Hugo, ue 3 heures à 5 heures.

AV., vélo gare. r. libre, 2 freins,
état excell. 18, av. Thiers, Bx.
Vernlsseuses demies. Bonnes
référ. exig. 292, rue Turenne.

ON DEMANDE sténo-dactylocapable tenir caisse avec no¬
tions comptabilité. Ecrire Dogs-
tar, Agence Havas, Bordeaux.

Suis ach. Ecr. Dol-
tis, Ag. Ilàvas, Bx.AMIDON

Situation comto intér. à Agram(Croatie) olï. à Franç. conn.
allemd. S'ad. Consul, serbe, Bx

On demande facturière comp¬table, bonnes vendeuses et
jeune garçon do courses p. ma¬gasin. Sérieuses référ. exigées.
S'acr. 1, pl. du Vx-Marché, Bx

CÈDE BË SUITE^S
taurant, cafe, boucherie,
loyer, 700 francs. Occasion rare;
avec matériel, 10,000 francs. Ecr.
Deplanche, Monpont (Dordogne)
flISTft VOITURETTE 2 places,fini I U 8-10 HP, demandée. Ecr.
BOUDEY, 8, quai Paludate, Bx.

CHIRURGIEN-DENTISTE désireremplacent ou pl. opérateur.
Ecrire GUYO, bureau journal.

AÙEMnDE grand coffre-fortw S. SSCI Sa s. tout, neuf. Ecrire
Disgus, Agence Havas, Bordx.

Etude de M» Lucien DESROUS-
SEAUX, notaire à Lille (Nord)
boulevard de la Liberté.

Apport de lonus de commerce
en mariage

deuxieme insertion
Du contrat de mariage passé

devant M® Lucien Desrousseaux,
notaire ù Lille, le 8 juillet loro,
Entre M. Gabriel IIEVNDEL8,

marchand tailleur, demeurant
à Lille, rue Léon-Gambetta, 217,
Et M Gracleuse-Louise-Gor-

maine IN'DEY, marchand tail¬
leur ù Bordeaux, rue des l-'rè-
res-Bonie, 9, demeurant a Lille,
rue Léon-Gambetta, 247,
Contenant adoption du régime

de la communauté réduite aux
acquêts,
Il résulte que :
M110 Gracieuse IN'DEY a ap¬

porté en mariage, notamment :
Le fonds de commerce de

marchand tailleur par elle ex¬
ploité ù Bordeaux, rue des l-'rè-
res-Bonie, 9, ensemble la clien¬
tèle et l'achalandage, le droit â
la location verbale des lieux où
il s'exploite, le matériel et les
marchandises.
Et que cet apport a valu ven¬

te ù la communauté.
Les oppositions, si! y a lieu,

devront être faites dans les dix
jtnirs de la présente insertion â
peine de forclusion, à Bordeaux
en l'étude de M® Fulchi, notaire, 1
allées d'Orléans. 18, où domici¬
le est élu.

Pour deuxième insertion :

Signé : DESROUSSEAUX.

A VENDRE, MAISON
3 pièc., eau et gaz, libre de suite,
18,500 fr., 84, rue Rosa-Bonheur,
011 s'adresser E. MAZET, mar¬
chand de meubles, 75, rue Jo-
sepIi-(le-Carayon-I„atour, - Bordx.

possédant auto
SïawiîOIEUÊl et garanties de¬
mande emploi important, soit
représent., gérance, agence, etc.
Ecr. Dirful. Ag. Havas, Bordx.

SIADinATC Expéditeur sér.rsMnIUUlO région tarbaise
recherche acheteurs en gros p'
campagne prochaine. Ecr. Tou-
caud. Agence Havas. Bordx.

VILLA

Etuoe ae TOUTON av. a Bx

jvente au tribunal
le 24 août i920, a 13 h., Corps ce
bai.,terr.,pr.,jard.,ac.,â Peyools;jard.au Camdus-de-Peybois;pins,
ac.,à la Prade-du-Bret; Vimière a
Laubarède- â Blanquefort. M. à
p..- 6,070 fr. m» Bouluguet.av. prés.
h âfiSSSÎïPR »oût~~etuc«nlfwv.UEII llrezzi,11.,Pessac

libre 12 pièces avec
Jardin 2,533 m., a La

Souys-Floirac, av Adrien-Fa u<
re. 74. M. à px 50,000 fr. Visite
dim., tnard., vendr., 10 h. a midi
Etude de M® DEC.AGE, notaire,

à Fronsao.

a vendre
Ohâteau La-Francô

A Frornsao

10 LOT l'KlNGIPAL 60 hec¬
tares, belle habitation, vignesplein rapport, chais importants:
SoPltAlKIÇ détachée. 40 hectares
de lro qualité, avec bâtiments:
3» PLUSIEURS AUTRES LOTiî
DE VIGNES ET PUES bâtis et
distincts. S'adresser au dit M®
Delage, M. Marty, à Ribérac, et
M. Morhange, 3, rue Balny-
d'Avricourt, Paris.

Etude de Me TANCHON, huissier
à Bordeaux.

vente aux encheres
Le dimanche to août 1920, à

quatorze heures et demie, à Vil-
lenavc-d'Ornon, route de Tou¬
louse, neuvième kilomètre, villa
Fréde, sera vèndu petit mobi¬
lier composé de: lit, fauteuils,
chaise-longue, fourneau, cuisi¬
nière, commode, .chaises, tables,
ustensiles cuisine, etc.
_ Au comptant, 10 % en sus.

près, cinéma cours in¬
tendance, porte-cart#

dame cont, environ 800 fr. Rap.
Garnier, 305, ch. d'Eysines. Réc.

Contrat Peugeot 10 HP,
1920, à céd-, livr. proch,'

Ecr. Diastole, Ag. Havas, Bdx.
DËMÂNDF.IvS, 2C
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Chronique Agricole
Par JEAN-PIERRE

La direction de ce grand journal m'adit l'honneur de me demander d'entre-
ienir ses lecteurs, une fois par semaine,lo questions agricoles d'ordre pratique,tlle a compris, avec son sens profession-tel de l'actualité, que le relèvement du

jxws était lié à la prospérité de son agri-nuture. La surproduction est seule capa-)le d'atténuer la crise de vie chère et d'ac-
troître la puissance d'achat de notre mon¬
naie fiduciaire.
Peut-on par de simples chroniques ai-

jdn à la venue d'une période de surpro.motion plus proche qu'on ne l'imagine ?
le le crois, car les journaux agricoles,ftalgré leur faible tirage, ont puissarn-
jtenl contribué à hâter le progrès cuLHraL Autre chose est un grand quotidien.
W presse est un peu comme la langue"Esope : la meilleure et la pire des cho-
)es. Elle est cela quand elle a souci de
léritè et d intérêt général. Grande, dans
p cas, est son autorité. Ceux qui vivent àh campagne en savent quelque- chose. Ne
|ou.c est-il pas arrivé de mettre en doute
affirmation d'un paysan ? Surpris de vo¬
te incrédulité, il a un argument décisif• sans réplique qui bannit toute discus-
on : <( C'est dans le journal ! »

■peut mesurer la valeur de son sacerdocef
et aimer plus encore son mener.
Pénétré de ces choses, j'ai été quelque ■

peu troublé à la seule idée de cette chro¬
nique hebdomadaire. Quel accueil vont
faire à Jean-Pierre les lecteurs de ce jour,
nal qui n'ont pas oublié les chroniques de
M. Capus ?

IJ2 praticien que je suis n'a pas la pré¬
tention de faire ici de la science agricole
proprement dite. Je sais, d'autre part, com¬
bien on est exposé à dire des sottises
quand on semôle d'enseigner l'agriculture
aux agi-iculteurs. Aux champs du ma¬
tin au soir, mon rôle se bornera à. vous
exposer les méthodes dont j'aurai vérifié
la valeur à pied d'œuvre. La ferme est un
champ d'expériences quotidiennes. Il n'est
pas toujours facile de dégager des con¬
clusions précises; la part d'inconnu est en¬
core trop grande malgré le progrès; mais
il est une devise dont l'application est fé¬
conde en résultats : Travaillons /

Faites du blé, mais ne semez
que de bonnes variétés

La vente du blé sera libre l'an prochain.
■'Cest dire quê nous en récolterons suftl-Mtf nhrnmir-io, . ) „ - ® UHc CJ U« IlOliS cil X 0COAW3rU'IlS SUUA- •r- aux Griatïws au uu lournaliste k^sammont Dour nous nourrir,• et que nous %

n*auxons pas besoin d'en acheter à prix d'or
Sà l'étranger. Si nos dirigeants avaient eu
"la moindre objectivité de ces problèmes, et
.s'ils avaient adopté des solutions ration¬
nelles, notre paysan aurait surpris l'étran¬
ger par la production du bie.
C'est encore un devoir patriotique de faire

du blé. Il faut en faire, le sais bien que
sa culture n'est pas très rémunératrice dans
les conditions présentes; je sais également
qu'il absorbe une grosse main-d'œuvre, et
que celui qui cultive de la vigne manque
toujours de bras. Mais aussi, pourquoi
s'obstiner à cultiver des blés qui ne rendent
rien I Avez-vous oublié que nos vieux renou¬
velaient leur semence 1 C'était une manière
de sélection, il y a mieux à faire aujour¬
d'hui.
L'auteur ae ces lignes, pour des raisons

Indépendantes de sa volpnté, n'a pu semer
«le blé à l'automne dernier ; il «n a semé du
9 au 13 février dans une région pas très éloi¬
gnée de Bordeaux, où l'on ignore les blés de
printemps. D'aucuns ont souij de voir se¬
in r des blés à une époque si tardive, mais
Jour stupéfaction a été grande de voir
qu'en juin ces blés étaient de beaucoup les
plus beaux de la région et les plus chargés
en grains. Notez qru'ils avalent été faits sut
des terres quasiment en friche un mois
avant le semis.
Conclusion : Ne prenez votre semence ni

chez vous ni Chez le voisin. Cultivez les
variétés nouvelles qui sont nombreuses; cer¬
taines d'entre elles jouissent d'une merveil¬
leuse hâtivité; vous h.s réserverez pour les
semis Uwdifs. N'oubliez pas que quelques-
uns de ces blés, comme le • hybride hâtif
inversable », se sèment aussi bien h l'au¬
tomne qu'au printemps. Pour peu que vous
apportiez quelques soins à la préparation
du sol. à la fumure, vous serej surpris par
les rendements. Vous aurez ainsi bien dos
satisfactions; vous aiderez au relèvement
économique du pays en diminuant les im¬
portations; vos champs de blé feront-1 admi¬

ration de vos voisins qui l'année aprèsvous imiteront et cette culture vous don¬
nera de jolis bénéfices
Je vous en ai parlé dès aujourd'hui partiequ'il est nécessaire de se préoccuper d'obtenir la semence de ces bles hybrides bienavant l'époque des semailles. Lés bons agri¬culteurs se les disputent, et j'en sais qui,cette année, n'ayant pu obtenir les variétés

qu'ils voulaient cultiver ont dû semer ce
qu'on leur a donné.
Les comités départementaux du blé se

préoccupent présentement de distribuer aux
agriculteurs qui en feront la demande des
semences de nié à grand rendement.

Déchaussez en hâte bles et avoines
C'est le bon moyen de maintenir vos ter¬

ras en parlait état de propreté. Ne croyez
pas qu'A soit nécessaire d être outillé com¬
me le sont les grands fermiers du Nord,
avec des déchausseuses à trois, quatre ou
cinq socs. Déchaussez avec ce que vous
avez : hersa canadienne, pulvériseras à dis¬
ques, cultivateur canadien, scarificateur,
Frosse herse ordinaire. Si vous employezaraire, labourez le plus légèrement possi¬ble. J'insiste et vous allez comprendre.Le déchaussage n'a pas seulement pourbut de « faire crever les mauvaises her¬
bes »; il doit enterrer très peu profondémentleurs graines, lesquelles germeront aprèsles premières pluies; le laï>our qui suivraenfouira cette nouvelle végétation et votre
terre sera propre.
Que se passe-t-i! quand vous faites un

labour moyen, après l'enlèvement de la cé¬
réale t Les mauvaises semences dispersées
sur le sol tombent dans le fond de la raie,
à une trop grande pronondeur pour ger¬
mer; elles restent inertes et le seraient du¬
rant des années sans perdre leur faculté
g-er-minative si on ne labourait pas à nou¬
veau.- Mais dès qu'à l'automne ou.au .prtoyJ^t^F.tCQtopJœ

temps vous revenez avec votre araire ou
votre charrue, vous les ramenez à la sur¬
face et les mélangez à la couche superfi¬
cielle, alors elles lèvent en même temps
que votre semis, mieux que lui souvent.
Quand la nature des terres le permet, il

faut déchausser par temps sec, sous un so-,
leil ardent. Bien dos plantes vivaces sont
ainsi détruites, tandis que vous favorisez
leur végétation par une sorte<tfle repiquage
en déchaussant par temps couvert et une
terre légèrement humide.

Faites de bqns pruneaux
par un séchage rationnel

La prune d'Agen, si appréciée dans le
monde entier à l'état de pruneau, exige,
quant à sa cuisson, un tour de main spé¬
cial. Nous n'avons pas ici la sotte préten¬
tion de donner des conseils aux bons spé¬
cialistes de Lot-et-Garonne, qui sont des
maîtres dans cet art de la préparation.
Mais on cultive la prune d'ente en d'au¬
tres départements du Sud-Ouest, et là, cette
préparation laisse à désirer. On grille le
fruit et on n'obtient que des pruneaux ra¬
cornis et sans saveur.
A l'heure où j'écris ces lignes, les pre¬

mières prunes tombent sur le sol, et il fau¬
dra allumer bientôt étuves ou foûrs. Une
étuve est habituellement pourvue d'un ther¬
momètre. Si vous ne disposez que d'un vul¬
gaire four à pain et que vous vouliez faire
de bons pruneaux, il vous faut un ther¬
momètre gradué entre 30 et 90 ou 100 de¬
grés. A l'étuve, le séchage est facile, puis¬
que le cauffage fonctionne pendant la cuis-
sop; dans le four, il vous faudra compter
seulement sur la chaleur emmagasinée par
les hriques de la sole et de la voûte.
Dans les deux cas, l'introduction des clis¬

ses chargées de prunes fait descendre la
température considérablement, u faut en

Dans le Lot-et-Garonne, on fait trois culs-
sons successives qui s'appellent -. « flétris-
sage », « seeondage », « finissage ». Bien en¬
tendu, il y a de nombreuses manières deconduire ces diverses opérations; elles va¬
rient avec le type d'êtuve et la nature dela prune.
Ce qu'il faut particulièrement éviter c'est

le « coulage » de la prune durant le flétris-
sage. Lorsque la température est trop éle¬
vée durant cette première cuisson, le jusde la pulpe s'écoule par la plaie qui ré¬sulte du détachement du fruit de son pé¬doncule quand il tombe à terre d'où pertede poids et perte de qualité.
D'ailleurs, vous pouvez vérifier votre

éùjs®°ù nar deux pesées. Suivant grosseur.100 kilos de prunes doivent donner 35 à40 kilos de pruneaux.Je vous a.i dit qu'il y a de nombreuses
manières de préparer le pruneau. Je ne
Miraais 'mieux faire que de vous exposerbrièvement celle qno Je vais employer cesjours prochains. Si le cœur vous en dit,
vous pouvez en faire autant. Vous jugerezcomme moi de la valeur de cette méthode

à une petite partie de votre récolte. On
conseil ; opérez vous-même, c'est chose pru¬
dente.

Pour faire de bons fumiers
Bien des agriculteurs ignorent ce que I»

fumier perd en matières utiles pendant son
séjour à i'étable. Ces pertes sont d'autant
plus grandes que le piétinement par les
animaux est plus intense. Quand vous en¬
trez dans l'écurie d'un cheval bien nourri
et dont la ration' comprend du grain ou dû
son mélassê, vous respirez une forte odeur
d'ammoniaque, alors même que le crottin
et la paille imprégnée d'urine sont enlevés
tous les matins. C'est de l'azote qui s'en
va en vapeurs d'ammionaq-ue. Or l'azote coû¬
te cher aujourd'hui. Vous pavez le kilo de
cptte matière 12 francs dans le nitrate «ta
soude, 10 francs dans le sulfate d'ammo»
n laque. Dans les êtables à bœufs, vous mi-
bissez les mêmes pertes. On a conseillé,pour les éviter, d'incorporer à la litière
divers produits (enaux

.

, ., , . , • Uî. phosphate natu-
—w— -v. — fgI. sulfate de fer, etc.); la plupart n'ontpar le prix Que vous offrira l'acheteur le ' aucpiie action; d'autres vont â rencontra

,°,u voUs Porterez votre récolte sur le du bût cherché et accentuent lea pertes.IIIcil UIJc,

Prp-m'?re cu'ssoîi,— Une heure entre 40
degrés, pas davantage. Retirer les

cUfses et faire un séchage à l'ombre, ài air libre durant plusieurs jours, au moins
«eux, cinq si l'on peut.
Deuxième cuisson.— Deux heures entre

vu et 60 degrés. Laisser refroidir quelques
heures.
Troisième cuisson.— A 70 degrés. Ici, et

on le comprend aisément, ia durée est in¬
déterminée. Elle sera d'autant plus brève
que la dessication aura été plus avancée à
l'issue de la deuxième opération.
Si cette méthode vous séduit de prime

jthord; vériflez-ea la .vetLear^enJ'sjibliauant

, , 1-fea pertes.Je ne sais qu un procédé vraiment effl-
fee, fort simple et peu coûteux. Profitesde ia belle saison pour mettre à l'abri, sousun hangar, de la terre bien sèche, pulvé¬rulente. Puife, chaque jour, quand von»
avez bien égalisé la litière souillée de purin
941 „",e bouses avant d'apporter la litièrefraîche répandez bien régulièrement trois
ou quatre pelletés par tète de cette terre
seche qui jouit d'un gros pouvoir absor¬
bant des gaz ammoniacaux. Pour peu queVous aimiez à observer, vons constatera*
ffue vos fumiers pousseront, mieux en vé-*
eétation, en pousse, las cultures auxquel¬
les vous les appliquerez;

?




